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INTRODUCTION 

L'organisation judiciaire du Sénégal est marquée par une évolution en 

deux mouvements: pendant la période coloniale le Sénégal a connu une dualité 

de juridiction fondée sur la distinction des juridictions d'ordre administratif et 

des juridictions cl' ordre judiciaire. 

L'accession du Sénégal à la souveraineté internationale marque une 

volonté d'unification qui se concrétise par la suppression de 1 'ordre 

adminis.tratif et la suppression de la dualité du droit local et du droit moderne. 

Pour classer les juridictions de droit moden1e, deux critères peuvent être 

retenus : si 1 'on prend le criltère de la compétence on distingue les juridictions 

de droit commun et les juridictions d'exception; si l'on prend le critère fimdé 

sur la hiérarchie de 1 'organisation judiciaire, on distingue les juridictions 

ordinaires dites de droit commun et les juridictions spécialisées ou cl' exception. 

Les juridictions ordinaires sont composées de trois niveaux: les 

juridictions du 1er degré composées des tribunaux dépaJ1ementaux et régionaux, 

les juridictions du 2e degré composées seulement des cours d'appel et des 

juridictions elu 3e degré composées dans la législation antérieure de la Cour de 

cassation, du Conseil d'Etat et du Conseil constitutionnel. 

Cette législation consacrant une spécialisation au sommet et une unité à la 

base est modifiée par une loi organique 11° 2008-35 du 8 août 2008 pmtant 

création de la Cour suprême par regroupement de la Cour de cassation et du 

Conseil d'Etat et Conseil constitutionnel. 

La même loi organique prévoit, à côté des formations juridictionnelles de 

la Haute cour, divers services administratifs autour du grefTe central. 

L~ imbrication organique et fonctionnelle des services administratifs de la 

justice et des formations juridictionnelles soulève la problématique des rapports 

entre les servïces de la Cour suprême et le greffe central, mais aussi des rapports 

entre le greffe de la haute cour et les greffes des juridictions inférieures. 



Traiter d'une telle problématique revêt un intérêt théorique, mais surtout 

pratique, dans la mesure où l'on se pose souvent la question de s'avoir si le 

niveau èe la juridiction dans la hiérarchie de l'organisation judiciaiœ détern1ine 

le statut du greffe. En d'autres termes, n ''existe-t-il pas une particularité du 

greffe de la Cour suprême liée au rang de ]a juridiction ? 

Le traitement de cette question interpelle une étude du greffe dans la Cour 

suprême qui renvoie à 1 'étude structurelle du greffe (premlière partie) et une 

étude du greftè de la Cour suprême qui renvoie à 1' étude fonctionneLle du greffe 

( deutxième partie). 
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Chapitre préliminaire: : PRESENTATION DE tA COUR SUPIU:l\1E 

La 1oi organique n° 2008- 35 du 8 août 2008 a créé la Cour suprême par 

le regroupement de la Cour de cassation et du Conseil d''Etat en une Haute 

juridiction unique dont l'objectif est de préserver l'image de la justice par le 

renforc,~ment des règles de conduite constitutives de 1 'éthique judiciaire. 

Dans 1' exposé des motifs, le législateur a donné des explications 

remarq·Jables pour justifier la mission confiée à ladite Cour : « le renouveau de 

la Cour suprême est porté notamment par les règles qui assurent l'accélération 

des procédures et la satisfaction de la demande de qualité des justiciables, 

celles qui déterminent en les différenciant, les formes de procéder devant la 

Cour ou celles qui ont une tendance s'inscrivant dans le sens d'un progrès de 

l 'accè à la justice et au droit, et dans celui d'une plus grande trans1wrence de 

la fonction juridictlonnelle » 1• 

Ainsi, la loi organique a bien spécifié les compétences, 1 'organisation et 

le fonctionnement de la Cour suprême. 

Section 1 :Les compétences de la Cour suprême 

La création d'une haute juridiction comme la Cour suprême symbole de 

l'indépendance nationale mais aussi du pouvoir judiciaire constitue une 

adaptation réactive du système judiciaire à son contexte dont le renouveau est 

attesté par les ressources de la justice, qui ont considérabiement augmenté, et 

par la demande nouvelle de qualité de 1 'activité juridictionnelle. La conjonction 

de ces faits nouveaux donne du relief à la modification du rapport des citoyens à 

la justice2 et de la mise en œuvre de nouvelles règles de procédures devant la 

Cour et de leur simplification. 

En son titre premier, la loi orgamque no 2008- 35 du 07 aoüt 2008 

instituant la Cour suprême consacre les compétences de ladite Cour .. 

1 
Ndiaye, Pape Makha, La Renaissance de la Cour suprême, Dakar, Clairafrique, 2008. 

'Ndiaye. Pape Makha. Op.cit 



L''article premier de cette même loi dispose que «la Cour suprême est 

JUge en premier et dernier ressort de l'excès de pouvoir des autorités 

exécutives, ainsi que de la légalité des actes des collectivités locales. » Cette 

disposition reconnaît à la Cour suprême une compétence admini.strative en 

matière de recours pour excès de pouvoir et en matière de contrôle des actes 

des collectivités locales. Par l'alinéa 2 de l'article premier précité~ la Cour 

suprême est compétente en dernier ressmt dans les contentieux des inscriptions 

sur les listes électorales et des élections aux conseils régionaux, municipaux et 

ruraux, conformément aux conditions prévues par le code électoral. 

La Cour suprëme se prononce aussi sur les pourvois en cassation pour 

incompétence, violation de la loi ou de la coutume, dirigés contre : 

les arrêts et jugements rendus par toutes les juridictions ; 

des conseils d'arbitrage des conflits collectifs de travail. 

Elle connaît également par la voie du recours en cassation : 

des décisions de la Cour des comptes ; 

des décisions rendues en dernier ressort par les orgamsmes 

administratifs à caractère juridictionnel. 

La Cour suprême ne connaît pas du fond des affaires juridiques venant 

des juridictions inférieures, sauf dispositions législatives contraires. 3 

La Cour suprême se prononce en outre sur les décisions en révision, les 

demandes de renvoi d'une juridiction à une autre pour cause de suspicion 

légitime ou de sûreté publique, les règlements de juges entre juridiction 

n'ayant au dessus d'elles aucune juridiction supérieure autre que la Cour 

suprême, les demandes de prise à partie contre une cour d'appel , une cour 

d'assises ou une juridiction entière , les contrariétés de jugements ou arrêts 

rendus en dernier ressort entre le mêmes parties et sur les mêmes moyens entre 

diffërentes juridictions4
• 

3 
Article 2 d'~ la loi organiqm: portant création de la Cour suprême 

4 Article 4 de la loi organique portant création de la Cour suprême 
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Selon toujours ce même article~ i1 est créé, en outre, des commissions 

juridictionnelles fonctionnant auprès de la Cour suprême : 

une commission juridictionnelle chargée d1~ statuer sur les 

demandes d~indemnités présentées par les personnes ayant fait l'objet d'une 

décision de détention provisoire et qui ont bénéficié d'une décision définitive 

de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement 

une commission juridictionnelle chargée de statuer sur les recours 

fonnés par les officiers de police judiciaire ayant fait l'objet d'une décision de 

suspension ou de retrait d'habilitation. 

Les règles concernant la compétence, l'' organisation de ces commissions 

juridictionnelles, ainsi que celles relatives au ministère public impliqué dans 

leur fonctionnement, sont fixées par le code de procédure pénale.5 

Enfin la Cour suprême a une compétence consultative comme le dispose 

l'article 5 de la loi organique : « la Cour suprême, réunie en assemblée 

générale, a une compétence consultative>>. Cette compétence lui petmet d'être 

consultée par le président de la République, le président de 1 'Assemblée 

nationale,. le président elu Sénat et le Gouvernement dans les conditions fixées à 

l'article 29 de la loi organique qui dispose que : « la Cour suprême. réunie en 

assemblée générale consultative, donne au gouvernement un avis motivé sur les 

projets de loi et projets de décret soumis' à son examen. 

Sans pouvoir porter d'appréciation sur les fins poursuivies par le 

gouvernement, la Cour suprême donne un avis motivé sur la légalité des 

dispositions sur lesquelles elle est consultée, mais aussi s'il y a lieu, sur la 

pertinence des moyens juridiques retenus pour atteindre les objectifs 

poursuivis, en tenant compte des contraintes inhérentes a l'action 

administrative. 

5 Il s'agit iCJ de l'organisation et de la compétence des tribunaux départementaux, des tribunaux régionaux des 
cours d'appel fixées par le décret n°84-1194 du 22 octobre 1984 fixant la composition et la compétence des 
cours d'appel des tribunaux départementaux et des tribunaux régionaux. 



La Cour supreme, réunie en assemblée générale consultative, donne 

également son avis au président de la République dans tous les cas où sa 

consultation est prévue par des di~positions législatives ou réglernentaires et 

chaque fois qu'elle est consultée sur les difficultés apparues en matière 

administrative. 

Saisie par le président de l'Assemblée nationale ou par le président du 

Sénat, après examen de la commission cmnpétente, la Cour supréme, réunie en 

assemblée générale consultative, donne son avis sur les propositions de loi qui 

lui sont soumises ». 

SectiorLll._~ l.' organisation de la Cour suprême : 

L'organisation de la Cour suprême s'inscrit dans la volonté politique 

d'apporter une réponse efficiente aux revendications des citoyens envers 

1 'institution judiciaire, souvent accusée de créer des dysfonctionnements. Il 

s'agit des lenteurs et des erreurs notées dans la justice. 

La démarche consiste à engager divers facteurs déterminants et 

complémentaires dans une logique d'interdépendance, de modernisation et de 

résultat dans sa composition (1) et son administration (2). 

1) La composition de la Cour suprême : 

La Cour suprême est composée du Premier Président, des Présidents de 

chambre, des Conseillers, des Conseillers délégués ou référendaires, du 

procureur général, du Premier Avocat général, des avocats généraux délégués, 

du greffier en chef et des greffiers. 

Des auditeurs et des assistants de justice peuvent êtœ affectés au service 

de la Cour suprême. 

L.,es auditeurs et les assistants de justice peuvent être notamment chargés, 

sous le contrôle des doyens des conseillers de chambre, des travaux, 
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préparatoires à la rédaction des rapports sur les procédures en cours 

d'instruction dans les chambres6
• 

Les magistrats sont nommés par décret dans les conditions tlxées par la 

loi organique pmtant statut des magistrats, la loi organique sur l'organisation et 

le f(mctionnement du conseil supérieur de la magistrature et les décrets 

d'application. Leur nombre dans les differents grades ou fonctions est aussi fixé 

par décret. 

Quant aux assistants de justice, ils interviennent dans le système 

d'activités de la Cour suprême. A la difference de l'auditeur, il n'est pas 

magistrat. Il est choisi, en vertu de son titre universitaire par exemple (docteur 

en droit ou agrégé) pmmi les diplômés des facultés de droit titulaires au moins 

d'un mas ter 2 ou son équivalent. 

L'arrivée de l'assistant de justice dans l'organisation _judiciaire a permis 

1 'évolution de la collaboration entre la Cour suprême et 1' Université, au sens 

large entre 1 'école et le palais. 

Ses tàches consisteront notamment à étudier à fond des dossiers 

complexes comportant des éléments de jurisprudence et de doctrine, pour 

ensuite rédtger des notes internes. A cet égard, il participe à 1 'amélioration de la 

qualité de la justice rendue. 

Le greffier en chef est nommé par arrêté ministériel sur proposition du 

Premier président. 

Les membres de la Cour suprême jouissent des immunités prévues à 

l'article 93 de la constitution7
, ils portent aux audiences, un costume dont les 

caractéristiques sont fixées par décret8
• 

6 Article .3 alinéa 2 du décret d'application de la loi organique portant création de la Cour suprême 
7 L 'artick 9J de la Constitution dispose que « Sauf cas de tlagrant délit, les membres du Conseil constitutionnel 
ne peuvent être poursuivis, arrêtés, détenus ou jugés en matière pénale qu'avec l'autorisation du Conseil et dans 
le même~ conditions que les membres de la Cour suprême et de la cour des comptes. 
Sauf cas de t1agrant délit les membres de la Cour suprêm<: et de la Cour des comptes ne peuvent être poursuivis, 
arrètés, détenus ou jugés en matière pénale que dans les conditions prévues par la loi organique portant statut de:; 
magistrat» 
8 Article R de la loi organique portant création de la Cour suprême 
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Les fonctions de magistrat de la Cour ne sont suspendues temporairement 

ou définitivement que dans les fonnes prévues par leur nomination et, en outre, 

sur l'avis conforme de la Cour saisi par le premier président. 

2) L'administration de la Cour suprême 

Le Premier président est chargé de l'administration et de la discipline de 

la Cour suprême. Il administre en même temps les crédits affectés à ladite 

Cour. 

Il est aidé dans cette tâche par le bureau de la Cour fonné, sous sa 

présidence, du procureur général, des présidents de chambre, et du Premier 

avocat général et siège avec 1 'assistance du greffier en chef de la Cour. 

Le secrétaire général de la Cour est choisi par le Premier président et il 

est nommé par décret. Il peut être invité avec le directeur du service de 

documentation et d'études à assister aux réunions du bureau. 

L'organisation et les attributions du secrétariat général de la Cour 

suprême sont déterminées par le règlement intérieur. 

Le secrétaire général de la Cour suprême reçoit des présidents de 

chambre ou du Premier avocat général, selon le cas, copie des notices, des 

recommandations méthodologiques, des comptes-rendus et états des activités 

des chambres et du parquet général en vue du rapport annuel d'activités de la 

C 
.. 9 our supreme. 

Le Premier président peut auss1 réunir les membres de la Cour en 

assemblée intélieure qui comprend le Premier président lui-même, le procureur 

général, les présidents de chambre, le Premier avocat général, le secrétaire 

généraL les conseillers, les avocats généraux, pour délibérer sur toutes les 

questions intéressant la juridiction. 

Par ailleurs, le procureur général près la Cour suprëme dirige le parquet 

dont il assure la discipline. Il préside le bureau de la Cour et les assemblées, à la 

9 Article 22 du décret d ·application de la loi organique: portant création de la Cour suprême 
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demande du Premier président. Il assure 1 'autorité sur le personnel en service au 

parquet général. Le procureur général est inspecteur général des parquets. 

La Cour suprême a l'autonomie fmancière, le règlement financier qui lui 

est applicable est déterminé par décret. 

Enfin, à côté de tous ces services au niveau de la Cour suprëme, ii y a le 

greffe qui est dirigé par un greffier en chef nommé par arrêté ministériel, sur 

proposition du Premier président. Le greffier en chef assure le secrétariat des 

chambres et ill est aidé en cela par les greffiers. 

Section IlL Le fonctionnement de la Cour suprême 

Pour préserver 1 'image de la justice, renforcer les règles de conduite et de 

l'éthique judiciaire, la Cour suprême doit se lancer dans un mouvement 

d'amélioration de son fonctionnement en déclinant une dynamique: 

d'innovations autour desquelles s'articulent des règles fixées pour assurer la 

célérité des procédures et la satisfaction de la demande de quahté des 

justiciables, sous tous ces aspects socio- juridiques. 

Selon le titre III de la loi organique n°2008-35 consacré au 

fonctionnement de la Cour suprême, il y a des formations qui sont au nombre de 

trois à savoir, les chambres réunies, les chambres et 1 'assemblée générale 

consultative. 

Les décisions de la Cour suprême sont appelées arrêts ; ils sont rendus 

soit par les chambres réunies soit par les chambres. 

D'abord, les chambres réunies sont présidées par le Premier président de 

la Cour suprême ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci par le plus 

ancien président de chambre. Elles comprennent les présidents de chambre et 

les conseillers, et peuvent valablement délibérer si sept de leurs membres sont 

présents. 

Ensuite, il y a les chambres qui sont au nombre de quatre : 

la chambre criminelle qui connaît des pourvois en cassation en 

matière pénale ; 
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la chambre civile et commerciale qm connaît des pourvms en 

cassation en matière civile et commerciale; 

la chambre sociale qui connaît des pourvois en cassation en matière 

sociale et en1:in 

la chambre administrative qui connaît des pourvois en cassation en 

matière administrative, est juge en premier et dernier ressort de rexcès de 

pouvoir des autorités exécutives, ainsi que de la légalité des actes des 

collectivités locales ; elle est compétente, en dernier ressort, dans les 

contentieux des inscriptions sur les listes électorales. Et d'une manière générale, 

elle juge les contentieux qui lui sont dévolus par le code électoral. 

Chaque chambre instruit et juge les aff::tires de sa compétence soumise à 

la Cour en vertu des dispositions des mtic:Ies 2, 3, et 4 de la loi orgamque 

n°2008-35. 

Les chambres sont composées chacune d'un président et des conseillers. 

Elles siègent obligatoirement en nombre impair. Une chambre peut être divisée 

en sections par ordonnance du premier président après avis du bureau. 

Il peut être affecté des conseillers référendaires ou délégués 10 qui siègent, 

avec voix consultative, clans les chambres. Ils peuvent se voir confier des 

rapports sous le contrôle du doyen des conseillers de la chambre. Les conseillers 

référendaires ont voix délibérative dans le jugement des affaires qu'ils sont 

chargés de rapporter. Ils peuvent être appelés à compléter la chambre à laquelle 

ils appartiennent lorsque le nombre minimal de membres n'est pas atteint. En 

cas d'empêchement de longue durée d'un avocat général, ils peuvent être 

délégués dans les fonctions d'avocat général délégué. De même un avocat 

général peut être délégué dans les fonctions de conseiller délégué ou 

référendaire. 

10 
Les conseillers référendaires sont des magistrats pris par ordre d'ancienneté dans leurs fonctions qui peuvent 

ètre appelés à compléter la chambre à laquelle ils appartlenne:nt. 
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Aussi, notons-nous la présence des auditeurs et des assistants de justice 

qui sont répattis dans les chambres par arrêté du Premier président de la Cour 

suprëme. Us peuvent être mis à la disposition du parquet général. 

Le Premier président de la Cour suprême préside, quand il I~e juge 

convenable, toute formation de la Cour. Afin de siéger en nombre impair, celle­

ci est complétée le cas échéant, par des conseillers appartenant à une autre 

formation. 1 1 

En plus de toutes ces formations, nous avons l'assemblée générale 

consultative qui comprend la totalité des membres de la Cour énumérés à 

1 'article 7 de ladite loi et qui est présidée par le Premier président de la Cour 

suprême~, ou en cas d'empéchement et, dans l'ordre, par le procureur général, un 

président de chambre ou le premier avocat général 12
• 

Sont, en outre, appelées à siéger à 1 'assemblée consultative, avec le titre 

de conseiller en service ~extraordinaire, des personnalités qualif]ées dans les 

différents domaines de l'activité nationate, désignées par décret sur proposition 

du Premier président de la Cour, pour une période d'un an qui peut être 

renouvelée. Le nombre de conseillers en service extraordinaire ne peut excéder 
. 13 vmgt. 

L'article 28 de la loi orgamque dispose que <d~e président de la 

République peut désigner auprès de l'assemblée générale consultative de la 

Cour suprême, en qualité de commissaire du gouvernement, des personnes 

qualijlées chargées de représenter le pouvoir exécutif et de }àurnir à 

l'assemblée toutes indications utiles. >:• 

Ainsi donc des personnes qui ne sont pas membres de la (~our peuvent 

faire partie de 1 'assemblée générale consultative sur désignation du présïdent de 

la République. 

11 
Article 25 de la loi organique portant création de la Cour suprême 

12 
Article 27 alinéa l er de la loi organique portant creation d(: la Cour suprême 

13 
Article 27 alinéa 2 de la loi organique portant création de la Cour suprême 
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Réunie en assemblée générale consultative, la Cour suprême donne au 

gouvernement un avis motivé sur les projets de loi et projets de décret soumis à 

son examen. 

La Cour suprême peut se réunir en assemblée générale consultative 

pour donner son avis au président de la République chaque fois qu'elle est 

consultée sur les difficultés apparues en matière administrative. Elle donne 

aussi son avis au président du Sénat sur les propositions de loi qui lui sont 
' 14 soumises. 

Toujours dans le cadre du fonctionnement de la Cour suprême~, aux 

termes l'article 31 de la loi organilque, «le procureur général peut occuper lui­

Jnérne le siège du ministère public devant les formations juridictionrzelles de la 

Cour suprême ; il est suppléé, selon l'ordre d'ancienneté, par un premier 

avocat général ou l'un des avocats généraux.>> 

Enfin, parler du fonctionnement de la Cour suprême sans faire allusion au 

gre:ffi~ reviendrait à faire une entorse au fonctionnement de celle-ci dans la 

mesure où lt:: greffe constitue le poumon de la Cour suprême ; il est dirigé par 

un greffier en chef. 

L'm1icle 32 dispose que le greffier en chef peut tenir la plume devant 

toutes les formations juridictionnelles de la Cour. Il conserve les minutes des 

arrëts et en délivre expédition et il peut se tàire suppléer par un greffier. 

14 Artic:le 29 de la loi organique portant création de la Cour ~uprême 
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ChfU2}_tre II: LI: GRJ~FFE DE LA COUR SUPREl\1lE, UN SERVICE 

PUBLIC ADMINISTRA TIF 

Le service public comme son nom 1 'indique est un service qui assure 

des prestations aux particuliers et aux administrés. Selon le professeur Demba 

Sy, le service publilc se définit comme étant« une activité d 'intérét général 

assurée .soit par une personne publique, soit par une personne privée rattachée 

à une personne publique et soumise à un régime juridique particulier .. »15 Il 

peut désigner une activité, une mission ayant un caractère d'intérêt général 

comme par exemple le service public de la justice. Défini comme tei, le gre±le 

de la Cour suprême est un service public en ce sens qu'il offre différentes 

prestations aux justiciables de manière continue dans le respect des piincipes de 

continuité et d'égalité devant le service public. s~·agissant du principe de 

continuité, il est dit que le service public doit fonctionner sans interruption, de 

façon continue. Quant au principe d'égalité, cela signifie que<< tous les citoyens 

sont égaux aussi bien devant les charges que le service public ùnpose que 

devant les avantages qu'il procure. »16 Le service public doit être neutre, il ne 

Jtàvorise pas une personne ou une catégorie de personnes. Il ne doit pas faire de 

distinction de convictions politiques ou religieuses des agents ou des usagers. 

C'est ainsi que le greffe de la Cour suprême qui est un service public de la 

justice s'attèle à l'amélioration de ses prestations pour une bonne marche de la 

justice. 

S'il est établi que le greffe est un service public admin:istrati1~ il est 

maintenant aisé d'étudier sa composition (I) et ses attributions (Il). 

1 ~ SY Demba. Droit administratif, Faculté sciences juridiques et politiques, Crédila Dakar, Université Cheikh 
A111ta DIOP de Dakar. 
16 SY, Demba op.cit 
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Section_L Composition du greffe de la Cour suprême 

Dans cette section, nous étudierons d'abord le greffe central (I), ensuite 

les greffes des chambres (II). 

Parqgraphe_L~ Le gnJfe central 

Le greffe central de la Cour suprême, service public, est Ia cheville 

ouvrière de l'institution. Il est la porte d''entrée et de sortie de la Cour, il est 

dirigé par un greffier en chef qui supervïsc son fonctionnement. 

c~est: au niveau du greffe central que sont déposés tous les recours ou 

pourvois pour être mis en état. Beaucoup de services y sont rattachés comme le 

bureau du personnel, le service des recours, le service de la délivrance et de la 

conservation des minutes, le bureau de liaison entre le greffe et le service de 

documentation et d'études, le service de l'assemblée générale consultative. 

L'article 5 du règlement intérieur consacre que« le bureau du personnel 

est placé sous l'autorité du greffier en chef» Le bureau du personnel, chargé 

des questions relatives au personnel, en liaison avec les services de 

l'administration centrale., étudie et prépare tous les actes de gestion du 

personnel affecté à la Cour. 

Au service des recours, sont déposés les dossiers de recours ou de 

pourvoi 
17 

suivant la matière. Le service de recours est géré par un greffier à qui 

le gretTier en chef a délégué certains de ses pouvoirs. 

En matière criminelle, la déclaration est faite au greffe central ou au 

tribunal qui a rendu la décision attaquée. Ensuite, la déclaration de pourvoi est 

déposée au grefft~ central avec une consignation à payer. 

En revanche le demandeur détenu est dispensé de consignation. 

17 
Selon le lexique des termes juridiques le pourvoi et le recours signifient la même chose: il s'agit d'un recours 

contre une décision en demier ressort porté devant la Cour suprême et fondé sur la violation <k la loi, l'excès de 
pouvoir, 1 'mcompétenc:e, l'inobservation des formes, le manque de base legale, la contrariété d1~ jugements ou la 
perte de fondement juridique. 
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En matière sociale, procédure gratuite, une fois la requête introduite au 

greffe, le: greffier fait la notification. 

En matière civile et commerciale, une fiche de consignation est établie à 

peine de déchéance du pourvoi. Si c'est un pourvoi contre un arrêt, trois fiches 

sont établies .. Il s'agit des droits d'enregistrement et de timbre, des droits de 

délivrance et de l'amende d1e pourvoi, si c'~~st un pourvoi contre un jugement, il 

est établi une seule fiche: les droits d'enregistrement. Signalons qu'en matière 

de famille, les parties sont dispensées de consignation. Si 1 'Etat est demandeur 

également la consignation n'est pas payée. 

En matière administrative, seule 1 'amende de pourvoi est payée .. 

Dès la réception des dossiers, le greffier procède à leur enregistrement au 

le rôle général, registre prévu à cet effet, avec la lettre J pour les recours 

jurildictionnels et la lettre A pour l'administration; il y est enregistré tous les 

recours juridictionnels de la compétence des chambres réunies ou de l'une des 

chambres de la Cour. 

Les parties disposent d'un délai de deux mois pour recevoir les mémoires 

et les pièces. des dossiers. Après expiration de ce délai, le greffier procède à la 

mise en état avant de l'envoyer au bureau de liaison. 

Le: bureau de liaison est géré par un greffier en chef délégué par le 

greffier en chef de la Cour suprême. 

Le travail de ce greffier consiste essentiellement à faire le classement du 

dossier. 11 l'enregistre d'abord dans son registre, puis le classe en faisant la 

cotation et lle paraphe, ensuite il le répertorie et enfin fait 1 'inventaire de toutes 

les pièces du dossier. Une fois ce travail terminé, il fait le dossier en double en 

gardant la copie et l'original est envoyé au Service de documentation et d'étude 

accompagné d'une lettre et de l'inventaire pour l'aide à la décision ... Une copie 

de la lettre est envoyée au greffier en chef central et les copies des inventaires 

gardées clans un classeur au bureau. 
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Les recherches terminées, le Service de Documentation et d'Etudes 

retourne le dossier au bureau de liaison dont le greffier fait la photocopie des 

pièces et établit ensuite la lettre qui saisit le président de la chambre concemée 

sous la signature du premier président. Notons que ce travail relève des 

prérogatives du premier président. 

Le service de l'assemblée générale consultative reçoit les dossiers du 

secrétariat du gouvernement. Lorsqu'un ministère a un pr~jet de décret, il saisit 

le secrétariat du gouvernement qui saisit à son tour le premier président de la 

Cour suprême par une lettre accompagnée du dossier dont il est question. Le 

dossier est envoyé directement au service de 1 'assemblée générale consultative :, 

il est enregistré par le greffier en chef qui tient ce service. Le registre comporte 

plusieurs colonnes: celle du numéro d'ordre, de la date d'arrivée:, de l"analyse 

et celle de l'origine du dossier. Une fois cette tâche effectuée, le greffier en 

chef tàit le dossier en double pour garder la copie et envoyer l'original au 

premier président Ce dernier choisit une date pour l'assemblée, et désigne un 

rapporteur que le greffier avertit par une lettre en y joignant 1' ordre du jour et le 

projet de décret. .Après avoir informé le rapporteur, le greffier adresse une lettre 

au secrétaire général du gouvernement, lettre dans laquelle figure le nom du 

rapporteur désigné par le premier président et la date de 1 'assemblée générale. 

Une note d'infonnation est établie par le greffier à l'attention des membres de 

l'assemblée. Elle comporte la lettre désignant le rapporteur, le texte et l'ordre 

du jour. Toujours dans le cadre des communications à faire par le greffier, le 

nom du commissaire du gouvernement, en général le directeur de cabinet du 

ministre concerné, est dévoilé au rapporteur désigné. Le commissaire du 

gouvernement est convoqué pour venir défendre le projet de son ministère. 

Tous les conseillers en service extraordinaires sont convoqués par une lettre 

accompagnée des textes dont il s'agit et de l'ordre du jour. Ces conseillers 

doivent déposer leurs observations au bureau de liaison avant la tenue de 

l'assemblée générale. 
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Cette phase terminée., le greffier prépaœ le dossier en le faisant en double 

dont l'original est amené à rassemblée. Au cours des débats, le greffier note 

toutes les observations émises et les n~ctificatifs apportés par rassemblée 

général·e . 

. Après 1 'assemblée, le greffier rédige une note en collaboration avec le 

rapporteur de la Cour. Cette note qui résume tout et qui est: en fait la décision 

prise à rissue de l'assemblée, est envoyée au secrétaire général du 

gouvernement par le greffier en chef par lettre avec le texte amendé. 

H faut signaler que Je greffier en chef de la Cour suprême monte lui auss:1 

à raudience avec le greffier chargé de dudit bureau, qui est lui aussi greftier en 

chef. C'est ce même greffier qui gère à la fois le bureau de liai son avec le 

service de documentation. Ce cumul de travail constitue, à notre avis, un 

handicap dans Je traitement des dossiers qui sont à sa disposition. En effet, étant 

donné le nombre de dossiers traités dans ce service, il sera diŒcile pour le 

greffier qui ne dispose pas de secrétaire, d'allier les deux tâches. 

Quant au sen;ice de la délivrance et de la conservation des minutes, il est 

dirigé par un greffier en chef. Son rôle consiste à notifier les décisions aux 

avocats et aux parties, un mois à compter du prononcé de la décision, par voie 

administrative, avant de procéder à 1 'enregistrement. Les notifications des 

arrêts de toutes les chambres sont faites par ce bureau. 

Toutes les minutes sont conservées. Les minutes de la chambre civile et 

pénale: sont enregistrées par courrier. Les copies des minutes sont envoyées au 

Service de Documentation et d'Etudes, au greffier en chef de la cour d'appel 

pour les arrêts cassés, et parfois même au greffier en chef du tribunal régional 

en cas de pourvoi formé contre un jugement. 

ll est tenu dans ce service, un répertoire des arrêts, un registre départ et 

des registres chronologiques des lettres .. 

Un secrétariat du bureau de 1 'aide juridictionnelle est prevu par la loil 

organique, mais il n'est pas encore fonctionnel. 
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Le greffe central occupe une place très importante, voin: même capitale 

au sein de la Cour suprème, tout dysfonctionnement de ce service peut entraîner 

des conséquences nuisibles à la bonne marche de la juridiction et aux 

justiciables. 

Pi!G!.gniphe 2 : Les grc~ffes des chambres 

Le greffe de chambre est dirigé par un greffier. Toutes les affaires 

concernant les chambres y sont déposées, beaucoup de registres y sont 

conservés. Il s'agit du registre de désignation de rappmteur, du plumitif 

d'audience, du répertoire des arrêts, du cahier de dépôt des minutes, du registre 

du courrier départ, le rôle particulier, le registre de transmission au parquet 

général et un registre d'arrivée. 

Le greffe travaille en étroite collaboration avec le greffe central qui le 

supervtse. 

;section 2 : l.es attributions du greffe de la Cour suprême 

Le greffe de la Cour suprême est dirigé par un greffier en chef qui assure 

le secrétariat des chambres avec 1' aide des greffiers. Le greffier en chef a des 

attributions (1) qui lui sont propres. Il en est de même pour le greffier de 

chambre (Il). 

E~ragraphe I : Les ~llttributions du greffier en chef 

Le greffier en chef est un fonctionnaire de la hiérarchie B 1 soumts au 

statut général des fonctionnaires, et régi par le statut particulier du cadre des 

fonctionnaires de la justice. 

Il est appelé à exercer ses fonctions à la tête des greffes des juridictions 

de l'ordre judiciai1re. Il est recruté exclusivement par voie de concours interne 

ouvert aux greffiers qui totalisent au moins six années de seivice effi~ctif dans Je 

corps. Il ne reçoit aucune fonnation spécifique avant son entrée en fonction, du 

moins, à l'heure actuelle. 
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Le greffier en chef a vocation à exercer des fonctions d'administration 

d'encadrement et de gestion dans la juridiction. Il a sous sa responsabilité la 

direction des services administratifs du greffe (affectation du personnel dan.<.,· 

les services, gestion des mo.vens matériels, des locaux et équ~oement dont il a la 

charge). I 1 est responsable de leur fonctionnement. 

n définit et met en œuvre les mesures d'application des instructions 

générales qui lui sont données par le chef de juridiction. Il tient ce dernier 

informé de ses diligences. Le chef de juridiction exerce une autorité et un 

contrôle hiérarchique sur le greffier en chef. 

Le greffier en chef est également dépositaire des minutes (les originaux 

des décisions rendues) et archives de la juridiction dont il assure la 

conservation. C'est en quelque sorte la « mémoire » de la juridiction. Il dispose 

en outre des attributions qui lui sont propres en fonction de la juridiction où il 

exerce. 

Le greffier en chef de la Cour suprëme assure le secrétariat des chambres, 

il est aidé en cela par les greffiers des chambres. Il peut tenir la plume dans 

toutes 1es formations juridictionnelles de la Cour suprëme. Il conserve les 

minutes des arrêts et en délivre expédition. Il peut se faire suppléer par un 

f:C:' 18 gre 11er . 

En matière commerciale, pour les affaires qui concernent 1 'OHADA, 

lorsque la Cour se déclare incompétente, le greffier en chef se charge de la 

transmission du dossier à la CCJA19
. 

Le greffier en chef doit effectuer un travail préalable. Ce travail consiste à 

la mise en état du dossier : inventaire des pièces du dossier, y compris 1 'arrêt 

d'incompétence, et transmis à la CCJ A. 

IR Article 32 de la loi organique 2008-35 portant créatlon de la Cour suprême 
1° Cour commune de Justice et d'arbitrage. 
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Cette transmission pose des problèmes dans la pratique. Le greffier en 

chef ne disposant pas de moyens est obligé souvent d~attendre !~arrivée du 

président de ladite Cour pour lui remettre les dossiers. 

Pour les arrêts cassés de la Cour d'appel en matière criminelle, le fonds 

de dossier et l'arrêt cassé sont envoyés à la cour d'appel d'origine par le greffier 

en chef. 

En matière sociale, si l'arrêt est cassé, il est envoyé à une cour d'appel 

autre que celle qui a rendu la décision attaquée. Il peut arriver que le: pourvoi se 

fasse din::ctement au greffe de la Cour suprème; dans ce cas, c'est le greffier 

qui se charge de demander le fonds de dossier à la juridiction qui1 a rendu la 

décision attaquée. Il fait aussi la notification aux parties. 

Le greffier en chef de la Cour suprême fait aussi un rapport trimestriell 

au Prerrùer président de la dite Cour de la marche des procédures et de leur déla[ 

d'exécution. A cet effet, les greffiers, les secrétaires des chambres et du parquet 

lui communiquent tous les renseignements, sur sa demande. Un état complet 

des affaires non jugées est joint au rapport avec l'indication, pour chacune 

d'elles de la date de pourvoi de la date de saisine de la chambre de la date de 

transmission du dossier au parquet général et de la date de retour du dossier à 

la chambre. Le greffier en chef est membre de !"assemblée intérieure de la 

Cour. 

Ainsi il assure différentes fonctions au sein de la Cour. Ct~s fonctions 

s'exercent à la tête du greffe central et du secrétariat des chambres comme le 

dispose l'article 16 de la loi organique : << Le grejfe de /a Cour suprême est 

dirigé ]Jar un greffier en chef nommé par arrêté ministériel, sur proposition du 

premier président. Le greffier en chef assure le secrétariat des chambres ; il est 

assisté de greffiers. » 

Le greffier en chef met en œuvre toutes les mesures nécessaires à 

l'application des instructions émanant de l'autorité en l'occurrence le premier 

président et le secrétaire général de la Cour. Il est donc directement responsable 
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du fonctionnement des services du greffe sous 1 'autorité et le contrôle 

hiérarchique du secrétaire général notamment, dans le fonctionnement du 

bureau du personnel et du bun~au du courrier. 

Le Premier président de ta Cour suprême gère tout le personnel de la 

Cour mais l'article 5 du règlement intérieur de la Cour suprëme dispose 

que : « le bureau du personnel et le bureau du courrier sont placés sous 

l'autorité du greffier en chef » 

Le greffier en chef ~~ffecme un travail administratif qui consiste entre 

autres à recevoir les requêtes et les expéditions des déclarations de pourvoi et 

à les transcrire dans un registre appelé Rôle général. Pour mener à bien les 

tüches qui lui sont dévolues, le greffier en chef dispose d'un personnel 

d'appoint pour exécuter ses directives. 

Ainsi dans son domaine qui est celui de 1 'application et de l'exécution, le 

grefl:ier en chef exerce une compétence qui lui est propre dont le respect 

s ~impose au supérieur hiérarchiq-Je, notamment 1' organisation interne du greffe 

lui incombe :, il peut selon les besoins du servïce procéder à Paffectation du 

personnel à l'intérieur du dit ~.ervice , sous le contrôle bien ~entendu de 

1 'autorité quii peut intervenir a posteriori. 

Outre ces fonctions administratives, le greffier en chef assure des 

fonctions de gestion un peu restreintes. En effet, certains fimds, en 1 'occurrence 

ceux provenant de la commercialisation du bulletin des arréts de la Cour sont 

confiés au greffier en chef qui les gère à travers un compte ouvert en son nom. 

Cependant, le bureau de gestion est placé sous l'autorité du secrétaire 

général de la cour. C"est de ce service que relève la gestion matérielle et 

comptabl1 e de la Cour. 

Le greffier en chef étant en contact permanent avec le personnel, participe 

à la gestion administrative des agents. 

Quant au budget, il est géré par le Premier président de la Cour. 
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Le greffier en chef est aussi responsable de la consenration des archives 

de la juridicllion et de leur reversement éventuel aux Archives nationales. 

Aussi le greffier en chef occupe t-il des fonctions d'assistance au sein 

de la Cour. 

En effet, à l'occasion de l'audience de la rentrée solennelle des cours et 

tribunaux présidée par le président de la République, président du Conseil 

supérieur de la 1V1agistrature, le greffier en chef de la Cour suprême assure les 

fonctions de secrétaire de séance. A la lfln de cette audience, il dresse un 

procès-verbal faisant la synthèse de la dite audience. Le procès-verbal est 

signé par le président de la République, le Premier président de la Cour suprême 

et par le greffier en cheflui-même. 

C'est ile greffier en chef qui assiste aussi la cour lors des audiences des 

chambres réunies. Ces audiences sont solennelles ainsi le greffier en chef porte 

le cc1stume d'audience prévu à cet effet. 

A la lumière de ce qui précède, il est à noter que sur le plan administratif 

et financier, le greffier en chef n'a pas beaucoup de prérogatives dans la 

gestion. Il gère le personnel sous l'autorité du premier président et ne participe 

pas à la gestion budgétaire de la Cour. 

La surveillance du fonctionnement du greffe central et des greffes de 

chambres ainsi que de leur coordination est strictement réservée au secrétaire 

général de la Cour comme le dispose l'alinéa 6 de rarticle 4 du règlement 

intérieur de la Cour suprême : « le secrétaire général de la cour est responsable 

, sous le contrôle du premier président dont il reçoit délégation, de la 

surveillance du jànctionnement des services de la Cour , du grejfe Cf:'ntral et 

des greffès· des chambres ainsi que de la coordination de leurs ,actions. ». 

Dans l'organisation administrative de la Cour, le greffier en chef 

n'occupe pas une place importante à 1 'image de ses collègues des juridictions 

inférieures qui assurent aussi bien des fonctions administratives très 

importantes que de gestion budgétaire et matérielle. 
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D'ailleurs, l'article 6 du règlement de la Cour suprême démontre bien les 

restrictions de gestion du greffier en chef: «Le bureau de gestion chargé des 

questions relatives à la comptabilité, gère le matériel affecté à la Cour, prépare 

les décisions d'engagement et suit leur exécution avec les services compétents 

du ministère des finances; il tient la comptabilité administrative de la cour». 

Il n'y a aucune innovation concernant les attributions du greffier en chef 

de la Cour qui llui sont dévolues si l'on se réfère à l'importance qu'a la Cour 

suprëme dans l'architecture judiciaire du Sénégal. 

Vu la place qu'occupe le greffier en chef dans la nomenclature judiciaire 

elu Sénégal, pourquoi toutes ces restrictions dans les fonctions de celuil de la 

Cour suprëme ? 

Est-·ce dû à la hiérarchie à laquelle il appartient (hiérarchie B l) ou au 

fonctionnement de la même Cour. 

Peut-ëtre, avec la création du nouveau corps d'administrateur des greffes 

qw seront de la hiérarchie A 1, certaines compétences dévolues au secrétaire 

général de la Cour pourront lui être ainsi confiées notamment : 

-ila préparation et la présentation à la signature du Premier président des 

actes administratifs qui sont de la compétence du secrétaire général ; 

-l'assurance des travaux administratifs en particulier de la comptabilité et 

de la gestion financière ; 

-et enfin, la surveillance des divers services, des greŒ.~s des chambres, 

ainsi que de la coordination de leurs actions. 

Il est important, voire même primordial de renforcer les attributions du 

greffier en chef de la Cour suprême pour la bonne marche de la Cour et dans le 

souci de recherche d'une justice de proximité. 

E;1ragr:aphe 2 :. Les attributions des greffiers de chambres 

ll existe quatre chambres au sein de la Cour supréme : la chambre 

criminelle, la chambre administrative, la chambre civile et commerciale et le 

chambre sociale. Chaque chambre est composée cl 'un président de chambre, de 
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conseillers, assistés d'un greffier. Ce dernier a un rôle très important dans la 

procédure devant la chambre à laquelle i1 est affecté. Il est en amont et en aval 

de la procédure. 

Après la mise en état du dossier, le greffe central le transmet au Service 

de Documentation et d'Etudes qui s'occupe de l'aide à la décision. Une fois que 

le service de documentation achève son travail, il retourne le dossier au greffe 

qui 1 'envoie au premier président de la Cour. Ce dernier attribue le dossier par 

acte de saisime à la chambre compétente. C'est là que commf:nce le travail du 

greff[er de la chambre compétente. 

Lorsque le dossier arrive devant la chambre concennée, le greffier le 

transmet au président de ladite pour l'inscription dans le rôle du greffe, puis il 

procède à la duplication. Il l'inscrit dans le registre se trouvant au greffe de 

ladite chambre appelé rôle particulier des affaires enrôlées dans la chambre .. Il 

contrôle la rlllise en état du dossier. 

Pour chaque affaire juridictionnelle ou consultative, le greftler ouvre un 

dossier et établit une fiche cartonnée. La fiche cartonnée reproduit toutes les 

mentions du registre. Le dossier porte un numéro d'enregistrement, les noms 

des parties et de leurs conseils, du rapporteur, du représentant du ministère 

public, ainsi qu'une mention sommaire des actes d'instn1ction et de leur 

exécution. 

Le greffier de la chambre compétente ne doit recevoir les mémoires des 

parties ainsi que les pièces produites qu'après s'être assuré de leur 

communication préalable aux parties adverses. Les éléments attestant cette 

communication doivent figurer sur les dites pièces20 
. 

Après la mise en état du dossier, et toutes les formalités accomplies, sur 

décision du président, le greffier établit le rôle en plusieurs exemplaires qu'il 

remet aux parties, à leurs conseils, aux membres de la Cour , au greffier en 

chef, pour ëtre affiché dix jours avant 1 'audience. 

'O Article 18 du règlement intérieur de la Cour suprême 
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ÇhgJ2_itre III : LE GREFFE DE LA COUR SUPREMJ~, UN SERVICE 

J>UBLIC ADMINISTRATIF INTEGRE, 

Comme défini dans le chapitre précédent, le service public assure des 

prestations aux particuliers pour la bonne marche de l'administration. C'est 

dans cette optique que le greffe s'attelle à satisfaire les justiciables en assurant 

un bon service au sein de la Cour en collaborant avec les :autres servilces de 

ladite cour et les autres juridictions. 

T\ous étudierons dans ce chapitre les services du gn~ffe et les autres 

services administratifs de la Cour dans leurs rapports (1) et le greffe et les 

autres juridictions (II) 

S~ytj9n 1~ l,es services du gn~ffe (~t les autres services administrati.fs 

de la Cour suprême 

La Cour suprême abrite différents services en dehors des foiTnations 

juridictionnelles. Ces services assurent un travail administratif en collaboration 

avec ce11:ains services de la Cour comme le greffe. Dans cette section, nous 

verrons les relations entre le greffe et le bureau du courrier et le grene et le 

Sen;ice de Documentation et d'Etudes. 

I~ar(!g_raphe 1 :~ les services du greffe et le bureau du courrier 

Le bureau du courrier de la Cour suprême est placé sous 1 'autorité du 

greffier en chef21
• Le bureau du courrier est commun à toutes les formations et à 

tous iles services à 1 'exclusion du parquet général. 

Il reçoit 1 'ensemble du courrier destiné au greffe, aux chambres réunies, à 

l'assemblée générale consultative, aux chambres, au secrétariat général, au 

Service de Documentation et d'Etudes et au service de sécurité. 

A l'arrivée, la totalité du courrier, à l'exclusion des lettres personnelles et 

celles estampillées << confidentiel, est ouverte par le servict: du courrier qui 

appose sur les pièces un timbre à date, avec la mention « Cour suprême >) 

:c 
1 

Article 5 alinéa 5 du règlement intérieur sur la Cour suprême 
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Le courrier est ensuite trié. Toutes les pièces relatives à des recours 

juridic1tionnels ou à la compétence consultative de la Cour sont remises au 

greffier en chef. 

Les autres pièces intéressant soit une chambre, soit un service commun, 

sont remïses aux destinataires. 

Le greffier en chef procède à 1 'enregistrement des pièces intéressant les 

compétences juridictionnelles et consultatives de la Cour. 

Toutes les autres pièces sont enregistrées avec un numéro d'ordre, au 

service intéressé. 

Tout le courrier reçu au bureau fait l'objet d'un tri pour une distilnction 

des aff<lires juridictionnelles des autres affaires. Le bureau est li~n relation directe 

avec le grefft~ ; ii est sa porte d'entrée. 

f 1aragr]lphe 2 ~Le gn~ffe et le Serviice de Documentation et d'Etudes 

Créé depuis 1978, le bureau de documentation et d'études est transformé 

en Service de Documentation et d'Etudes avec la loi organique n° 2008-· 35 du 

08 août 2008 pmtant création de la Cour suprême. 

Ce bureau était chargé de publier la jurisprudence disponible dans un 

bulletin trimestriel composé des arrêts rendus par toutes les formations de la 

Cour. 

L'activité du bureau se révéla insuffisante. Cette insuffisance va pousser 

le Service de Documentation et d'Etudes à se fixer une nouvelle mission qui 

consiste à développer l'information de connaissance et la culture du droit. 

Cette mission revêt un double caractère dans 1 'activité de la Cour. 

D'une part, il s'agit de constituer Ia documentation destinée à éclairer le 

champs d'élaboration de la décision revêtue de 1 'autorité de la chose jugée. 

D'autre part, sélectionner et décrypter les interprétations du droit qur 

sous--tendent les décisions les plus impmtantes suivant la méthodologie de 

1 'enrichissement des arrêts, en vue de leur pubhcation. 
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Le Sen;ice de Documentation et d'Etudes constitue la documentation 

utile à la fonction juridictionnelle de la Cour suprëme et procède, à cette fin, 

aux recherches juridiques demandées par les membres de la Cour. En même 

temps, il veille au rapprochement entre les affaires, notamment par le titrage 

des sommaires des arrê1ts, suivi de leur mise en mémoire informatique et 

participe aux opérations portcmt sur la conception des moyens de traitement 

automatisé de ces arrêts22
. 

L/ activité du service ne se limite pas seulement à la Cour, il fournit une 

documentation aux juridictions et aux services relevant du ministère de la 

justice. Le service de documentation et d'études tient une base de données 

accessible au public, le fond documentaire est géré par un conservateur. Il est 

dépositaire des archives de la Cour, établit et conserve le fichier législatif: le 

fichier des textes réglementaÏlres publiés au Journal officiel23
• 

Le Service de Documentation et d'Etudes est dirigé par un magistrat 

nommé par le Premier présidem de la Cour suprême, le secrétariat est assuré par 

un greffier en chef aidé dans se~. tüches par des assistants de justices. 

Comme tous les autres services de la Cour, le service de documentation et 

d'études colllabore de manière pennanente avec le greffe central. 

Après leur mise en état, les dossiers sont transmis au Service de 

Documentation et d'Etudes pour l'aide à la décision. La transmission se fait 

avec une lettre plus l'inventaire de toutes les pièces du dossier. 

L'aide à la décision est faite par les auditeurs de la Cour aidés par les 

assistants de justice. Il s'agit «de rechercher, collecter, et traiter des 

informations de connaissance, en vue de constituer la documentation à utiliser 

soit dans le cadre de 1 'activité contentieuse de la chambre chargée de dire le 

'·
2 Article l Cl du règllement intérieur de la Cour .;uprême 

'
3 Article 14 alinéa 3 du règlemç:nt intérieur de lia Cour suprême 
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droit, en 1 'espèce, soit dans celui de la compétence consultative de la Cour 
A 24 supreme ?)· 

Les recherches terminées, le dossier est retourné au greŒ:~ central par le 

Serv1ce de Documentation et d'Etudes avec une lettre et un inventaire. Le greftè 

remet le dossier au premier président de la Cour qui l"attribue à la chambre 

concernée. Mais dans la pratique c'est le greffier en chef qui établit la lettre qui 

saisit le président de la chambre compétente, mais elle reste soumise à la 

signature du Premier présiident de la Cour suprême. 

La collaboration entre le greffe et le Service de Documentatïon et 

d'Etudes va permettre aux magistrats de la Cour suprême de traiter les dossiers 

avec célérité grâce à 1 'aide à la décision. 

_S_~çtig_n 2 _ _;_ Le servic~e du greffe et les autres juridktions 

Le système judiciaire sénégalais est st1ucturé en deux types de juridiction, 

à savoir les juridictions de droit commun et les juridictions spécialisées. 

En dehors des attributions auxquelles il est confiné à la Cour suprëme, le 

greffe entretient des rapports avec les juridictions de droit commun (1) et les 

juridictions spécialisées (Il). 

_P.an!&mlili~~ 1 : Le gn~ffe et les juridictions de droit c~ommun 

Au Sénégal, juridictions de droit commun sont les tribunaux 

départementaux, les tribunaux régionaux, les cours d'appel et les cours 

d'assises. Elles ont une vocation de principe à tout juger, que ce soit les affaires 

civiles commerciales, pénales, sociales et administratives. 

Le greffe de la Cour suprême collabore avec ces juridictions dans le cadre 

des pourvois. 

S'agissant du contentieux des inscriptions sur les listes électorales, seul le 

tribunal départemental est compétent, la décision rendue par lui peut être 

24 Ndiaye, Pape Makha, Le senrice de documentation et d'études de la Cour suprême. Ab1s édttions Dakar 2010. 
pl6 
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attaquée dans les dix jours par voie de recours en cassation forrnée par requête 

reçue au greff~! de la juridiction ayant statué. 

Huit jours après la notification du recours déposé, le greffiter du tribunal 

départemental adresse la requête accompagnée de toutes les autres pièces, au 

greffe de la Cour suprême qui transcrit l'affaire au Rôle général et cellle -ci est 

aussitôt pmiée à 1 'audience. 

En matière pénale, le pourvoi est fonné au greffe de la jmidiction qui a 

rendu la décision attaquée. 

Cependant, concen1ant les arrêts de la cour d'appel, la déclaration de 

pourvoi peut être faite au greffe du tribunal du lieu de leur résidence pour toutes 

les parties non détenues, ou au grefft::: du lieu de leur détention pour les 

i ' 25 
< etenus . 

La déclaration doit être signée par le greffier, s1 le déclarant ne peut 

signer, le greffier en fera mention. 

Le greffier informe le condamné:, demandeur au pourvoi qu'il doit, à 

peine d' irrecevabiilité, présenter une requête répondant aux conditilons de 

l'article 35 de la loi organique, dans le délai d'un mois. En effet l'article 35 

précise que la requête doit à peine d'irrecevabilité: indiquer les noms et 

domiciles des parties, contenir un exposé sommaire des faits et moyens ainsi 

que les conclusions, être accompagnée,. soit de 1 'expédition de la décision 

juridictionnelle attaquée et, le cas échéant, de la copie de l'a décision 

administrative attaquée ou d'une pièce justifiant du dépôt de la réclamation. 

Il doit être joint à la requête autant de copies de celle-ci qu'il y a de 

parties en cause. 

:Le greffier dénonce aussi par voie administrative, à la partie civile et au 

civilement responsable, le pourvoi du condamné, dans les trois jours, lorsqu 'il 

n'est pas limité à la condamnation pénale. 

25 Article 59 de la loi organique portant création de la Cour suprême 
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Après toutes les formalités accomplies, le greffier inscrit l'affaire sur un 

registre public ouvert au greffe. 

Le greffier qui reçoit une déclaration de pourvoi adresse, sans délai, une 

expédition au greffier en chef de la Cour suprême qui le transcrit sur son 

registre. 

L'accomplissement des tâches que le greffier du tribunal qui a rendu la 

décision attaquée effectue en matière de pourvoi, permet une meillleure tluidité 

de la collaboration entre le greffe de la Cour suprême et le greffe des 

juridictions. 

En matière civile et commerciale, le tribunal régional est la juridiction 

d'appel du tribunal départemental en premier et dennier ressort. Le pourvoi est 

ouvert à la cour suprême par requête. 

Quant aux décisions de la cour d'appel et des cours d'assises, elles sont 

susceptibles de pourvoi en cassation selon la matière. 

Pour le contentieux des élections rurales, municipales et régionales, le 

recours est formé dans le mois contre les décisions rendues par l'assemblée 

générale de la Cour d'appel de Dakar par simple requête enregistrée au greffe 

de la Cour suprême. 

La collaboration qui existe entre le greffe de la Cour suprême et les autres 

greffes se fait en amont et en aval de la procédure. Elle commence dès 

1 'ouverture de la procédure et continue jusqu'à la fin de celle-ci. En effet, après 

cassation d'une décision, le greffe renvoie 1 'affaire devant la juridiction 

compétente et üüt parvenir une copie pour la transcription sur les registres des 

juridictions dont les arrêts ou les jugements ont été cassés26 
. 

.Pé~~agrapbe 2~ Le service du greflfe et les juridictions spécialisées 

Les juridictions spécialisées également appelées juridictions d'exception, 

désignent les tribunaux dont un texte spécial prévoit l1 a répartition des 

compétences à 1 'inverse des juridictions de droit commun, ils ne peuvent juger 

26 Article 52 et 56 de la loi organique portant création de la Cour suprême. 
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que des litiges qui leur sont expressément attribués par un texte. JI s'agit du 

tribunal du travail, de la Cour des Comptes, etc. 

La procédure sociale est essentiellement régie par le code du travail qui a 

connu une réfè)rme avec la loi n°97- 17 du 1er décembre 1997. 

Les juridictions sociales sont divisées en première instancel les tribunaux. 

du travall et en deuxième instance, les chambres sociales des cours d'' appel et de 

la Cour suprême. 

Le tribunal du travail est spécialisé dans les litiges qui existent dans les 

relations du travail entre les employeurs et les salariés, dans le ressort duquel il 

se trouve. Les décisions rendues par le tribunal du travail sont susceptibles 

d'appel et de pourvoi en cassation. 

Lorsqu 'un arrêt définitif tàit l'objet d'un pourvoi en cassation, le pourvoi 

est formé dans les quinze jours de la notification de la décision attaquée, à 

personne ou à domicile, par une déclaration souscrite soit au greffe de la 

juridiction qui a rendu la décision, soit au greffe de la Cour suprême .. Cette 

notification est faite par le greffier de la juridiction qui a rendu la décision 

attaquée27 Avec la réforme de la Cour suprême, le pourvoi peut se faire au 

gre ft(~ de la cour d'appel. 

Le greffier de la cour d'appel est chargé de recueillir la déclaration, 

d'établir 1' acte et de faire la dénonciation du pourvoi à la partie adverse dans les 

huit jours Èl compter de la déclaration du pourvoi. 

Une expédition de l'acte et une expédition de l'arrêt sont versées dans le 

dossier pour être transmis à la Cour suprême après avoir procédé à l'inventaire 

de toutes les pièces, par lettre. 

Il dresse un procès-verbal de la déclaration qui doit indiquer les noms et 

domicile des parties et contenir un exposé des faits et moyens28
. 

27 }\rticle 72-l de la loi organique portant çréation de la Cour suprême 
?ti Article 72-l al'inéa 3 de la loi organique« le greffier dresse un procès-verbal de la déclaration qui peut être 
effectuée par le demandeur en personne, soit par un avocat, soit par un mandataire constitué par écrit panni les 
personnes énumérées à l'a~1icle 241 du code du travail et agréé par le président de la chambre sociale de la Cour 
suprême.>> 
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Le greffier de la juridiction qui a statué dispose d'un délai d'un mois pour 

transmettre au greffe de la Cour suprême le dossier en y joignant tout document 

justifiant la dénonciation faite au défè~ndeur29 . Passé ce délai, le dossier est 

transmis au greffe central qui procède à la mise en état. 

Après tout le processus, le dossier est transmis au greffier de la chambre 

sociale par lettre pour être enrôlé dans Ie plumitif. 

Le greff·e de la Cour suprême collabore également avec le greffe de la 

Cour des Comptes. 

Créée depuis 1999, la Cour des comptes devient l'institution supérieure 

de contrôle des finances publiques. Cette création confim1e l'option du 

législateur de spécialiser les juridictions et apporte des nouveautés, à la fois., 

dans 1 'organisation judiciaire du Sénégal et dans le système de contrôle des 

finances publiques. 

La Cour dispose d'une chambre de discipline financière qui sanctionne 

directement les responsables de fautes de gestion, sans préjudice des poursuites 

pénales. Elle juge en premier et dernier ressort; et les arrêts qu'' elle rend sont 

susceptibles de pourvoi en révision devant elle ou en cassation devant la Cour 

supr·ême .. 

Le pourvoi en cassation peut être formé au greffe de la Cour des Comptes 

ou au greff~: de la Cour :suprême. S'il est formé au greffe de la Cour des 

Comptes, le greffier reçoit le dossier en vérifiant si toutes les pièces du dossier 

sont complètes. Il transmet le dossier au greffe central de la Cour suprê-me. 

La coHaboratilon entre le greffe et les juridictions spécialisées permet la 

fluidité des rapports de travail des différents greffes. 

29 Article 72--3 de la loi organique portanlt création de la Cour suprême 

33 



CONCLUSION 

Bien qu~étant intégré dans le fonctionnement de la cour suprême, une 

juridiction judiciaire, k caractère de service public administratif du greffe de la 

dite cour ne fait l~objet d~aucun doute. En effet~ sa composition et ses 

attributions entrent naturellement dans la définition du service public 

administratif. 

Il y a lieu également de retenir que le greffe de la Cour suprême entretient 

des interactions aussi bien avec les autres fonnations de la Haute Cour qu~avec 

les greffes des juridictions inférieures. 

Une étude approfondie de son fonctionnement dans tous ses rapports a 

révélé certes la pertinence et !~importance du service du greffe dans toutes les 

juridictions en particulier dans la cour suprême~ mais il faut aussi dire que 

certaines difficultés structurelles et/ou f()nctionnelles amenuisent quelquefois 

des effets attendus. Il en est ainsi de 1 ~insuffisance des attributions du greffier en 

chef et du déficit du personnel. 

La loi organique n° 2008- 35 du 8 août 2008 portant création de la cour 

suprême a regroupé la Cour de cassation et le Conseil d'Etat en une seule Cour; 

elle a pour principal objectif~ d~une part de rendre les magistrats et les greffiers 

plus performants dans le contexte de la mondialisation des dispositifs juridiques 

et judiciaires, et d~autre part de traiter les affaires dans un délai raisonnable et 

permettre aux justiciables d~accéder au droit et à la justice. 

De cette réforme et pour les mêmes motifs, on pouvait également 

s'attendre à un renforcement du service du greffe en autonomie à l~image du 

secrétariat général en le faisant dépendre directement du premier président de la 

Cour suprême. !viais l'espoir est toujours permis, car c~est 1~évolution des 

mentalités et des moeurs qui fait les lois, pas le contraire. 
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PARTIE OFFICIELLE 

L 0 1 S 

LOI n° 2008--23 du 25 juillet 2008 

portaj11t insertion d'un article 664 bü 
dans Je Code de Procédure pénale. 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'examen de notre procédure pénale pe:rmet de· constater que le 
Sénégal a con:;acré t'ensemble des systèmes de compétence à 
!"exception de celui fondé sur la théorie de la per,:onnaJjté passive. 

cette denière fait de plus en plus référence: à la nationalité de 
la victime de l'infraction comme critère de détenni:nation de 

compétence. 

Alors que la législation sénégalaise s'intéresse tres l<rgement à 
la poursuite et au jugement d'auteurs d'infractions: comrnis.es hors 

du territoire national à travers les articles 664 à 671 du Code de 
pro,:édure pénale, elle reste muette sur les crimes ou G!é[iJ:s dont 
nos ressortissants sont victimes à l'étranger. 

Notre politique criminelle ne saurait ainsi méconnaître le Sllrt de 
ces sénégalais au moment OLI la solidarité mondiale face aLJ phé­
fj,Omène criminel a amené la majeure partie des législations nationales 

a retenir la compétence de leurs juridictions pour les crimes ou délits 

dont ks ressorti:;sants sont victimes . 

Le présent projet de loi. outre qu'il tend à permettre- à l'Etat 
d'as:;urer la sécurik et la protection de ses ressortissants où qu'il·s 
se trouvent. participe à l'éradication des vicissitudes parfois trop 
inégalitaires entre· les systèm-:!s de procédure pénale à vo.;ation 
communautaire et même souvent entre individus vivant dans un 
territoire: commun mais relevant de systèmes juridiques différents .. 

AJssi est-il propose !"insertion au Titre Xli du livre quatrièm1: 

du Code de procédure pénale d'un nouvel article 664 bis qui permet 
d~sormais à notre justice de connaître des infractiOns dom nos 

resso11issants sorlt victiœes à l'étranger. 

Telle est l'écoromie du présent projet d·o: loi. 
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====-=======:=====:::=:=========:====:=::::;:: 

L'Assemblé nationale a adopté, en sa séance- du lundi 
11 février 2008 ; 

Le Sénat a adopté, en 5.a séance du mercredi 16 juillet 
2008 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

Article unique. - Il est insérer au Tritre XII du Livre 
quatrième du Code de procédure pénak: un article 664 
bis ainsi rédigé : 

«Article 664 bis. -Tout citoyen sénégalais, qui, hors 
du territoire de la République, a été victime d'un crime 
ou d'un dél1t, peut sais :ir les juridictions sénégalaises si 
les faits n'ont î;as donné lieu à une décision définitive 
sur le fond. 

La prése1~1te loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Dakar, le 25 juillet 2008. 

Abdoulaye WADE. 

Par le Présick~nt de la République : 

Le Premier lvlinistre. 

Cheikh Hadjibou SOUMARE. 

LOI CONSTITUTIONNELLE n° 2008-30 du 
1 aoùt 2008 modifiant les articles 7, 63, 68, 71, 
et 82 d1e la Constitution. 

Le Congrés a adopté à la majorité des trois cinquièmes 
des membres le composant en sa séance du mercredi 
23 juillet 2008 ; 

Le Président de la R.épublique promulgue la loi 
constitutionnelle dont la teneur suit : 

Article unique.- Les articles 7, 63, 68,71 et 82 de 
la Constitution du 22 janvier 2001 sont modifiés ainsi 

qu'il suit : 

· 1 °) Il est inséré après l'alinéa 4 cf,;~ l'article 7 de 
la Constitution un nouvel alinéa ainsi conçu : 

<( La loi favorise 1' égal accès des femmes et des 
hommes aux mandats et fonctions ». 

2°) Les sept premiers alinéas de l'article 63 sont 
remplacés par les disp•)sitions suivantes : 

«A l'exception de la date d'ouverture de la permière 
session de J'' Assemb ié nationale ou du Sénat nouvel­
lement élu, qui est fixée par le Président de la 
République, l'Assemblée nationale fixe, après avoir 
recueilli l'avis du Président du Sénat, la date d'ouverture 
et la dü;éc de la Sessior ordinaire unique du parlement. 
Celles-ci sont toutefois rég1es par les règles ci-après. 

L'Assemblée nationale et le Sénat se: réunissent 
de plein droit en une session ordinaire unique qui 

commence dans la première quinzaine du moi's d'oc­
tobre et qui prend fin dans la seconde moitié du mois 
de juin de l'année suivante. 

Au cas où la session ordinaire ou une sessiOn 
extraordinaire est close sans que l'Assemblée nationale 
n'ait fixé la date d'ouverture de sa prochaine st~ssion 
ordinaire, celle-ci est fixée en temps utile par le Bureau 
de l'Assemblée nationale, après avoir recueilli l'avis du 
Président du Sénat ». 

A l'avant-dernier alinéa de l'article 63, ies mots 
«sauf dans le cas prévu à l'article 68 >>sont supprimés. 

3°) L'article 68 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Le Parlement vote les projets de loi de finances 
dasn les conditions prévues par une loi organique. 

Le projet de loi de finances de l'année qui comprend 
notamment le budget, est déposé sur le bureau de 
l'Assemblée nationale au plus tard le jour dt: l'ouvertun~ 
de la Session ordinaire: unique. 

Le Parlement dispose de soixante jours au plus pour 
voter les projets de loi de finances. 

Si, par suite d'un cas de force majeure, le Président 
de la République n'a pu déposer le projet de loi de 
fiinances de l'année en temps utile pour que le 
Parlement dispose, avant la fin de la session fixée, du 
délai prévu à l'alinéa précédent, la session est immé­
diatement et de plein droit prolongée: jusqu'à l'adoption 
de la loi des finances .. 

L'Assemblée nationale statue en premier lieu dans 
un délai de trente jours après le dépôt du projet et le 
Sénat dispose de quinze jours à compter de la date 
de réception. 

Si le Sénat adopte un texte identique à celui de 
l'' Assemblée nationale, la loi est transmise sans delai 
au Président de la République pour promulgation. 

Si le Sénat ne s'est pas prononcé dans un délai de 
quinze jours ou est en désaccord avec l'Assemblée 
nationale, le projet est transmis en urgenc;: à l'Assem­
blée nationale qui statue définitivement. 

Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai 
de soixante jours, le projet de loi de finances est mis 
en vigueur par ordonnance, compte tenu des amende­
ments ''otés par l'Assemblée nationale ou le Sénat et 
acceptés par le Président de la République. 
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Le Pïéside:11 de la République. prOilluigue la loi 20ns-
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.~~.rticie uniq.1e: __ ,es a11icles 6. 88. 92. 93~ 9-1- de !a 

Ccr:siituii·Jn sc-::t JTJodifJés ai:lSÎ qulJ suit: 

re:n::·!acu «Conseil c:rEtaL Cour àe 
(:~1ssation >; pâ;~ «Cour suprêrne i1 

Conseil d"Ewt Cou; de 

<<des confiii:; de 
et la Cour de 

:a=;satiOil )> et rempL~cer (( c~li1Seil d"Et2T ou Cc•ur de 
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cassacro;~ >;. :::t mettre u;1 point :1près << contenti·~ux 
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Artlcit: 9..1.- remplacer <<Conseil d"Etat Cour de 
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La présente ici corlstitutionllelie sera exécurée ccmme 
loi de 1· Etat. 

Faiê 1 Dak2r. k aout =:oos 

~ 1 • 1 

r .. Lidou raye WADE. 
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A ces fir.s, il est proposé de se référer à l'organisation qui 
:~;ultait de l'ordonnance 60-17 du 3 septembre 1960, avec les 
odifications introdui·:es par la loi 87-09 du 2 février 1987 et 84-
1 du 2 ~~vrier 1984 fi~ant l'organisation judiciaire modifiée par 
. loi n° 92··28 du 4 juin 1992 de même que par les lois organiques 
~~ l'ont précédée. 

Serom également prises en compte les dispositions des lois 
rganiques qui ont été adoptées. en vue de la création de la Cour 
~ cassation et du Conseil d'Etat. 

LE TITRE PREI\.11ER EST CONSACRE AUX 
COMPETENCES DE LA COUR SUPREME 

1. La Cour suprême est juge de l'excès de pouvoir des autorités 
..:éc:utives. 

2. La Cour se p.ro~10nce également sur les pourvois en cassation 
our incompétence. vtolation de la loi ou de la coutume dirigés 
::Jnl.re les arrêts et jugements rendus en demier ressort par toutes 
:s juridictions et contre les décisions rendues dans les mêmes 
ond:i•:ions par les organismes administratif~> à caractère juridictionnel 
e rnème que celles émanant des con,:eils d'arbitrage des conflits 
u travail. 

3. La Cour suprême: a aussi d'autres compétences. En etTet, 
Ile se prononce sur les demandes en révision, les demandes de 
~nvoi d'une juridiction à une autre. les r~glements des juges, les 
ri ses à pa.n.ié, les contrariétés de j Jgements et les poursuites 
irigées contre les magistrats. 

4. Une compétence spéciale est dévolue à des commissions 
Jridictionnelles fonctionnant aupr~s de la Cour suprême. 

Elles sont chargées d·~ statuer sur les demandes d'indemnités 
résentées par les persc•nnes ayant fait l'objet d'une détention 
revisoire ou sur les re-::ours formés par les offic:ters de police 
Jdic:iaire ayant fait ! · obje•. d'une décision de suspension ou de retrait 
'habtlitation. 

La Cour suprême a L:ne compétenc:e consultative. 

LE TliTF~ Il EST c:x:NSACft A L.: Cf&N St\11Q\I 
Œ: LA CD._R SJFF~v1E 

1. La C)cu ·w~rm cx:rTfTerd p u:iars chrrb's 

Aq:rè5 ci::~·la Car ES irS:itL.é m p:rq..s: g3'Ha drig§ p:r m 
:nxuar gér"Éfa éE3 S:é d atœa:s g:3"-ffa..K . 

- 1 

2 La Ccu s..p-Ërre ef a:hiri&rée p:r le p-eriS" pè:idrt 1 

ffi ::té dJ lt:ue:u cE 1 a Q:u- 8: dJ 53:réta re g3"é<3 cbi 1 ES 
ttri bli ms s:rt Œ:terri 1"é:S p:r œ:re:. . ' 

Le b.Œ:tJ ES fané p:r le p:mier pré:idrt, le p-CXJJar 
;tré<3 . 1 Es r:ré:i d3is d:~ d a 1i:J ~ 1 e p-STi er atCŒt g3-s-a . 

3. Lit règSTBi inl:éiar, éiéf:li j:Er le tueru. ŒiEmiœ 
. crg:ris:tim a:hiristra:ive œ la a:u-. 

4. Le !:TEffe œ la Ccu e3: drig§ ~g Lll geffier 8l ch:f. 

LE ll'TH:: Il 1 EST CO-.JS~CH: 
.l1U FC:f'Cfl(N\JB\AENT .CE !A a:ùR SRBJlE 

1,. \ 

l. Les formations dt= la Cour 5:ont : 

les chambres réunies 

les chambres 

l'assemblée générale consulltaJive. 

2. Les chambres sièg,errt en nombre 1mpa1r. 

3. Chaque chambre instruit et juge les affaires cie 
sa compétence soumises à la Cour suprême en vertu 
des articles 2, 4 et 5 de la présente loi. 

a) - !11 chambre criminelle connaît des pourvcns en 
cassation en matière pénale ; 

bj - la chambre civile connaît des pourvois en 
cassation en matière civile et commerciale; 

c) - la chambre socia:le connaît des pourvois en 
cassation en matière sociale. 

d) - la chambre administrativt: est juge en premter et dernier 
ressort d'~ l'exc~s de pouvoir des autorités exécutives. ainsi que de 
la légalité des actes des collectivités locales: elle est c:ompé·:ente. 
en dernier ressort, dans les contentieux des inscriptions sur les 
listes électorales et des élections aux conseils des collectivites locales 
et. d'une rnani~re générale. elle juge les contentieux qui lui sont 
dévolus par le code électoral. 

Elle co:maît. par la voie du recours en cassation. des décisiDn.s 
rendues en dernier ressort par les organismes administratifs à 
caractère .Juridictionnel ou par les cours et tribunaux, en matiere 
administrative. 

4. Le~; panies en litige ne seront pas recevables à con lester 
la saisine de telle ou telle chambre. 

La répartition des affaires entre les d:tftërente~: chambres ne peut 
pas. faire 1· objet d ·une contestation de la part des parties. 

5. La loi organiqu(: fixe la procédure à suivre devart les 
formations de ia Cour suprême. 

Les procédures particulières dont il est question ci-dessus sont 
traitées clans les articles 76 à 85 de la j:!résente loi. 

Le parquet est dirigé par le procur<::ur général qui en assure la 
disciplin(:. 

L'assemblée générale consultative de la Cour suprêm:: comprend 
l'ensemble des magistrats de la Cour. auxquels se joignent 20 hau!s 
fonctiommires appartenant à des spécialités administratives diverses 
et désignés par le Président de la République. Pour chaque affaire 
portée devant l'assemblée générale consultative. il est désigné un 
commissaire spécial du gouvernement. 

A l'assemblée générale consultative siège aussi un commissair·e 
du gouvernement désigné tous les deux ans par le Président de la 
République. 

LE TITRE IV EST CONSACRE A LA PROCEDURE 
DEVANT LES FORMATIONS DE LA COUR SUPREME 

Le renouveau de la Cour suprème est porté notamment par ks 
règles qui assurent l'accélération des pmcédure:s et la satisfaction 
de la demande de qualité des justiciables, celles qui determinent 
en les différenciant. les formes de procéder dtJvant la Cour ou celles 
qui ont une tendance s'inscrivant dans le sens d'un progr;:s de 
l'accès à la justice et au droit. et dans celui d'une plus grande 
transparence de la fonction juridictionnelle. 

LE f!'TRE V EST CONSACRE AL'X DISP8SITION5 

FINALES ET TRANSITOIRES 

Par ailleurs. les conditiens d'application de la loi organique seront 
fixées par décret. 

Tel est l'objet ,du présent projet de loi o;-gar.ique. 



8 août 2008 JOURNAL OFFICIEL DELA REPUBLIQUE DU SENE GAL 757 

L'Assemblé nationale a adopté, à la majorité absolue 
des membres la composant, en sa séance du mardi 
1 8 av ri 1 ::.008 ; 

Le Sénat a cidopté, à la majorité absolue des membres 
le compos~mt, en sa séance du mercrécli 9 avril 2008 ~ 

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur ';u it : 

TITRE PREMIER. - DE LA CREATION ET 
DES COMPETENCES DE LA COUR SUPREME 

Article premier - La Cour suprême créée en lieu et 
place du Conseil d'Etat et de la Cour de cassation est 
juge en premier et dernier ressort de l'excès de pouvoir 
des autorités exécutives, ainsi que de la légalité des 
actes des co: lectivités locales. 

Elie est c')rnpétente en dernier ressort dans les 
com:~ntieux des inscriptions sur les listes électorales et 
des élections aux conseil~~ régionaux, municipaux et 
ruraux conformément aux conditions prévues par le 
Code: électoral. 

Art. 2 - Sous réserve des matières relevant de la 
corn pétence d'attribut ion d ., <'.utres j ur id ictions, la Cour 
suprême se p;ononce sur les pourvois en cassation pour 
incon1pétence, violation de ia loi ou de la coutume, 
dirigés contre. 

les arrêb et j ugernents rendus en dernier ressort 
par toutes les _juridictions: 

les décisions des conseils d'arbitrage des conflits 
collectifs de tnvail. 

Elle connaît également par la voie du recours en 
cassation : 

i. des déci:~ ions de la Cour des comptes; 

2.. des déeis:1ons rendues en dernier ressort, par les 
organismes ad rni nistratifs à caractère j ur id ictionneJ: ; 

La Cour suprëme ne connaît pas du fond des affaires, 
sauf disposition:> législatives contraires. 

Art. 3.- La Cour suprême se prononce, en outre, 
sur : 

Jes demandes en revtston ; 

les demandes de renvoi d'une juridictiün a une 
autre pour cam.:: de suspicion légitime ou de sûreté 
publique:, 

les règlern::nts de juges entre juridictions n'ayant 
au-dessus d'elle::; auct.:;1e juridiction supérieure com­
rmllle autre que la Cour suprême: 

les demandes de prise à partie contre une cour 
d'appel. une cow d'assises ou une juridiction entière; 

les contïariétés de jugements ou arrêts rendw; 
en dernier ressort entre les mërnes partie~; et sur les 
mêmes moyens entre différentes juridictions:. 

Art. 4.- Il est créé, en outre, des C•)lllrr;tsslons 
j-Jridictionne:lles fonctionnant auprès de la Cour 
suprême: 

une commission juridictionnelle chargée de 
statuer sur les demandes d'indemnités présentées par 
les personnes ayant fait l'ob jet d ·une déc rs ion de 
détention provisoire et qui ont bénéficié d'une décision 
définitive de non-lieu, de relaxe ou d"acquittement; 

une co mm issi on j ur id ict ion ne 1 Je ::hargée de 
statuer sur les recours formés par les omciers de police 
judiciaire ayant fait l'objet d'une décision de suspension 
ou de retrait d'habi.litation. 

Les règles concernant la compétence., 1 'organisation 
de ces commi:ssions juridictionnelles, ainsi que celles 
relatives au ministère public, impliqué dans leur fonc­
tionnement, sont fixées par le Code de procédure 
pénale. 

A11. 5.- La Cour suprême, réunie en assemblée 
générale, a une compétence consultative. 

Art. 6. - Elle peut être consultée par le Président 
de la République, le président .du Sénat, le président 
de l'Assemblée nationale et le Gouvernement dans les 
conditions fixées à l'article 29 de la présente loi 
organ1que. 

TITRE Il ·· DE L'ORGANISATION 
DE LA COUR SUPREME 

Chapitre premier- De la composition 
de la Cour supréme. 

Art. 7.- La Cour suprême se compose: 

du premier président, 

des présidents de chambre, 

des con sei liers, 

des conseillers délégués ou référendaires, 

du procureur général, 

du premier avocat général, 

des avocats généraux, 

des avocats généraux délégués, 

du greffier en chef, 

des greffiers 

Ln décret fixe le nombre de magistrats dans les 
-différents grades ou fonctions. 
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1 suprême. i 
! 

de lu Cour suprême. 

_çs a.ssisrams de justice sont choisis par !e premier 1 Art. l :, . - Le premier orésident de la Cour suprême: 
:::~::s!dern parmi les titulaires au moins d'un rnaster 2 1 est c:Hirgé de l'~dministr:ation et de !a disciplire. de la 
'n drci: cu sen équivalent: ia durée de leur affectation Cour. 
':: 'es cc,,dirions oe l":ur rémunération sont fixées ~ar 

'"·r~. 8.- les. nagistrats de !c:. Cour suprême sor,t 
;omrnés par décret dans les conditions fixées par la 
io)i C'rganique p<)rtant statut des magistrats .. la loi 
x gan iq ue sur !"organisation et le fonctionnement du 
-::on sei i supérieur de la magistrature et les décrets 
ci' application. 

Les fonctions de r~·lembre de ta Cour suprême sont 
incompatibles avec la qualité de membre du gouver­
nement. de :·Assemblée nationale ou d'un cabinet 
ministériel, avec l'exercice des professions d'avocaT, 
d'officier ministeriel, d'auxiliaire de justice et toute 
activité professionnelle privée. L'exercice de toute autre 
activité publique doit être autorisé par le premier 
président de la Cour. le bureau entendu. 

Les membres de la Cour suprême jouissent des 
Immunités prévues à l'article 93 de la constitution. 

Les membres de la Cour suprême portent aux 
audiences un costume dont les caractéristiques sont 
fixées par décret. 

Art. 9.- Il ne peut être mis fin à titre temporaire 
ou dé1~nitif aux fonctions des magistrats, membres de 
ia Cour suprême, que dans les formes prévues pour 

__ leur nomination et, en outre, sur l'avis conforme du 
bureau de la Cour saisi par le premier président. 

La mesure prévue à l'alinéa précédent ne peut être 
- prise que sur demande de 1' intéressé ou pour incapacité 

physique, insuffi::,ance ou faute professionnelle. 

Dans tous les cas. l'intéressé est entendu par le 
bureau, rn:n1 sur convocation du 
prem1er président et reçoit communication de son 
dossier 

Toutefois, lorsque le Circonstances de 1:1 cause le 
requièrent, eu égard à la discipline, 
le premier président de la Cour suprême prend à 
·encontre du llll; en cause une mesure conservatoire 

de suspensiOI; à ,:ffet immédiat. Dès la notificatio11 de 
]a mesure, le destinataire est suspendu de ses fonctions 
en attendant la décision définitive elu Conseil de 
discipline. 

,:\rt. 10 - En toutes matières qui ne sont pas prévues 
aù présent chapitre, le statut de la magistrature est 

appli,:able aux membres cie la Cour suprême. 

Il administre les crédits affectés à la Cour 'Suprême. 

il est assisté par • 

1. le bureau de la Cour qui est formé, ';ous sa 
présidence, du procureur général, des p:·ésidems de 
chaJT,bre et du premier avocat général; 

2. le secrétaire général de la Cour : 

3. le directeur du servtce de documentation et 
d'études de la Cour. 

Le bureau siège avec l'assistance du greffier en chef 
de la Cüur. 

Le secrétaire général. choisi, par le premier président 
parmi les magistrats de la Cour suprême, es1 nommé 
par décret dans les conditions fixées par la loi organique 
sur l'organisation et le ùmctionnement du con sei 1 

supérieur de la magistrature; le secrétaire général et 
le directeur du service de documentation et c 'études 
de la Cour suprême peuvent être invités, par le premier 
président, à assister aux ré un ions du bweau. 

Le premier président de !a Cour suprême peut réuni.r 
les membres de la Cour en assembl~e intérieure 
pour délibérer sur toutes les questi.ons intéressant la 
j uricliction. 

L'assemblée intérieure comprend le premier président 
de la Cour, le procureur général, les présidents de 
chambre, le pre rn ier avocat général, le secreta ire 
général, les con sei liers, les avocats généraux. 

Le personnel mis à la disposition de la Cour suprême 
est géré par le premier président. 

Sans préjudice des a tt ri butions de l'Inspecteur Cié­
nérc.l de l'Administration de la Justice. ie prern1er 
prési.:.knt cJ,:: la Cour supréme est inspecteur genE:,_, 
d~ Cours et Tribunat:\ .. 

Il peut requér:tr le concours de tout autre rnagi.strat 
ou personne qualifiée pour l'accomplissement d'une 
mission déterminée. 

A.rt. 12.- Le procureur général près la Cour suprême 
dirige le parquet dont d assure la discipline. 

Il préside le bureau de la Cour et les assemblees. 
à la demande du premier président. 

Il a autorité sur le personnel en service au parquet 
général. 
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Sans préjudice des attributions de i' Inspecteur 
Général de l' Adrninistratio;1 de la Justice, le procureur 

général ~:s1 inspecteur général des parquets. 

1! peu·' r::quérir le concours de tout autre magistrat 
ou perscr:ne qualifiée pour l'accompli-ssement d'ur,e 
111i:>sion déterminée. 

Art. 13. ··· La Cour suprême a son siège à Dakar. 

Art. 1 ~.-La Cour suprème a l'autonomie financière. 

Le budget de la Cour suprême est inscrit clans un 
chapitre special et fait l'ol:jet d'un compte de dépôt 
simple m. Trésor. 

! 1 en es·: de mêrne du budget des inspections 
générale~. 

Le règlement financier applicable à la Cour suprême: 
est clétern1 ir·é par décret. 

Art. 1 :i.- Le règlement intérieur de la Cour suprême 
est établi par le bureau après avis de l'assemblée 
intérieure. 

Le règlement inteneur définit les pnnc1pes et les 
modalités régissant l'organisation administrative de la 
Cour suprè1Te. 

Art. lt.- Le greffe de la Cour suprême est dirigé 
par un greftl,:r en chef nommé par arrêté ministériel, 
sur propos.ition du premier président. 

Le greftle r en chef assure le secrétariat des 
chambres: il est assisté de greffiers. 

TJTRE !Il - FONCTIONNEMENT 
DE LA COUR SCPREME 

An. 17.- Les formaf,ons de la Cour suprême sont: 1 

les darnbres réunies 

les chambres 

l'assemblée générale consultative 

Les arrêt~ de la Cour suprême sont reildus soit par 
les chambr-es réunies. soit par les chambres. 

Le pren•ier pr·ésident de la Couï suprême assure la 
bonne mar:he de la juridiclion. compte tenu des 
nécessi:tés du service. 

A.rt. 18.-- Les chambres réunies comprennent. sous 
la présidence d .! premier président de la Cour suprême 
ou. en cas d'absence ou d'empêchement du. premier 
président. sous la pr·ésidence du plus ancien président 
de chambre. les présidenls de chambre et les con­
seiliers. Les chambres réur1ies peuv~nt valablement 
dél :ber·ec si :;ef't de leur:; membres sont présents. 

A1i. 19.- La Cour suprême compr-end quatre cham 
bres: 

la chambre criminelle, qui connaît des pourv,=:is 
en cassation. en matière pénale: 

la chambre civile et commerciale, GLi connaît de5 

pourvois en cassation. en matière ci\ ik et comrner.::ia!e: 

la chambre sociale, qui connaît des pourvcm en 
cassation, en mati-ère sociale: 

la chambre administrative, qui connaît des 
pourvois en cassation en matière administratin~. est juge 
en premier et dernier ressori de l'excès de pou'voir des 
autorités exécutives, ainsi que de la légaiité des actes 
des collectivités locales; elle est cDrnpétente, en dernier 
ressort, dans les contentieux des inscriptions sur les 
istes électorales et les élections aux conseils de:; 

collectivités !ocales. Et d'une manière générale. elle juge 
les contentieux qui lui sont dévolus par le code électoral 

Chaque chambre instruit et juge les aftaires de S<:è 

compétence soumises 3 ia Cour en vertu des dispo­
sitions des articles 2, 3 et .::( de la présente lc>i. 

Les pa1iies en litige ne sont pas re::evables à 
contester la saisine de telle ou telle chambre. 

Art. 20.- Le premier président de la CoLr suprême, 
le bureau entendu. affecte les membr-es cie la Cour 
suprême entre les formations juridictionnelles. Il l)eut, 
pour assurer la bonne marche de la juridiction, affecter 
1111 même membre de la Cour à plusieurs formations. 

Ar:t. 21.- Les chambres sont composées chacune 
d'un président et de conseillers. 

Elles siègent obligatoirement en nombre impair. 

Art. 22.- Les conseiliers référendaires ou délégués 
siègent, avec voix consultative, dans la chambre à 
laquelle il sont affe:tés: il peut leur ètre contïé des 
rapports sous le contrôle du doyen des con sei Il ers de 
la chambre. Ils ont voix délibérative dans le jugement 
des affaires qu· ils scl!lt chargés de rapporkr. 

Un ou deux consei!iers référendaires ou délégués pris 
par ordre d'ancienneté dans leurs fonctions. peuvent 
avec voi.\: délibérative, étre appelés à compléter L=. 

clwrnbre à laquelle ils <ippartiennent. lorsque le nombre 
minimum de membre:; prévu par le: présent article n'est 
pas atteint. 

Le bureau e1tencu. le premier président et le 
procureur générol peuven: .. par une décision conJOinte. 
et en cas d'eirrpêcher<lellt de longue durée. deléguer 
un conseiller réferendaire ou délégué: dans les fonctions 
d'ilvocat g~néral délégué ou un avocat général délégué 
dans les fonctiom de conseiller délégué ou r~férendair;. 
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Art. 21. - Le~s auditeurs et les assistants de justice 
sont répartis e::ntre les chambres par arrété du pren;ier 
président df: la Cour suprême. Ils peuvent aussi être 

rn.is à la disposition du parquet général. 

Art. 24.- Les ehambres siè~~ent à cinq rnagistrats · 
au moins .. Elles p<~uvent siéger t:~n formation ·restreinte, 
à trois magistrats, chaque fois que la nature de l'affaire 
le justifie, notamment pour prononcer des décisions 
d'irrec,evabiiité,, de déchéance, de non-lieu ou pour . 
statuer sur un problème de droit déjà réglé par la cour. 

Chaque chambre est présidée par son' president, ou, 
en cas d'absence ou d·'empêchement de son président, 
par le doyen des conseillers qui y sont affectés. 

Une chamb~e peiUt être divrsbe en secüons par 
ordonnance du premier président, après avis du· bureau 
de l.a Cour. · 

Art. 25.- Le premier président de ta Cour suprême 
préside, quand il le juge converiübl!e, toute formation 
juridictionnelle de ~a Cour. Afin de siéger en nombre 
impair, celle-ci e:st c:omplétéè, le .cas échéant, par des 
conseifle:rs appartenant à une autre formation. 

Art. 26. - Quand une chambre statue en matière de 
,_s_!:lccession de droit musulman, elle s'adjoint obligatoi­

rement, avec voix consultative, tm assesseur choisi 
parmi les personnes notoirement connues pour leur 
compétence en dmit musulman. 

Cette adjonct:io111 est facultative dans toutes les autres 
matières relevant du Code de la Famille. 

La liste des personnes pouvant être choisies en 
qualité d'assesseur est établie par le ministère de la 
justice:. 

•-:.;.-~'l- -- ·- -- . -- ·-. - - ·-

Art. 27.-. L'ass,ernblée ·générale consultative 

comprend la totalité d~:~s membres de la Cour énumérés 
à l'article 7. EU.e i!St pr.ésidée par le premier président 
de la Cour suprême ou. en cas d'empêchemel!1t et, dans 
l'ordre:, par le procureur général, un .Président de 
chambre ou le pn;:mier avocat général. 

Sont, en outre,, appelés à siéger à l'assemblée 
générale· consultative, avec le titre de conseiller en 
service extraordinaire, des personnal1ités qualifiées dans 
les différents dori1aines de l'activité nationale, désignées 
par décret sur proposition du premier président de la 
Cour, pour une-période d'un an qui peut être renouvelée. 
Le _nombre de conseillers en service extraordinaire ne 
peut excéder vingt 

Art. 28.- Le Président de la République peut 
désigner auprès de_ l" assemblée générale consultative de 

· fa Cour suprême, en qualité de commissaire du gou­
verneme~nt, des personnes quai ifiées chargées de re­

pré~ntèr le pouvoir exè:;utif et de fournii.r à l'assemblée 
toutes in~cations utiles. 

Les commissaires du Gouvernement participent aux 
débats sur l'affaire pour laquelle ils ont été désignés 
mais n'ont pas voix délibérative. 

Art. 29. ~ La Cour suprême, réunie en asstmblée 
générale consultative, donne au gouvernement un avis 
motivé sur les projets de loi et projets de décret soumis 
à son examen. 

Sans pouvoir porter d'appréciation sur le5 fins 
poursu.ivies par le gouve:rnement, la Cour suprême 
donne un avis motivé sur la légalité des dispositions !>ur 
lesquelles elle est consuhée, mais aussi, sïl y a lieu, 
sur la pertinence des moyens juridiques retenus pour 
atteindre les objectifs poursuivis, en tenant compte des 
contraintes inhérentes à 1'. 'action administrative. 

La Cour suprême, rélllnie en assemblée général~~ 

consultative, donne également son avis au Président de 
la République dans tous les cas où sa consultation est 
prévue par des dispositions législatives ou réglementai­
res et chaque fois qu'elie est consultée sur les difficultés 
apparues en matière administrative. 

Saisie par le président dt:~ l'Assemblée nationale ou 
par ·le président du Sénat, après. examen de la corn­
mission compétente, la Cour suprême, réunie en assem­
blée générale- consultativ<~. donne son avis sur les 
proposiltions de loi qui lui sont soumises. 

Art 30.- Le premier président de la Cour suprême, 
le bureau entendu, pc=ut décider qu'une affaire, au lieu 
d'être examinée par l'assemblée générale consultative, 
sera renvoyée à um~ commission spéciale de rassem­
blée présidée par l'un des magistrats de la Cour et 
composée de membres de la Cour. 

L'avis de la wmmission tient lieu de délibération de 
l'assemblée générale. 

Art. 31.- Le procureur général peut occuper lui 
même. Je siège du ministère pub.lic devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême. Il est suppléé, selon 
l'ordre d'ancienneté, par un premier avoc:at général ou 
l'un des avocats généraux. 

Art. 32- Le gremer en chef peut tenir la plume 
devant toutes les formationsjuridictionnelles de la Coe~r 
suprême. Il conserve la minute des arrêts et en délivre 
expédition. Il peut se faire SUP-pléer par un greffier. 

Art. 33 - La Cour suprême établit chaque année 'e 
rapport de ses activités. 

Ce rapport, sou.mis par le secrétain: général de la 
Cour au premier président délibérant av,ec ks présidents 
de chambre et les conseillers, est adopté par l'assem­
blée intérieure en séance'plénière à laquelle participent 
tous les magïstrats de la Cour y compr•s les conseillers 
en service extraordinaire_ 
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Le rapport peut contenir, notamment des idées de 
réfonne ou d'amélioration d'ordre législatif, règ.lernentaire 
ou administratif, des propositions nouvelles ou oertaine--:; 
difficulté!; rencontrées par la Cour suprême dans 
l'application des lois. 

Le rapport est adressé au Président de la République, 
au président de l'Assemblée nationale et au président 
du .Sénat. ! 1 est ensuite pub! ié dans les mêmes formes 
que le bullc;tin des arrêts de la Cour suprême. 

TITRE IV - PROCEDURE DEVANT 
LES FORMATIONS DE LA COUR SUPREME 

Section i. - Dispositions générales. 

Art. 34 ... Sauf dispositions spéciales contraires, les 
pourvois en c:.assation et les recours en annulation visés 
aux a1iicles 1. 2, et 3 de la présente loi sont formés 
par une requUe écrite, signée par un avocat exerçant 
légalement au Sénégal. soit par un ministre ou un 
fonctionnaire habilité à ester en justice au nom de l'Etat, 
ou encore par un président de conseil régional, un maire 
ou un président de communauté rurale. 

Dans tous les cas ni !"administration ni le défendeur 
ne sont tenus de constituer un avocat. 

Art. 35 ... !..a requête doit à peine d'irrecevabilité: 

1. indiq-uer les noms et domici1es des parties; 

2. contenir un exposé sommaire d~:s faits et moyens 
ainsi que les conclusions; 

3.. être accompagnée, soit de !"expédition de la 
décision juridictionnelle attaquée et, k cas échéant, de 
la copie de la décision infirmée ou confinnée, soi1t de 
la décision administrative attaquée ou d'une pièce 
justifiant du dépôt de la réclamation. 

Il doit être joint à la requête autant de copies de 
celle-ci qu'il )i a de parties en cause. 

Art. 15-1. - À peine dïm=cevabilité, un moyen de 
·cassation ou un élément de moy1~n de cassation ne .doit 

·mettre en œuvn! qu"un seul cas d'ouverture. Chaque 
moyen de cassation ou élément de moyen de cassation 
doit préciser. s.ous la même sanction : · 

le cas cl" ouverture invoqué ; 

·fa partie de la décisjon critiquée; 

ce en quoi celle-ci encourt le rwroche allégué ; 

Les moyens r11ouveaux ne sont pas recevables devant 
la Cour suprême,. sauf dispos~tfons contraires. Peuvent 
néanmoins être mvoqués, pour la première fois, les 
moyens de pur droit et .les moyens nés de la décision 

:attaquée. 

Art. 35-·2.- Sous réserve des dispositions de l'article 
2 de la présente lo1i, en ioutes matières, k recours en 
cassation contre les jugements et arrêts préparatoires, 
les jugements et arrêts d'instruction ou interlocutoires 
ne peuvent être reçus, même s'ils ont statué sur la 
compétence, qu'après le jugement ou l'arrêt définitif sur 
le fond. 

En aucun cas, 1 'exécution volontaire de tels juge­
ments ou arrêts ne peut être opposée: comme f:in de 
non recevoir. 

Toutefois, la chambre saisie apprécie si le pourvoi 
contre les décisions visées à l'alinéa précédent doit 
néanmoins être immédiaterm:nt reçu dans i'intérët de 
l'ordre public ou d'une bonne administration de la 
justice. 

Art. 35-3 . .Le demandeur au pourvoi e:r' cassation 
est tenu de consigner, dans le délai de deux moïs à 
compter de ,1' introduction du pourvoi, une somme 
suffisante pour garantir le paiement des droits de timbre 
et d'enregistrement calculés aux droits fixes. 

La justification des sommes consignées doit être 
effectuée par lia production du récépissé de versement 
dans le délai sus-indiqué. A défaut, le demandeur est 
forclos et, en conséquence, déchu de son pourvoi. 

Le premier président de la Cour suprême -OU :;on 
délégué peut, après avis du ministère public, relever !e 
demandeur au pourvoi de la forclusion résultant de 
l'expiration du délai, si celui-ci justifie d'un motif 
légitime. 

Le premier président est saisi sur simple ·requête. 

La demand~: n'est recevable que si elle e:st formée 
avant l'expiration des délais de mise en .état de l' affai:re. 

Toutes les difficultés relatives au montant des pro­
visions sont ~ranchées en dernier ressort par ordonnance 
du premier président de la Cour ou de son délégué, 
sur !>Ïmple requète du greffier ~:n chef ou de la partie 
en cause, préalablement cornmuniqllJée au défendeur: à 
l'incident et après audition des parties en litige. 

Les sommes consignées sont v~~rsées au receveur 
de l'enregistrement, sur li{Juidation faite par·k greffier 
en chef. 

Hors les cas prévus par d'autres textes,. les person­
nes mora les de droit pub! ic, les personnes adrr ises au 
bénéfice d~ l'aide juridictionnelle et les pet·sonnes 
inte1111ant des actions en justice en matière de droit Œ~ 
la famille, de droit du travail et de la sécurité sociale 
sont dispensées de la consignation. 

En cas de rejet, s'il apparaît que lè pèurvoi est abusif, 
la chambre. saisie condamm! le demandeur à une 

amende civile dont le montant ne peut excéder un 
mill ton ( 1 .000.000) de: francs. 
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Art. 36.- Une aJcejuridictionnelle peut être accordée 
pour les litiges po1tés devant la Cour suprême. L'ad­

rn i ssion au bénéfice de 1· a ide est prononcée par le 
bureau de l'aide jur·idictionnelle près la Cour suprême. 
En cas d'admissicn, le pourvoi Du le recours sont 
réputés avolr été l~:>rmés du jour de la demande d'aide 
juridictionnelle. 

Cette demande suspend. jusqu'à ce quïl ait été 
stawé. le délai de recours. 

Les règles concernant la composition, le fonctionne-· 
ment et le budget elu bureau d'aide juridictionnelle près 
'a Cour suprême ;ont déterminées par décret. 

i'\rt. 37. ·· Ni :1,; délai de recours ni le recours ne 
:;ont suspensifs. ~.::ruf dans les cas suivants: 

1. en matière d'état: 

quand il y a faux incident: 

3. en matière cie vente immobilière: 

,f. en matière pénale. sauf d'une part e1.1 ce qui 
·:oncerne les condamnations civilles et. d'autre part, 
l'existence des dispositions législatives contraires. 

Art. 38.- La requête visée à l'article 34, accom-· 
pagnée soit d'une expédition de la décision juridiction-­
nelle attaquée. sei:: d'une copie de la décision admi-­
nistrative attaquée. doit être signifiée dans le délai de 
deux mois à la partie adverse. par acte extrajudiciaire 
contenant élection de dom ici le. 

Cet exploit dc,lt, à peine de nullité. indiquer les 
dispositions de !·article 39 de la présente loi. 

L'origina 1 de 1 : -;_ploit accompagné des pièces qui lui 
sont anne:\.ées est. dès la forma 1 ité accom p 1 ie. déposé 
au greffe. 

Dés lïntroductron du pourvoi ou du recours. le greffe 
central de la Cotr suprême procède à l'enrô!~ement et 
à la mise en état du dossier. 

Faute par le deT,andeur d'avoi,r satisfait dans le délai 
prévu au~' dispositions du présent article. la Cour 
suprême le déclare déchu de son pourvoi 

Aii. 39. - La partie adverse a. à compter de la 
signification :ré\ue a l"article précédent. 
un délai de cleu:--: mois pour prod~1ire sa défense. à peine 
d Irrecevabilité. 

Tous les délais de procédure sont francs: 

Lorsque le dernier jour d'un délai est non ouvrable. 
le délai est proro~.é jusqu'au prt:ïl'ier jom ouvrable qui 
suit. 

Art. 40.- Le premier président de la Cour ou son 
délégué, à la demande d'une des parties, peut réduire 
les délais prévus pour le dépôt des mémoires et des 
pièces. 

Art. 41.- Les mémoires des parties ainsi que 1outes 
les pièces de la procédure doivent être commur iqués 

·à la partie adverse: et déposés au greffe central de la 
Cour suprême. 

Art. 42.- L'affaire est réputée en état lorsque les 
mémoires et pièces ont été produits ou que les ::Jélaïs 
pour produire sonlt expirés .. 

A l'expiration du délai de mise en état de l'affaire, 
le pourvoi est transmis par le greffier en chef de la 
Cour suprême au service de documentation et d'études 
en vue de l'accomplissement de ses missions dans les 
conditions fixées par déc :ret. 

Dés réception du dossier, retourné par :ie serv ce de 
documentation et d'études, le greffier en d ef le 
transmet au premier président qui saisit !e présid1~11t de 
la chambre compétente. 

Le président de chambre désigne un rapporteur, 
lequel suit la procédure et demande communication du 
dossier des juges du fond le cas échéant. 

Lorsque le rapporteur constate une incompétence, 
une irrecevabilité, une déchéance ou un désistement, 
il soumet le pourvoi à l'examen du président de 
chambre. Si le constat est validé, celui-ci accélère la 
procédure et, le cas éd1éant, la chambre se prononce 
par une décision motivée sommairement : clans le cas 
contra ire, i 1 est procédé conformément à 1· article 4 5 
de la présente loi. 

Art. 43.- La demande en inscription de faux contre 
une pièce produite elevant la Cour suprême est soumise 
au pre1111er président de la Cour. 

Elle ne peut être examinée que si une consignation 
dont le montant est fï:--:ée par le prem1er président a 
été versée: au grefTe. 

Le premier président rend soit une ordonnance 
de rc_jet soit une ordonnance portant permission de 
s 1nscnre en faux. 

Art 4~+. l'ordonnance portant permission de 
s'ïnscrire en fau\ et la requête à cet effet sont nc·tif1ées 
au defendeur à lïncident dans le délai de quinze jours, 
a\ec sommation d'avorr à déclarer sïl entend se servir 

-de la pièce arguée de faux. 

Le défendeur doit répondre dans le délai de quinze 
jours. faute de quoi la pièce est écartée des débats. 

Ln p1~ce est ég:1leme1t éca11ée et retirée du dossier 
s1 la i·l:·ponse est négative." 
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Dans le cas d'une réponse affirmative, celle-ci est 
portée, dan:s k délai de quinze jours. à la connaissance 
du demandeur à l'incident Le silence gardé plus de 
trois mois par le premier président de la Cour suprême 
ou son délégué vaut autorisation .. 

Le premier président renvoie a-lors les parties à se 
pourvoir deva11t telle juridiction qu'il désigne pour y être 
procédé. confimnément à la loi, au jugement du faux. 

Art. 45. ·· Le rapporteur, désigné conformément à 
l' aiiic: le 42 de la présente loi, établit son rapport et !e 
dossier est transmis au ministère public. 

Dès que ce dernier a donné son avis sur le recours, 
le président de chambre fixe la date de l'audience oü 
l'affaire sera appelée. 

Les affaire~; sont inscrites par ie président de 
chambre au rôle d'une audience en accord avec 
l'avocat genéral de service. !Ils signent conjointement 
le rôle qui do t ètre publié dix jours avant l'audience. 

Il appartierrt au président de chambre de prendre 
toutes les dispositions utiles pot:r que l'affaire ne soutTre 
d'aucun retard, notamment lorsque le pourvoi lui paraît 
manifestement irrecevable; il peut impartir un délai au 
rapporteur. 

Art. 45- il.- En matière administrative. vingt jours 
avant .la date retenue pour !"audience, le président de 
la chambre cc:npétente invite le Premier ministre à 
désigner, en qualité de commissaire du gouvernement, 
les agents c:har.~és d'exposer à l'audience le point de 
vue de i'admini:;tration et susceptibles d'éclairer la Cour 
suprême. 

Les commissaires du gouvernement sont choisis 
parmi les secr·~taires généraux et les directeurs de 
ministère. en fotlCtion de la nature des affaires inscrites 
au rôle de l'audience. 

.'\Ii. 45-2 ... Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice peut, en toute matière relevant de la compétence 
de la Cour suprême. déférer à la chambre compétente 
de la Cour les actes par lesquels les juges excèdent 
leurs pouvo:rs. r1otarnment par erreur de droit. fausse 
application de la loi ou erreur manifeste dans la 
qualification jur dique des faits. 

La section s~tisie annule ce5 actes .. sïl y a lieu. 
L'annulation vaut à !"égard de tous. Les parties sont 
renvc)ées de\2.1 t la juridiction saisie en l'état de la 
procédure antérieure à l'acte annulé. 

Art. 46.- Le 1ableau des affaires retenues à chaque 
a u d i en ce ''· s t a ffi ch é au greffe . 
Le premier président de la Cour et le procureur général. 
lorsqu'ils ne siège11t pas. sont tenus informés des rôles 
d'audience. 

Les avocats peuvent se présenter à tla barre et être 
entendus dans leurs obseriations orales. Celles-ci doivent 
se borner à développer les conclusions et les moyens 
de la procédure écrite. Qu'ils aient ou non u:;é de cette 
faculté, l'arrêt rendu est contradictoire. 

Art .. 47.- La Cour suprême 
publique sur le rapport 
le ministère public entendu. 

statue en audience 
d'un conseiller, 

Toutefois, la Cour suprème statue en audience non 
publique dans les affaires où cette procédure ~~st prévue 
devant les juges du fond. 

La Cour suprème peut ordonner le huis clos si l'ordre 
public et les bonnes mœurs le commandenr:. 

Le délibéré est secret. Les décisions son:: prises à 
la majorité. 

Art. 48.- Ceux qui assistent aux audiences, en 
quelque qualité que ce soit, se tiennent découverts dans 
le respect et le silence. Tout ce que le président ordonne 
pour la dignité, la sérénité des débats et le maintien 
de l'ordre sera aussitôt exécuté. 

Si l'un des assistants trouble l'ordre de quelque 
manière que ce soit, k président ordonne son expulsion. 
S'il résiste ou cause du tumulte, il sera sur le champ 
placé sous mandat de dépôt et condamné à un 
emprisonnement qui ne peut excéder deux mois ou à 
une amende de 1.000.000 C.F.A .. au plus, sans préjudice 
des pei nes prévues au Code pénal contre les auteurs 
d'outrages et de violences contre les magistrats. 

Si l'auteur des faits ne peut ètre saisi, la Cour 
prononce l'une des peines ci-dessus, sauf l'opposition 
que .Je condamné pourra former dans les dix jours de 
l'arrêt en se mettant en état de détention. 

.Art. 49.- Les arrêts de la Cour suprême sont 
rnctivés. Ils visent les textes dont il est fait application 
et mentionnent obligatoirement: 

1. les noms. prénoms, qualités et domiciles des 
parties ; 

') ... les mémoires produits: 

~·. les noms des magistrats qui les ont rendus, le 
nor~1 du rappor1eur étant spécifié: 

4. le nom elu représentant du ministère public. 

5. la lecture du rapport. l'audition et l'indication du 
sens des conclusions elu ministère publtc: 

6. l'audition des avocats des parties qur ont 
développé à l'audience des observations orales. 

le cas échéant, me~1ti•)1l estfa1te qu'ils ont été rendus 
en audience non publique. 
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La minute de l'anrêt est signée par le président, les 
conseillers ayant siégé à l'audience et le greffier. 

La partie qui succombe est condamnée aux dépens. 

En c:as de reco-u1:-s abusif, le demandeur en cassation 
peut être condamné au paiement d'une amende civile, 
dont k montant ne JXUt excéder un million de francs 
( 1 000 000 fra.n(:s) CFA, au profit du défendeUJr 
requérant 

Les décisions de la Cour suprême sont notifiées aux 
parties par le greffier en chef. dan:s le délai d"un mois 
à compter du" prononcé, par la voie administrative. 

Art. 50. - Les arrêts de la Cour suprême sont 
_ transmis au service de documentation et d'études, qui 

procèd'e selon les modalités et conditions prév-ues par 
décret. 

Art. 51. - Les décisions de la Cour suprême ne sont 
susceptibles d'aue un recours. à l'exception de la 
requête: en rectifiçation d"erreur matérielle et de la 
req uëte en rabat d ·ar-rêt. 

La requête en rabat d'arrêt est présentée, de sa -
propre initiative ou à la demande du ministre de la 
justice, par le procureur général, ou déposée par les 
parties elles,·mênH:s. 

Elle ne peut être accueillie que lorsque !"arrêt attaqué 
est entaché d'une err-eur de procédure. non imputable 
à la pa11ie intéressée et qui a affecté la solution donnée 
a l'affaire par la Cour suprême. 

La requête en rabat d'arrêt est jugée par la Cour. 
statuant en chambres réunies. Les magistrats qui ont 
connu de l'affaire, à l'occasion de l'examen d'un 
pourvoi en cassation, ne prennent pas part au délibéré. 

La procédure elu rabat d'arrêt n'est pas applicable 
aux arrêts rendus par la Cour suprème, statuant toutes 
chambres réunïes. 

Les parties à t'instance de rabat d'arrêt doivent se 
conformer, en toutes matières, aux dispositions des· 
articles 29 à 3 7 de la présente loi. 

Art. 52. - Après avoir cassÇ les arrêts ou jugements,, 
la Cour suprême re~nvoie le fond des affaires aux 
juridictions qui doivent en connaître. 

Si la Cour suprême admet le po!Jrvoi fonné pour 
incompétence, die renvoie !"affaire devant lajuridiction 
compétente. 

Si la cassation est prononcée, pour violation de. la 
·toi ou de la coutume, elle indique ies dispositions qui 
ont été violées et renvGie J'affain:_ devant une autre 

. juridiction du même ordre. 

La Cour suprême peut casser sans renvoi, lorsque 
la cassation n'imp:lique pas qu'il soit à nouveau statué 

au fond. 

Elle peut aussi, en c~tssant sans renvoi, mettre fin 
au litige lorsque les faits, tels qu'ils ont été souverai­
nement constatés et appréciés par les juges du fond, 
lui permettent d'appliquer la règle de droit appropriée. 

Dans les cas visés aux alinéas 4 et 5, elle se 
prononce sur les dépens afférents aux instances devant 
les juge~ du fond_ L'an·êt emporte exécution forcée. 

Art. 53.- Lorsque, après cassation d'un premier arrêt 
ou jugement, le second arrêt ou jugement, rende. dans 
la même affaire c~t entre les mêmes parties procédant 
en la même qualité, est attaqué par au moins l'Ln des 
moyens formulés contre le: premier arrêt ou jugement, 
la chambre à laquelle l"a:ITaire a été distribuée saisit 
les chambres réunies par un an·ét de renvoi. 

Un conseiller appartenant à une autre chambre que 
celle qui a rendu l'arrêt de renvoi est chargé par ie 
pn:mier président du rapport devant les chambres 
réunies. 

.Art. 54. - Si le deuxième arrèt ou jugement est cassé 
pour les mêmes motifs que le premier, la juridic:ion à 
laquelle r affaire est renvoyée doit se conforme· à la 
décision <le la Cour suprèrne sur le point de droit jugé 
par cette Cour. 

En cas de résistance .. la chambre compétente statue 
sans renvo1. 

Art. 55.- Lorsqu·un pourvoi en cassation aura fait 
l'objet d'une décision d,e désistemenlt, de déchéance, 
d'irrecevabilité GU de rejet, la partie qui l'avait formé 
ne pourra plus se pourvoir en C<!Ssation dans la même 
affaire, sous quelque moyen que ce soit. 

Art. 55- '1 . - La Cour suprême· peut rejeter le pourvoi 
en sub~tituant un motif de pur droit à un motif erroné; 
elle pl!Ut également le rejetc:!r en faisant abstraction d'un 
motif de droit erroné mais surabondant. 

A.rt. 55-2.- Le défendeur qui n'a pas formé de 
pourvoi incident contre la décision attaquée, dans les 
délais impartis par l'artide 39, n'est pas recevable à 
se pourvoir à titre principal contre cette décïsion. 

A.rt. 55-3.- La cassation peut être totale ou partielle. 
Elle est partielle lorsqu'elle n'atteint que certains chefs 
dissoc-iables des autres .. 

Art. 55-4.- La censtlfle qui s'attache à un anêt de 
cassation est limitée à 1a jX)rtée du moyen qui constitue 
la base de la cassation, sauf ~e cas d'indivisib-ilité ou 
de dépendance nécessaire. 
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Art. 55-5 .. - Sur les points qu't:~lle atteint, la cassation 
replace les pa1ties dans l'état où elles se trouvaic;:nt 
avant la décision cassée. 

"Elle entraîne, sans qu'il y ait lieu à une nouvelle 
décision, l'annulation par voie de conséquence de toute 
décision qui est la suite, l'application ou J'exécution du 
jugement ou arr·êt cassé ou qui s'y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire. 

Art. 55-6. - La juridiction de renvoi statue sur· la 
charge de tous les dépens exposés devant les juridic­
tions de fond y ~:ompris sur ceux afférents à ia décision 
cassée. 

Art. 56. - Les dispositions des arrêts de la Cour 
suprême sont transcrites sur les registres des juridictions 
dont l€:s arrêts. ou jugements ont été cassés. 

Art. 57.·· En toutes matières, le pro~ureur général 
près la Cour suprême pourra, soit d'office, soit à 1~ 

demande du mÎiflistre de lajustic::e, sans avoir à observer 
de délai, se pourvoir en cassation dans l'intérêt de ia 
loi contre un arrêt ou un jugement contre· lequel, 
cependant, aucune des parties 111'a réclamé dans le délai 
fixé ou qui, a été èxécuté. Dans ce cas, la 
Cour suprème statue saris renvoi et sa décision n'a 
aucun effet entre les parties. 

Lè procureu:r généraL peut t~n toutes matières, saisir­
le premier président de !a Cour suprême aux fins de 
déférer à la chambre compétente de la Cour les actes 
par lesquels les juges excèdent leurs pouvoirs, notam­
ment par t:rreur de droit, fausse application de la loi 
ou erreur manifeste dans la qualificationjuridiqm: des 
fai,ts. 

· - La charnbne: ·saisie aimule ces actes,· sïl y a lieu. 
L'annulation vaut à l'égard de tous. Les parties spnt 
renvoyées devant la juridiction saisie en l'état de la 
procédure antérieure à l'acte annulé. 

Section 2 - Dispositions spéciales. 

§ 1 - Dispositions spéciales relatives aux recours 
en matière pénale 

Art. 58. - Lors_que la décision en dernier ressort a 
été rendue contradictoiremClll. le ministère public et 
toutes les partîes en cauS:C ont six jours, après celui 
du prononcé, pour se pourvoir en cassation. 

Toutefois. 1,e délai de pourvoi ne court; pour_ la partie 
qui n'a pas é1é infonnée de la date de la décision, qu"à 
compter de la . .signification du jugemeRt ou de !"arrêt 
en cas de décision réputée contradictoire, ainsi qu"en 

cas d'itératif défaut. 

Nonobstant le défâu1l du prévenu, le recours en 

cassation est ouvert au ministère public et, en ce qui 

iles conœme, à la partie civile et au ciivilement 
responsable. 

Le délai de pciurvoi contre les arrèts et les jugements 
par ~éfaut en matière cmTectionnelle et de simple police 
ne court à l'égard du préveou qut: du jour où ils rie 
sont plus susceptibles d'opposition. Jusqu'à l'e~.pïration 
de ce délai, le pourvoi est irrecevable. 

A 1' égard des autres parties, le délai court à compter. 
de 1' expiration du .;:--Cié!ai de dix jours qui suit !a 
signification. 

La partie défaillaryte en matière criminelle ne pe:ut 
se pourvoir en c:assaltion .. 

Art. 59. - Le~ pourvoi est formé par déclaration au 
grdfe de la jÜridiction qui a rendu ia décision :attaquée. 

Toutefois, à l'égard des arrêts de la Cour d'appel, 
la déclaration de pourvoi pourra être faite ;:m gre:ffe 
du tribunal.du lieu cie leur résidence pour toutes les 
parties libres, ou au greffe du lieu de leur détention 
pour les déteniUs. 

La. déclaration doit être signée par le greffier et le 
de:mandeur ruï~même cm par un avocat mandaté à cet 
effet · ou par un fondé de procuration spé:iale. Le 
pourvoi est annexé à l'acte dressé par le _!:,'leffier. Si 
le déclarant ne peut s~~er, le greffiér en fera mèntion. 

Le greffier e:st tenu d'informer le condamné, deman­
deur au pourvoi, qu'il doit, à pt!Ïne d'.im:t~vabilité, 

présenter um~ requête: répondant aux. conditions de 
!"article 35, dans le délai d'uri mois.. 

Il ddit, en outre; rinformer qu'il peut sol1ïciter le 
bénéfice de l'aide juridictionnelte par lettre adressée: au 
premier président 'k la Cour suprême .. .-

Le greffier, dans les 3 jours, dénonce par la voie 
administrative., . à la ~rtie civiile et au eivilement 
responsable, "le: pourvoi du condamné, loi-squïl n'est pas 
limité à la condam~1ation pénale. , 

La déclaration est inscrite sor un registre public, à 
ce destiné, et toute pers01me a le droit de s'en faire 
délivrer copk 

Le greffier qui re,çoit une déclaration dè pourvoi 
adresse, ?ans délai, une expédition au greffier en ~chef 

. de: la Cour suprême qui la transcrit sur son registre. 

Art. 60. - Dans le· cas où, aux termes· des alinéas 
et 3 de l'article· 6'1, le pourvoi ne doit pa~. é~re reçu, 

lie ·greffier du tribunal oo de b Cour d'appel dresse 
procès-verbal du refus quïl oppose à la transcription. 
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Les parties sort admises à appeler par simple requéte 
dans les vingt quatre heures devant le président de la 
)urid1ction du refus .du greffier .. lequel sera tenu de 
rece\'Oir le pOL:n,01 si l'injonction iui en est fZiire oar 

c.~ magistr'l.t. 

Art. 61 ... Le greffier e5t tenu, à peine d'une amende 

civile de 25.000 fra1:cs pro1.onc2.: p2r la (c,uJ- suprème. 
d'avertir la panic civile ou le civilement rc~sponsab!e 
déclarant, qu'il doit, <l peine de déchéance, produir·e 
dans un délai d'un mois. au greff.:: de la Cour suprême, 
une req uète: répondant aux conditions de 1 ~<Hiic ie 3 5. 

Art. 6='· - Le demandeur au pourV;)i ser3 rekvé de 
h déchéance -:rKOGrue. sïi est établi c;ue !'e.\pédltion 
de la décis ion anaq :1ée .1e 1 u i a pas été rem ise en j,;p it 
de sa demande cl.ns !.:: délai d'u:1 muis. 1 

A J·expiration du déiai d'un n1ois prévu à J'alinéa 

P ~-''e·d·,,-t 11·e ·-c..=+-.: - "" ·· 1 f ., .. - -' C' d-;··-.' 1 .tt'~ .... !! :· j g1\..J1JeJ .._,, c.,le. t~L!l 11 a pd;::, t.llvr .. ...:_ 

1 'e:-:pédirion cem:é,ndée est tenu .. sous peine d'une 
amende de cinqua.nie mille (50 000) fran·::s, sans pré-­
judicè dé sanction disci.Jlinaire, d~adresser ~tl greffier 
en chef de la Cour sup1·êm.:·, sou:;: \..:: couve:·t du chef 
de La juridictic·n nncernée. une copie de la demar-.ch: 
::l'e,:pèdition, en spécifiant les causes de b non déli­
vrance .. i 1 inform<:: le dema:.Jd<è·ur dès que l'mr·~t 'es:. 
disponible, 

A Ii.- 63. - Le recours en cassation e:-~ercé en matière 
pénale. soit par la pariie -civile. soir par le civilement 
res-ponsable, soit par !e ministère public. doit, outre 
l'inscription énonc::~e dans l'article 59. être notifié à la 
par~ie contre laquelle il e:>t dirigé, dans le délai de trois 
jours_ lorsque celle-ci est actuellt-ment détenue. 

L'acte contenant la. déclaration de recours lui est lu 
par le greffier. EJ:e le signe. Si elle ne le peut ou ne· 
le veut, le greffier en fait la mention. Lorsque cette 
partie est en liber'lé, le demandeur en cassation lui 
signifie son recours par le ministère d'un huissier soit 
à personne ou à dornicile, soit au domicile élu: le délai 
ci-dessus sera. en ::e cas.· augmenté d'un jour pour 
chaque distance de 100 kilornèues. 

En matière cnm;relle, dans le cas d'acquittement de 
l'accusé. l'annulat1on de la décision qui l'a prononcé 
et de ce qui l'a précédé. ne pouiTa ètre poursuivie que 
par le ministère pd li::. er seulernei~t dans l'intérêt de 
la loi sans préjudi: er à la partie acquittée. 

Lorsque la peine prononcée est .la même que cell•:: 
poriée par la loi qui s'applique à l'infraction, nul ne-·. 
pourra demander l'an nu lat 1 on de l'arrêt sous le préte:\te · 
qu'i y aurait err·:;ur dans la citation du t~xte de la loi. 

Art. 63-l.- En m.::rt1ère criminelle et dans ].e cas ol! 
l'accusé a eté condamné, si !'arrêt a prononce une 
peine autre que celi::· prévue par la loi 8 la nature dL.· 
crime. l';:nw!ation rourra êtr~· pour:uivie. tant par le 
ministère publ1c que: pJ.r !,3 panie condamné;:-

Art. 63-2.- La mé;ne action appartie1~t au 1r in ,stère 
public contre ie;; arrêts cJ"acquittement memionnés ;'! 

l article 338 du Code de Procédure Pénale. si ia décision 

An. 6:f.- Les condam1-és "''~matière crimi,leiie sor< 
dispe:Eés de l'amende d de h pr,wision prévues ,;, 
rarticle 35-3. 

L~~s condamnés en mQtièr-e correctionne! !e e ·:k 
simple pohce sont également dispensés de la consigna­
tion, s ils sont détenus. 

!1 en est de n1èrne püur \t:::; pcur\'ois fonnés cnntrc~ 

les décisions rendues e11 m:n:ère c!e déJtenticn provisc>irc: 

An. 65.- Le ccndJlTin~. soit en r'Jisant sa dècLlnHJUn, 
soit dans i·:: mo:s sui v::mt, doit deposer au grefù~ cie 
la juridiction qL;i J. rendt. lejugeme;~t ()LI l'anêt a;taqu~~. 
une requête contenant ses moyens de cassatic>n_ Le 
~refr~e·r fe_:·3 111entioq de c~::tte n::~uè1e 3U regislre pr;;§t,,:J 

3 l'article 59 et 1!a reJTiettra surie champ au magistrai 
chargé du ministère public 

!\r~. 66.- Lorsque l~ denLtndel~r es\ dét~;~nu~ ;,~ 

ministère public transmet. dan;; le rnois qui sLiit la 
déclaration, au procureur généra! près la Cour suprèmt. 
les pièces du procès et les requères d.::s parties s. ei les 
o;•·t éte depos~es_ 

Dans les autres cas_ cette transmiSSion aura lieu 
au pius tard dans les soixante jours. 

Le greffier de la Cour ou du tnbunal qui a rendu l'ar­
rêt ou le _juge111ent attaqué rédige, S\lllS frais et ,ioint un 
inventaire des pièces, sous peine d·une amende de SJ.OOO 
francs. laquelle est prononcée par la Cour suprène. 

An. 61. -- Les condamnés peuvent :wssi transmettre 
directement au greffe de la Cour suprême, soJt la recuête, 
soit l.es expéditions ou copies signifiées tant de l'ar-rét ou 
elu JUgement que de la demande e1; cassation. Ils sont 
pour cela, dispensés du ministère d'avocat. 

.!lili. 68. - La Cour supréme. en toutes affaires 
pénales. peut statuer sur le recours en cassation au~.sitôt 
après l'expiration des délais por1és au présent chapitre. 

Art. 69.- Les anèts de la chambre d'accusatio11 
po11ant renvoi d'un accusé devar1t la CoL:;· d'as:;ises 
ou ordurl!Hlllt refus d'inforll"ler ou non lieu à suivre, ou 
statuant en matière de clétenti()!l rroVJSOire. SC,!ll: Slf~:­

ceptibles de -pourvoi, selon les règles prescrite~ au 
présent chapitre-

En matière de détention provisoire. la chamr.r-:: 
compétente de ln Cour suprème statue dans les tro s 
mois suivant la déc:la~ation de pot::vci. faute de quor, 
hors les cas OLi 13 détention est oblrgatoire, le déten.J 
est rn i s d ·office ec 1 i b<:rté. pa~ si mp ie ordonr a nee 
du rrellll<::r president. a Îi:l requètt: Ôe ICUte p2rtie 
lmer::;ss::-,.:· 
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~- arret c'e L:L cha.rnbre d·accusation portant renvoi de· 
i·;,Ku!pt dc::'-·a1t !:: t:ir;unai cor:ecrionr:el ne peut érre 

;~'traqué que ÎC1rsqu ï! statcie sur une question de com­

cé:ence ·JU cu il ~~~sente des dispositions définitives. 
c;~Je ie tr;bunal sa;si n'a pa~; le pouvoi.- de rnodifïer. 

/'cîl. ïC- \,or,obstant es dispositions du 4" de l'arï:icle 
27, !es ir;anc:::ts de dépêr cu d'arrèt décernés cominuent 
3. produire ieu: eher en dépit du pourvoi. 

Doit ll·)ncbs·,1anr le pourvoi., être mis immédiatement 
e:l libeïté après !'arïèt le prévenu dett~nu qui a été 
s.cq~1itté ou absous. ou condamné soir à l'emprisonne­
:nent avec su;·:;is. :;oit à l'amende. 

il ~~n est J': même du prévenu détenu. cond<unné 
a une peine d'emprisonnement, aussitôt que la durée 
de la détenti,Jn a atteint celle de la peine prJnoncée. 

§ Dispo.wions :iDécioies relatives aux re­
,::ours en matière civile. 

Art. 71.- Les recours en matière c:vile sont formés 
par une requête écrite signée par un avocat exerçant 
(également ali S(~fléEal. 
~ ~· 

Art. Î l -1.- i~t: dé:ai pour se pourvoir en cassation 
est de deux mo.i'>, à compter de b signification de i'anêt 
ou du jugement à personne ou à domicile. 

Tout jugement ou anêt doit., pour faire courir les 
délais de cassaricn, ètre signifié par l'une ou l'autre 

~'a111e 

A. l'égard des arrêts ou JUgements rendus par défaut, 
le délai ne coun qu'à compter elu jour où l'opposition 
n'est plus recevable. 

Art. 71-2. - Le~; jugements en dernier ressort, qui 
tranchent dans l:; dispositif une partie du principal et 
ordonnent une :nesure d'instruction ou une mesure 
provisoire. peu\ent être frappés d,:; pourvoi en cassation, 
c:omme les juger·1ents qu1 ~ranchent en derr.ier ressort 
~out le principal 

Ar1 . ..,l-~.- PeJvent épie:rent être f·appés de 
~ - u-· :) : El' - ssJ: ::: 11 'es J.lgem<:T:ts t:n dernier P:sscn 

oui. ;ial'Llnt sur une e:x;cep[lC•ll de procédure, une fin 
de non-rece\1)ir uu tout autre incident. mettent fin 2t 
J'instance. 

An. 7 l-"1 .... En matière gracieuse .. le pourvoi est 
recevable. mên:<: en l'absence d'adversaire, sauf 
dispositions légi~.l.lt.rves contraires 

Art. --: 1 -5 - Er1 rnatière contentieuse, le pourvoi est 
;-e:::e\able mèn1e !cr·squ·une condamnation a été pro­
;wncée au prdït .)tl à l'encontre d'une personne qur 
11 'étair pas panic 2 l'instance. 

An. ï 1-6.- Le ,.:Jéfendeur peut incidemrnert former 
un poun or 

Le pourvoi incident do;t à per:1e d' irrecev;;bilité 
prononcée d' cffice : 

être fait. sous form:: de mémoire : 

contenir les rnëmes indications que la requête du 
demandeur; 

être deposé au greffe de ia Cour sup.-ême avant 
;'expiration du délai prévu à !'article 39 de la Drésente 
lo.i. 

i\rt .. 71-7.- En cas d'indivisibilité à l'égard de 
piusieurs parties, !e pourvoi de l'une produit effet à 
l'égard des autres, même si ceiles-·ci ne sont pas jointes 
à 1 Instance ôe cassariorL 

Dans les mërnes cas, le pourvoi formé contre !'une 
n'est ;ecevable que si toutes sont appelées à l'instance. 

Arti. 7! -8. -Devant .la juridiction de renvoi, l'instruc­
tion est reprise en l'état de la procédure norJ atteinte 
par la cassation. 

Art. 71-9. - Les parties peuvent invoquer ck nou­
veaux moyens à l'appui de leurs prétention:;. 

Art. 7! -l O. - La recevabi J ité des prétenti·Jns nou­
velles est soumise aux règles qui s'appl:iquer,t devant 
la juridiction dont la décision a été cassée. 

Art. 71-11.-- Les parties qu;; ne formulent pas de 
moyens nouveaux ou de nouvelles prétentions sont 
réputées s'en tenir aux moyens et prétentions qu' e Iles 
avaient soumis à la juridiction dont la décision a été 
cassée. Il en e~;t de mérne de celles qui ne compa­
raissent pas. 

Art. 71-12. - L' J:nterventi on des tiers est soumise aux 
mêmes règles que celles qui s'appliquent auxjuridictions 
dont la décision a été cassée. 

?.rt. 71- J 3. - Les personnes qui, ayant été parties 
à l'instance devanr la juridiction dont la décis1on a eté 
cassée. ne l'ont pas été devant la Co ur s Jpïème 

pement être appelées 21 la nouvelle instance ou y 

!JI',:en en1r volontairement lorsque la cassa1ior· por1e 
aneim · 3 leurs droits. 

An. 71-14. - Ces personnes peu\ent, sous la mèrne 
condition. prendre lïnitiatiH~ de saisir elles-mêmes la 
juridiction de renvoi. 

An. 71-15.- L'affaire est à nouveau _:ugée (;n fait 
et en droit par la juridiction de renvoi, à l'exclusi•)n des 
chefs non atteints par la cassation. 

•· § 3 - Dijpositions spéciales reJarives 
oux recours en matière socio/e 

An. 72.- Dans les affaires de la compétence du 
tribUI:2l du travail, ainsi que dans ies conf1its du -~ravail, 

le c!eiY,andeur est d.ispensé du ministère d'un avocat 
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,A.rt. 7:2-1.- L:: pour-voi est formé dans \es quinze 
jours de la notification de la décision attaquée, à 
personne ou à domici'le, par une dédaration souscrite 
sott au grefte de \a juridicrion qui a rendu la dé.cision, 
soit au greffe d: \a Cour suprême. Cette notification 
est faite par le greffier de \a juridtction qui a rendu 
la décision attaquée 

Le greffier dr:ss•: procès-verbal de la déclaration qui 
peut être effectuée soit par le demandeur en personne, 
soit par un avocat, soit par un mandataire constitué par 
écrit parmi les per~;onnes énumérées à \"article 241 du 
Code du Travail et agréé par le président de la chambre 
sociale de la Cour suprême. 

Cette déclaration doit indiquer les nom et do!nicile 
des pan:ies et contenir un exposé sommaire des faits 
et moyens. 

i·.rt. 72-2. -Le greftïer dénonce le pourvoi au dé­
fendeur, par voie 2,dministrative, dans les huit jours qui 
suivent. 

Art. 72-3.- Au plus tard dans le mois qui suit le 
gre·ftïer de la juridiction qui a statué, transmet au greffe 
de la Cour suprême le dossier qui doit contenir copie 
de la décision attaquée, en y joignant tout document 
justifiant la dénonciation faite au défendeur et, I.e cas 
éçhéant, les métr,cir·es et les pièces pruduites. 

Le greffier de la Cour suprême tient registr.e de la 
date d:'arrivée du dossier au greffe. 

Si un mémc ire est produit, i 1 le notifie dans un délai 
de quinze jours. :JiU voie adminisrrative, au défendeur 
ou à !"'avocat ou au mandataire constitué par celui--ci, 
en l'avertissant quîl peut. dans un délai de deux mois, 
produire un rnémoir·e en défense accompagné d'autant 
de copies qu'il y a de demandeur ayant un domicile 
distinct. Ce mémoire est notifié au demandeur par les 
soins du greffe, dans les mêmes conditions que le 
mémoire du demandeur. 

A défaut de mé111oire du demandeur, deux mois après 
la réception du dossier au greffe de la Cour suprême .. 
raffaire est répu:ée en état. 

Art. 72-4. ·· Si la Cour suprême relève dans la 
dé c i s i o n a·: t a q u é e u n e v i o 1 a t i o n d e 1 a 1 o i , 
qui n·a pas été irwoquée, elle doi': la soulever d'ofi~ce. 

§ 4 :Jis,oositions spéciales relatives 
uux rccour·s en matière administralh'e 

Art. 73.- Le r·ecours pour excès de pouvoir n'est 
rec---evable qu•: co:·:tre une décision explicite ou implicite 
d'une autorité adrninistrative. Le demandeur est dis­
pensé du ministère d'un avocat. 

------------------------------·------------------------------------------

Art. 73-l.- Le délai pour se: pourvo!tr est de deux 
mois; ce délai court de la date de \a pub\icat1on de 
la decision attaquée, à moins qu 'elle ne doive ètre 
notifiée ou signifiée, auquel cas le délai court de 'la date 
de la notification ou de la S:tgnificat:ton_ Le silence gardé 
plus de quatre mois sur une réclamation par 1 'autorité 
compétente vaut décision cie rejet. 

Le délai de deux mois pour se pourvoir con:re !.e 
rejet d'une réclamation court du jour de la notification 
DU de la significati,on de \a décision explicite de iejet 
de la réclamatjon et, au plus tard, à compter de 
1" expiration de la période de quatre mois prévu~~ au 
prévue au présent alinéa. 

Toutefois, avant de se pourvoir· contre une décision 
a dm iin; strative, les intéressés peu\lent présenter dans le 
déla:i du recours pour ex.cès de pouvoir un recours 
administratif hiérarchique ou gracieux tendant à fa:re 
rapporter ladite décision. Le silence gardé plus de 
quatre mois par l,"autorité compétent~: sur le recours 
administratif vaut décision de rejet. Le délai de deux 
mois prévu ci-dessus ne commence à courir qu a 
compter de la notification ou de la signification de la 
décision de ïejet du recours administratif et, au plus 
tard, de l'expiration de la période de quatre mois prévue 
au présent alinéa. 

Lorsque la législation ou la réglementation en vigueur 
prévoit une procédure parTiculière de recours adminis­
tratif, le recours en annulation n'est recevable qu'après 
l'épuisement de ladite procédu':e et dans les mêrnes 
conditions de délai que ci-dessus. 

La décision explicite de rejet intervenue pos::érleu­
rement à 1 'expiration de la période de quatre mois 
prévue au 3e et 4" alinéas fait courir un nouveau délai 
de: d~eux rnois. 

Ari. 73-2.- Sur demande expresse de la partle 
requérante, la Cour suprême peut, à titre excepLonnel, 
ordonner le sursis à exécution des décisions des, 
autorités administratives contre lesquelles a été introduit 
le recours en annulation .. 

Le sursis en exécution ne peut être accordé que si 
les moyens invoqués parais.sen·:, en l'état de l'instruc·­
tion. sérieux et si Je préjudice encouru par le requérant 
est irréparable. 

Ari .. 73-3.- Le délai Je recours et le recours sont 
suspensifs en cas 

de déclaration d'utilité publique, 

d'expulsion d'étranger, 

d ·ex. tradition. 

Si l'étranger est retenu par l'autorité admini>trative, 
il appartient à celle-ci de faire parvenir la requète à 
la Cour suprême. 
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-~a '~~uè':~::sonnes extmdées o~ expul~:~ e~~-Art~==:i-e~:~:é ~a::l::éte 
communtquee par le (,reffïer en Chef de la Cour enregtstree au greffe de la Cour supreme. JI est nottfïe, 
suprême à l'autorité administrative dans les quarante dans les deux· jours qui suivent, par le greffier, à la 
huit heures. partie adverse par lettre recommandée avec avis de 

La Cour suprërne statue dans les huit jours à compter 
de l'enregistrernent de la requête, en présence de 
l'intéressé, sauf st celui-ci., dCtment convoqué, ne se 
présente pas. 

Art. 74.- Sous réserve de la signification de la 
requête et des .Ttémoires, comme il est dit aux articles 
38 et 39, le président de i!a chambre administrative, sur 
proposition du rapporteur., presCïit toute mesure d'ins­
truction sur le fond, qui lui paraît nécessaire à la s,olution 
de l'aff:3ire .. assortie, s'il y a lieu, de délais. 

Art. 74-·.- L,'<iltTêt de la Cour suprême annulant en 
tout ou partie un acte administratif a effet à l'égard 
de tous. 

Art. 74 .. 2.- Si l'acte annulé avait été publié au journal 
officiel, l'arrêT d'annulation fait l'objet de la même 
publication 

Art. 75.- Dans les affaires r·elevant de la compé­
tenCI'! du tribunal départemental et relatives au conten­
tieux des i n:;cri pti ons sur les 1 istes électorales, le délai 
pour se pourvoir est, à peine d'irrecevabilité, de dL'I:jours 
à compter cie la notification de !a décision attaquée. 

Art. 75-l. - Le poun;oi est formé par simple requête 
enregistrée au greffe elu tribunal départemental qu~ a 

rendu la décision attaquée. li est notifié, dans les deux 
jours qui suivent, par le greffier <~t la partie adverse par 
lettre recc-tn.llanclée avé\c avis de réception. 

Le demandeur est dispensé du ministère d'avocat. 

An. 75--2.- La partie adverse aura un délai de huit 
jours à comJter de la notification pour produire sa 
déf-=nse au §:reffe du tribunal départemental. 

Passé ce dél.e.i, le greffier adresse sans frais la 
requête acccmr:;agnée de toutes les autres pièces 
fournies par les parties, au greffe de la Cour suprême 
qui le transcni.t sur son registre. 

La Cour suxême porte aussitôt l'affaire à l'audience 
et statue sans frais après avoir entendu le commissaire 
cu gouvernernetL 

Art. 76.- Le ministre chargé de l'intérieur et les 
patiies intére~:sées ont un délai d'un mois pour se 
pourvoir contre les décisions de la Cour d'appel statuant 
sur le contenti,:ux des élections régt'onales, municipales 
et rurales. 

Ce délai court 2 peine d'irrecevabilité, soit à compter 
de la date de la notifica.tion de la décision attaquée, 
soit à l'expiratiton du délai imparti: à la Cour d'appel 
oour statuer. 

réception. 

Le demandeur est dispensé du ministère d·avocat. 

i\rt. 76-2. - la partie adverse aura, à compter de la 
date de la notification. un délai de quinze jours pour 
produire sa défense au greffe de la Cour :;uprême. 

Passé ce délai, la Cour suprême porte aussitôt 
l'affaire à l'audience et statue sans frais après avotr 
entendu le commissaire du gouvemement. 

Art. 77.- Dans tous les cas d'urgence, le premier 
président de la Cour suprên~e ou le préside.1t de ta 
chambre administrative peut, d'office ou sur simple 
requête présentée, avec ou sans mini~stère d'avocat. et 
qui est recevable même en l'absence d'une décision 
adrn.inistrative préalable, dé;signer un expe.rt poJr cons­
tater sans délai les faits survenus, susceptibles cie 
donner lieu à un litige devant la Cour suprême. 

Article 78 : Dans tous les cas d'urgence, le premier 
président de la Cour, suprème ou le président de la 
chambre administrative peut, d'office ou sur une simple 
requête, recevabLe même en l'absence d'une décision 
administrative préalable, ordonner toutes mesures utiles 
en vue de la solution d'un litige, sans faire préjudice 
au fond et sans faire obstacle à l'exécution d'aucune 
décision administrative. 

Art. 79.- Le représentant de l'Etat au niveau de 
la collectivité locale conc:err\.ée défère à fa Cour 
suprérne les actes mentionnés ~1ux articles 334 et 335 
du Code des Co-llectivités locales qu'il estime entachés 
d'illégalité, clans les deux mois Sltivant leurtransrnission·. · 

....... .. ' 

La Cour suprèrne doit rendre sa décision d<:ns un 
délai m3.ximum d'un rnois. 

Les actes déférés ne sont pas :~~usceptible:s de ree.eL~rs 

hiérarchique. 

Sur demande du président. du conseil régio-nal, du 
maire, ou du président du c:ons..ei 1 rural, 

le représentant de l'Etat lïnfixrne d,e s,on inte11t1on 
de n:e pas déférer à la Cour suprëme un acte qui lui 
a été transmis en application de l'article 334 ,:Ju code 
SllS'Visé 

Lorsque le représentant de 1' Etat défi;:re un a;::te à 
la Cour suprême, il en ,informe pa.r écri.t; s.a,J_},S délai, 
l'autorité locale et .lui communique toutes les'p;~crip­
tions sur les i !légalités invoquées à f' encontre de l'acte 
incriminé. 
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r\rt. 80.- le reore:sentant de i~Etat peut asson:ir so:· 
recoür:; ci' une àemé:t:rd<; de sursis à exécution. Il est 

fair droit à cette cei~lan!l~ si un ces moyens 1nvoqués 
dans la :-equère pz~:.1: t, en !' étéit de 1' ms1ruciion. sérieux 
"'t de nature è. JU.iTJi~'e.: lannulatio11 de i'ac~e atraquè. 

Lorsque i 'a cie:; atacJUé est de nature à com prometêre 
!'e:»ercice d'une iD!::r:é publ:que ou individuelle. !e 
premier préside:1t d': Jg Cour SUiXèJre. ou so:1 dé!és:ué 
à cet e~~feL pronO'lCC le sursis dar~s Jç.s quan:nte .hL 1~ 
(48; heures. 

La Cour st.n:,ïêli'e peut, sur sa. propre initiati\;::. 
ororoncer ie sur·:is à :'~écutior~ pour tout më.rché pubiic: 
que lui transrnet \t· représen[ant de l"Etat aux f~r:s 
d'annulation. 

A:1. 81.- le pré~idcnt du conseil r~gional, le maire. 
ou ie pïésid;:nt du ·:o:1seil rural peu;. déférer à la Cour 
suprème. pour e·,:ct':s de po:Jvc,ir. la déçision de r::ï'U.o 
['apprOC2!10!"1 du rep:èsemant de J'[.)ar, prise dans le 
cadre de l'article 336 du Code des Collectivités locales. 
Ces recours font l'objet cie la procédUïe orevue au.\: 
articles :33ï et 333 :Judit code Lannul:nion de 12 
décJsion de refus cÏ<!:Jprobatiotl pa.r b Cour st.prê:~!e 

équivaut à une apprJb:Ltion. exécutoir·e des notif;catio:l 
d:: i'~mêt à la C:iiez:! ivité locale. 

Art. 82.- Sans préJLdice du ïèCOths dire:t dont elle 
disc,ose, L'ne oersonne :Jhys.tque ou morale iésée par un 

ace.:: mentionné at:\: 2nicies 33-~ et ::35 du Code des 
Co!lectivirés locales pt:t.:t. dans le délai ce deux mois 
à compteï de ia ci::te '~ laqueile rack est devenu 

~~~~~- 82-·2.- La procédure app~i;::aOle est ::::el·e f-lJé\.-~;e 
D(\LJ,~ I:"C r·o·rooun: '"l' CaS"''(f.r11' r1o·· .. ~···' ~~ ~~o•·r .. u-.r; .. , ... ' 
; -- ... _, .......... 1~ 1-! -->U ._,,J ·~,...~:...~::::.!1'. iG.. ._ L: ~~·~,C 11 ,·':. 

L~ac:c~J.sation est soutenu;~ Dar ~.:n e:omrnis::~aire =·~l 
gouverneinent désigné COi~for-rn-~1~-"~:::nt 2.ux d.isposirJons 
de l~artic1e 45-l de ia présente 

;~•.;·-t. BJ.- La révi~;ion d'une dc:::i~i~Jn pénale dt:f.r :L"::: 

peut ê·:r.:: der:1a1Jdé;.:. ~.el::>n l::s cc~::dir:ons e~ Inodah~e~. 

::1-apres: 

l. lor3que, apres une cond::;rnr:ol!O:l poL:r ;,,:,m!·~i,:!::. 

d~s p~èces sont représe;1tée::~ p:~o;:r;e.:; 3 faiïë n:Jît;·e ô~;;:; 

ind~.~es suffïsan:s sur J·e~~jstence d~: .'la :Jr·éten~:=ue vi.:~~r-i~ 
de: l'homicide. 

, •• _,... • ' • 1 

:e n1en1-= ra1 1
" un a~nre accu:;e uu CJ.~è\-"~.::nu er ù'.Jt. l:~·s 

deux c::>ndarnnat!ons ne pOU\:3r:t se concil.!e~·. le~--­
contn1d;.ction est la pïeuve d,; (;:~nocer:ce ~=1e ;·ur! c:. 

d:: l'au;re condam!lé. 

r·e:nent a la condamnation. poursui\ i pot;r fs:;x tén.o; .. 
:;nage contre l'accusé ou le prévenu. :o' il e.:;t co:1d:~nFk. 
.} ne pourra pas être entendu dans ~~~s nouveaux cébclts 

·+. .lo~·sque. après une c.ondamna;:on. un fait \/ien~ :o 

se4Produire ou se révé,er. ou k'rsque àes pièces 
i1l)C-onr:ues lors des débats sont pr·~:semées. à;; rattin:: 

exécutclire. àemando:r :w représentam cie l'Etat con- 2. faire Jlaitre un doute sur la culp<1b<lit~ du cundami1é. 
cemé de me11re en œuvre la qrocé~.Jure p:évue aux 
arrlcies 337 et 338 dud·ît code. 

Lorsque la demarid,: d'annulation conc,~rne un act;: 
me1~ tic•nn~ 2. 1, art:de .3 3 5 du Ct::Jde .. ie représentant d·~ 

l'Etat peut déférer i'ack en cause a la Cc,ur suprême, 
dans les d.:ux mo::; suivant sa s;J :sine. par )a personne 
physiqJe cu rnorc~e ié,;ée 

Art. 84.- Le droir de demander la révision appani~~~' 
Gans l:;~s 1rois premiers cas : 

1. au :,:arde des sceau:\, ministre de la :us.tJ~:e 

J au conclan1 né. o~J, en câs d .. i ne a pac ité. a S!)i! 

r·eprésentalë !éga!: 

· con.ioint. a ses enfants. à ses pc;re:ns. à ses lE:gata:r·:::. Lorsque la demande cl'annuiauon conceçne L'il acte 
menti or: 1: ;~ <1 l ' ar; i. c i:: :; 3 6 du dit code. 
au· cours du déia. d cpprobation du représentant de 
!~E~t celui--ci trait~~ cette decnande~ se!cn la procédure 
du recouïs g:-acieli\. Si ia décisioJ:, ~;;st de·~,e11ue e\.é­

cutoire. seul le re.cour-3 c!ire:t e~·.: po~·.sible. 

Les 2.::tes déférés ne ;1:nt pas susceatibies de recours 
h iér2rch \c1 ue 

~.rt. 82-l ·- Les. n::cours en ::assa:~io~l contre i~s 

décfsior:~: de !c\ c:otrr de discipl.ne 1~i·nanc:cre ~·1: des 
org21,isrnes adminisna1·t's ù caractè!'e)Uii6icrio:;nel so:>t 
portés devant ies charnD;-~:·:; réunies d::- lâ ~·=our suprê:11e. 

univer:~els. ou ù titre univers~:i. à ce~J~~ o.ul e1~ ont reç·;_; 

lllJSS!On ex presse 

Dan~; l~ quatrièn~e cas~ le Gro:l dt dernandeï a 
révis1on app3ïti~nt au gard~: des scec.ux, minist>e de ia. 
jusii:e. seul. qui statue après éiè'Oir pris l'a\'·' ch:11è 
commission composée des directo::urs de so1; JTcir:ist~-:: 

du procureur sénéra! près la Cour suprème ei d. Li 1 

rnagistr2.t du siège de la Cour sL:préme: désigné D2ï i;; 

premier président. 

La c·ou;- supré!T!e ~·;t scus:·:: p:::.: son J=.:!"OCu:·e·_;-

gènéral. e:"i vertu de l'ord.r;: ·;:;,pre:,;' du g;c1;~ Q'è.: 
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LOI CmGANIQlŒ n° 2008-36 du 8 août 2008 
modifiant les lois organique n°s 92-26 (lu 30 mai 
1992 portant org:anisatïon et fonctionnement: du 
ConseH supérit~u1: de la Magistrature; 92-27 du 
30 mai 1992 portant statut des magistrats; 99·· 
70 du 17 févrit~r 1999 sur la Cour des Comptes 
et 99-73 du 17 février 1999 portant statut des 
magistrats de ~a Cour des Comptes. 

L'Assemblé nationale a adopté, à la majorité absolue 
des membres la composant, en sa séance du mardi 
8 av ri 1 2008 : 

Le Sénat a adopté, à la majorité absolue des membres 
la composant, en sa séance du mercredi 9 avril 2008; 

Le Président de ia République promulgue la loi dont 
la teneur suit 

Article Premi1;:r. -· Les articles 2, 13, 21 et 26 de 
la loi organique n° 92-26 du 30 mai 1992 sont modifiés 
comm(; suit: 

Au quatrième tiret : remplacer « Consei 1 c 'Etat » 
par « Cour suprême >:· 

Aux cinquième, sixième, dixième., onzième et trei·­
zième ti::-ets : remplacer « Cour de cassation « par 
« Cour suprême » 

Article 8. - remplacer «au Conseil d'Etat et à la 
Cour de cassation » par « Cour suprême » 

Article 14: 

Alinéa 1er, alinéa 2,. alinéa 5: remplacer «Cour de 
cassation » par <<Cour suprême » 

Article 22. -supprimer« Conseil d'Etat» et tcus les 
tirets placés au-dessous de ce titre 

Remplacer «Cour de cassation» par «Cour 
suprême» 

Article 23. - supprimer ile pre rn ier tiret (Président du 
Consei 1 d'Etat) 

Au deuxième tiret, écrire : «Cour suprême» aJ lieu 
Art. 2.- supprimer le premier tiret de « Cour de cassation >> 

Au deuxièrm:: 1tiret : remplacer «Cour de cassation >> Aux troisième, quatrième, septième et neuvième 
par «Cour suprëme >> tirets: remplacer «Conseil d'Etat ou Cour de cassa­

tion » par « Cour suprême » 
Article. 13 . 

Alinéa Jer: écrire <<Premier Président de la Cour 
suprême:>>, supprimer <<le reste de; la phrase jusqu'à 
Cour de discipline budgétaire» et remplacer« Cour de 
cassation » par <( Cour suprëme » 

Article 21. 

Supprimer les 6"me et geme tirets. 

Article 33. - remplacer <( Cour de cassation >• par 
<<Cour suprême» 

Article 42. 

Alinéa ]''' et 2eme : supprimer<< Conseillers d'Etat» 
Alinéa 3 : remplacer «Cour de cassation» par et remplacer «Cour de cassation» par «Cour su-

« Cour suprême» prêrne >> 

Article 26.- à suppnmer. Alinéa 3: à suppnmer 

Art. 2.- les articles ]<~, 2, 3, 8, 14, 22, 23, 33, 42, Article 43.- à supprimer 
43, 44, 45, 46, et ïO de la loi orga.nique 92-27 du 30 
mai 1992 sont modifiés comme suit: Article 44.- remplacer «Cour de cassation>> par 

Article premie1: - écrire : <<Cour suprëme » au l.ieu 
de ::du Conseil d'Etat, de la Cou\ de cassation>> 

A.rricle 2. -écrire: «Cour suprême» au lieu de« du 
Conseil d'Etat, de la Cour de cas.sation » 

Article 3. - supprimer le prem:ier tiret 

Aux deuxième et troisième tirets. remplacer «Cour 
de cassation » par << Cour suprème » 

« Cour suprême » 

Article 45. - remplacer « Cour de cassation :·> par 
« Cour suprême » 

Article 46.- remplace:r: «du Conseil d'Etat et de 
la Cour de cassation » par « la Cour suprême >> 

Article 70.- remplacer: «du Conseil d'Etat e·: de 
la Cour de cassation » par « la Cour suprême » 
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Art 3.- les. arti::::les 40 et 63 de la loi organ1que 
no 99-70 du 17 févr:ier 1999 sont modifiés comme suit: 

Article 40.- H~m[plac:e:r «Conseil d'Etat» par« Cour 

suprême: >> 

Article 63.- remplacer« Conseil d'Etat» par« Cour 
suprême~ >> 

Art. 4. - les a1tic lies 6, 3 7 et 54, de la loi organique 
99-73 du 17 février 1999 sont modifiés comme suit: 

Article 6. - rernplace:r << Cour d~: cassation » par 
<< Cour suprême >; 

----------··"·------------

Article 37.- remplacer<~ Conseil d''Etat »par :<Cour 

suprëme >l 

. Arricle 54. - remplacer «Conseil d'Etat» par «Cour 
\uprêrne >> 

la présente loi sera exécutée comme loi de !"Etat 

Fait à Dakar, )e 8 août 2008. 

Abdoulaye WADE. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre,. 

Cheikh Hadjibou SOUMARE 
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REJ>UHLI'QUE DU SJENEGAL 
·On ~!-hq'lë -· jUn Œ:ut -- 'Une Poi 

MINIS'l'.E:RE DE LA JUSTICE 

DECRET D' APJ>LJCATION IlE LA IQ! 
o:RG~\NIOUE N° 2oos·-3s n'fl s AOUT 2oos 

SUR L.A C<)Ull SUPREIVIE 

RAPPORT DE PRESENTA~ION, 

La loi (l'rganique ne 2008-35 du 8 août 2008 a crée la Cour suprême par le 
regroupc:me:nt de la Cour de cassation et du Conseil d'Etat en une haute 
juridict:icnJt unique. 

La restructuration ainsi mise en œuvre traduit la prise en compte de la dcma.tJ.de 
de qualité des usagers, de la nécessité du tr<:dtement dt;.:; l.'.ffaires dans lm délai 
raisonnal:)le et de 1 'utilisation rationnelle des ressource3 humaines et budgétaires 
affectées au service public de la justice. 

Aussi, le présent projet s'attache t--il à prendre les di,q;y::~:;ition.; nécessaires pour 
assurer la coordination dynamique des fonctions juridictionnelle et 
jurispn1dentielle de la Cour suprême en as:smant l'effectivité des garanties des 
droits reconnus aux citoyens. 

C, est pourquoi, le projet de décret précise les caractéristiques du dispositif légal 
rénové conee~rnant, notamment, l'accès au droit et à la justice, .la sécurité 
juridique, Jes modalités d'organisation et de fonctionnement de la Cour suprême, 
ses DJn:nations et leur composition, Xa siimplification et l'accé!P.rntion' de.s 
procédures. 

A eet égard, le service de documentation et: d'études de la Cour suprême, les 
différentes D)nnes de procéder devant la haute juridiction, l'accroissement des 
pouvoirs. d1r::: la Cour sont, entre autres, des innovations destinées à renforcer la 
qmd.ité de la régulation judiciaire et, par vuie de con.::;ér.w~nèe, 1' indépendance de 
l?. justice et la transparence de ~on rôle de pacification t:'.:·~i:tle. 



REPU8LlOUE DU .SE;'-!EG>Al 

On Peuple--()',, !J:u1- (/ne Fol 
·nEC RET io09-367 

portant application de la Joi organique n° 2008-35 du 08 :lloût 2008 
sur la Cour suprême J.. 

Le Présjd.ent de la République, 

Vu la c::onstitution,, notamment en ses artieles 43 et 16; 

·vu Ja Jo:i organique n° 2008 -- 35 du 08 août :2008 sur la Cour Suprême ; 

Vu la loi no 84- 19 du 02 février 1984 fixant l'organisation judiciaire modifiée; 

Sur ile rapport du Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, MJ.n:istre de la Justice. 

DECR.I!:TE 

Les arrëts de la Cour suprême sont rendus soit par les chambres réunies soit 

par les cha:mbres. 

La c:our suprême comprend quatre chambres : 

·-· un.e chambre criminelle, 

--· une chambre civile et commerciale, 

une chambre sociale, 

tme chambre administrative. 

Chaeune des e,hambres de la Cour suprême est composée : 

d'un président de chambre, · 

-- de c:ons·eillers, 

d'un greffier .. 

Article· 3: --·----
Les conseillers délégués. siègent, avec voix consultative, dans la charnbre à 



Les'auditeurs et les assistants de Justice peuvent être notamment chargés, sous 

le contrôle d·~s doyens des conseillers de chambre, des travaux préparatoires à Ja 

rédaction des rapports sur les procédures en cours d ',instruction dans les chambres. 

Dans chacune des chambres de la Cour suprême, les conseillers prennent rang, 

entre eux, selon 1 'ordre établi par la loi organique portant statut des magistrats. 

A, la Cour suprême, le plus ancien des présidents de chc:unbre porte le titre de 

doyen de la Cour. Il peut être chru·gé de mission par le premier président. 

Le suivi et révaluation de l'activité des chambres et des ,magistrats qui les 

eomposent s:ont assurés, sous l'autorité du premier président de la Cour suprême, par 

les présidents de chambre. 

En tout état de cause, les présidents de chambre veillent au bon déroulement 

des procédures et au traitement des affaires dans un délai raisonnable. 

Chaqw~ président de chambre fait rapport mensuellement au premier président 

de ses propres activités, ainsi que des activités de la chambre et des magistrats placés 

sous son autorité, en présentant un état complet des affaires, dans les conditions 

ti:xées par le règlement intérieur. 

Cha.ctme des chambres de la Cour suprême, sous la direction de son président, 

üût rapport au plus tard le 31 juillet de chaque année, au premier président, des 

difficultés rencontrées dans le fonctionnement des chambres et: lui fait: part des 

recommandations qui lui paraissent de nature à remédier à ces difficultés. 



L ,assemblée générale consultative tient, en principe, deux séances par mois à 

jolli' fixe et, s'il y a lieu, des séances supplémentaire~. 

La présence à l'assemblée générale consultative est obligatoire. 

Les membres doivent faire parvenir leurs obsérvations écrites au plus tard 

quar.ante huit heures avant la séance. 

L'' assemblée générale consultative peut constituer des conunissions spéciales 

devant lesquelles le premier président peut renvoyer certaines affaires en raison de 

leur nature:. 

Devant les commissions, il est procédé comme devant J'assemblée générale, 

confonnément à .il'artide suivant. 

.L'avis de la commission tient lieu de délibération de I 'assemblée générale 

consultathre. 

En cours de séance, 1 'assemblée générale peut désigner une commission ad 

hoc, chargée d'étudier un problème particulier et de faire rapport devant elle. 

Après enregistrement des projets de lois, de décrets ou des d~~rnandes d'avis, le 

premier président ou en cas d'empêchement, le procureur général ou Je plus ~mcien 

des présidents de chambre, désigne un rapporteur, soit parmi les magistrats du siège 

ou du parquet, soit parmi les conseillers en service extraordinaire. Le rapporteur 

prend contact 8ans délai avec le commissaire du gouvernement. 

Le rapporteur se fait expliquer par le commissaire du gouvernement et, 

é:ventuellement, par les fonctionnaires compétents, la portée exacte du projet. 

r··---
1 3 . 
:_ __ , 



-' s'il S
1agit c~'une loi, constitue un dossier comprenant les dispositions 

constitutionnelles applicables, les dispositions législatives qui seront 

complétées ou modifiées et, éventuellement, tous documents, notes ou 

rapports de nature à éclairer le texte ; 

s'iJ s'agit d'un décret, joint au dossier la disposition constitutionnelle ou 

législative applicable et le texte règle111;entaire qui sera complété ou 

modifié, ainsi que tous documents de nature à éclairer le projet. 

Anicle 12: 

Le rapporteur prépare son rapport qui comprend une partie générale, replaçant 

le prc~jet dans son contexte constitutionnel, législatif et règlementaire et qu.i en expose 

la portée. Une seconde partie analytique fait le commentaire et, éventuellement, la 

critique du projet. Cette critique doit être faite d'un point de vue juridique e1: 

adminilstratif; elle doit porter sur la constitutionnalité et la légalité du texte, sur sa 

cohérence inten:te, sur ses di:f!icultés techniques d'application, compte tenu 

notamment d'une législation ou d''une règlementation voisine ou concurrente. 

Compte tenu de la critique qu'il a présentée, le rapportemr propose les 

modifications de rédaction qu'il estime nécessaires. 

Le rapport, sans ètre entièrement rédigé,. doit se présenter sous forme d'un plan 

détaillé, avec citation intégrale des texies et rédaction des nouvelles propositions. 

Dès que le rapport est établi, 1 :• affaire est inscrite à la plus prochaine assemblée 

générale. Le secrétaire général du gouv~:,mement et les corrunissaires du 

gouvernement en sont avisés. 

Le :rapporteur présente son rapport. Le ou les commissàires du gouvemement 

pre:nhent part aux débats. C~ux-ci comprennent et une 

discussion par article. 

r---; 
4 . 
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L1~ vote porte d'abord sur les amendements dans l'ordre de présentation, puis 

sur l'ensemble de l'' article amendé ou non .. 

A l'' issue de 1 'assemblée générale, le rapporteur rédige inunédiatement le te:x.'ie 

définitivement adopté ainsi qu'une note d'observation. indiquant toutes les 

modifications apportées au projet et expliquant les principales (Pentre elles. Le projet 

:modifié et la note portant la signature du président de séan.ce, du rapporteur et du 

greffie:r en chef sont transmis, selon le cas, au secrétaire général du gouvernement, du 

Sénat ou de 1 'Assemblée nationale. 

:\.r-tiicle 16 : 

Pour la demande d'avis, il est procédé comme pour l'examen des textes 

législatifs ou règlementaires. En relation avec le service de documentation et d'études 

de la Cour suprême, le rapporteur doit procéder à la recherche de tous .les documents 

susceptibles d'éclairer l'avis de l'assemblée générale et rédiger un projet d'avis 

motivé. Cet avis est voté par l'assemblée générale consultative, ou la commission en 

tenant lieu, puis transmis au Président de la République. 

Les fonctions du ministère public près la Cour suprême sont personnellement 

confiées au procureur généraL 

Le procureur général fixe les conditions générales dans lesquelles les avocats 

généraux sont appelés à participer, à sa demande, à l'exercice des fonctions du 

ministère public. 

Le procureur général affecte le premier avocat général et les avocats généraux 

à la chambre où il juge que leur service sera le plus utile. 

r·---·--1 
l 5 : 
L _ _,.-



Ill les désigne, s'il y a lieu, pour porter la parole devant les autres tonnations de 

la Cour suprême. 

Article 20: 

Les avocats généraux prennent rang entre eux selon 1 'ordre établi par la loi 

organique portant statut des magistrats. 

Le contrôle et 1' évaluation de 1 'activité des avocats généraux, tous grades 

confondus, sont assurés, sous l'autorité du procureur générai près: la Cour suprême, 

par le premier avocat général. 

~~rticle 21 : 

Chaque avocat général ou avocat général délégué fait par écrit tm compte 

rendu mensuel de ses activités au premier avocat général, à charge pour ce dernier de 

les reprendre dans un état complet comportant ses propres activités pour en faire 

rapport .au procur·eur général près la Cour suprême dans les conditions fixées par le 

règlement intérieur. 

Les avocats généraux, sous la direction du premier avocat général, font rapport 

au plus tard le 31 juillet de chaque année au procureur général des difficultés 

rencontrées et lui font part des recommandations de nature à y remédier. 

Des auditeurs et des assistants de Justice, au service de la Cour suprême, 

peuvent être affectés au parquet général. Ils sont chargés notamment, sous le contrôle 

du premier avocat général, des travaux préparatoires à la rédaction des conclusions 

dans: les affaires pendantes. 

L'organisation et les attributions du secrétariat général de la Cour suprême sont 

déterminées par le règlement intérieur. 

Le secrétaire général de la Cour suprême reçoit des présidents de chambre ou 

du premier avocat général, s'elon le cas, copie des notices., des recommandations 

méthodologiques, des comptes-... rendus et états des activités des. eha.rn.Q.r~ et du 
! _. .. 

parquet général en vue du rapport annuel d'activités de la Cour suprèrne .. 
1 ,,.. 

,. 
i 6 : 
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~\rtièle 23 .: 

Pour la préparation du rapport aJmuel, le premrer président constitue des 

groupes de travail dirigés par les présidents de chambre .. 

Ces groupes de travail élaborent, sous tiJrme de fiches, des notices traitant : 

de difficultés rencontrées par la Cour, dans l'application des lois et 

règlements ; 

de questions susceptibles de soulever des difficultés: d;:ms la pratique des 

procédures mises en œuvre devant les juridictions du fond. 

Ces: notices peuvent comporter des: idées de réforme ou d'amélioration d'ordre 

1égislatif: règlementaire, administratif ou des propositions nouvelles. 

~.r!jicle 24 : 

L1e greffier en chef de la Cour suprême :filit d'abord rapp01:t trimestriellement 

au premier président de la marche des procédures et de leur délai d'exécution. A cet 

e1Jet, les greffiers, les secrétaires des chambres et du parquet général lui 

communiquent tous renseignements, sur sa demande. Un état complet des affaires 

non jugées 1est joint au. rapport avec l'indication, pour chaclUle d'dies de la date de 

pourvoi, de Ia date de saisine de la chambre, de la date de transmission du dossier au 

parquet général et de la date de retour du dossier à la chambre. 

Le service de do<::umentation et d'études de la Cour suprême est placé sous 

1 'autorité du premier président. Il fonctionne sous la direction d'un magistrat à la 

Cour. 

Le directeur du:senrice de documentation et d'étude est nommé par le premier 

président, après avis du procureur!général. I1 est assisté par : 

• des adjoints choisis panni les magistrats de la Cour suprêr.r,e et nommés 
~ ' ~ . ...... 

par le Premier Présidént,. 
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le 

• un conservateur, 

• des bibliothécaires, documentaJistes, archivistes et agents administratifs, 

• des informaticiens et des statisticiens. · 

Le secrétariat du service de documentation et d'études est assuré par un 

greffier en chef. 

;t\rticle 27 : 

Le premier président peut faire participe,r aux travaux du service de 

documentation et d'études les conseillers, les conseillers délégués, les auditeurs, les 

assistants de Justice, les greffiers en chef et les greffiers en position de service à la 

Cour suprême. Il précise, après avis du directeur du service de documentation et 

d'études, .!es tâches que ceux-ci sont appelés à y accomplir. 

Article 28: 

Le service de documentation et d'études tient une base de données 

rassemblant, sous la nomenclature de la Cour suprême, les décisions dont la 

publication aux bulletins a été décidée par les chambres. 

Pendant le délibéré, le président de chambre, ou le conseiller qui le supplée, 

doit soumettre à débat l'intérêt de la décision prise, afin de juger de l'opportunj:té de 

la. publier et, le cas échéant, des lieux de la publication. 

Les décisions à publier, accompagnées de leurs sommaires rédigés par les 

magi:strats rapporteurs, sont transmises par les présidents de chambre au service de 

documentation et d'études qui procède aul( titrages suivru1t la méthodôlogie de 

l'enrichissement des arrêts. 

Le service de. documentation et d'études rassemble dans la même base les 

décisions non publiées aux bull~tins et celles rendues par les juridictions de fond. A 

•cet eff~t, les décisions judi~i~r~s ~rés entant tm intérêt particulie~~>miquées 

au service par les chefs de JUnd1ç110n. (:::§':_y:-;~·;-:<:;;~ 
J .tt.~ i' •'1( ..... ~:.;;: ·~ '~~~~\, 

i :~?~/ ~~i;.liLS1744 \·~.J 
1 

• 
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,ArtiCle 30 : 

Le service de documentation et d'études fait rapp011 mensuellement au premier 

président des activités de l'assemblée générale consultative en présentant un état 

complet des .dossiers enregistrés, retirés, traités et en instance. 

~r·ticJe 31 : 

Le service de documentation et d'études gère un fonds documentaire. 

Chaque année., le directeur du service de documentation et dl' études, après avis 

de ses adjoints et du conservateur, établit la liste des commandes d'ouvrages en 

tenant compte du budget alJoué et des besoins éXprimés. 

Le directeur du servic:e de documentation et d'études est· dépositaire des 

notices, des recommandations méthodologiques, des comptes rendus et états des 

activités des chambres et des magistrats. 

Le service de documentation et d'études peut comporter des cellules et des 

observatoires. 

Le service de documentation et d'étude dispose d'un réseau de correspondants 

dont la composition et le fonctionnement sont définis par arrêté du Garde des Sceaey; 

.Ministre de .la Justice. 

ArticJe 34: 

Le réseau des coJTespondants du service de documentation et d'études de la 

Cour suprême assure la diffusion des recommandations méthodologiques des groupes 

de travail constitués par le premier président pour guider le raisonnement des juges 

dans la prati'que des procédure~ mises en œuvre devant les juridictions du fond . 

. Artide 35: 



Le bureau peut valablement délibérer, sr le premier président, le procureur 

généra:! ~~t deux de ses membres sont présents. 

Ar.:!icle 3(! : 

Le premier président, assisté du bureau,, fixe le contenu du règlement intérieur 

après avis de 1 'assemblée intérieur·~. 

Le règlement intérieur précisera et complètera, en tant que de besoin, les 

modalités d'organisation et de fonctionnement de la €~our suprême. 

Le Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre d~~ la Justice, le Ministre 

d'Etat, M.ini.stre de la Fonction publique, de l'Emploi, du Travail é:t des Organisations 

protessiormelles sont chargés, chactm en ce qui le concerne, de 1 'exécution du présent 

décn:t qui sera publié au Journal officiel. 

Fait à Dakar, le 20 avril2009 

WADE 

i 10 
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Pour ::~\c:ccr ce; éHLribt.:tions, il Jisruse du secrétariat génàal qui comprend: 

" le service du matériel et de :;a comptabilite. 
" le service du perso:1nel, 
u le service du courner. 

A.rticle 5. Les services du personnel, du matériel et du courrier comprennent: 

" le bureau de gestion ; 
" le èlureau du personnel ; 
" le oureau du courrier. 

Le lJL;reau du personnel et le bureau du coumer som placés sous l'autorité du f,rdfier en chef 

Article 6. Le b:1reau de gestion, chargé des questions relatives 2 la comp:abilik. gère le rnaterid 
afJ"è'.::te 3 la Ccur, prépare les décisions d'engagement et suit leur exécution <:.vec les :·:.:n JC:cs 
compéle:liS du rniniskre des Finances; il lient la comptabilité administrative de b Cour. 

Article 7. Le bueau du personnel, charge des questions rdatives au pers(mneL e~l liJison avec b 
scvi;::es compétents de l'administration centrale, étudie et prépare tous 1 es actes de gestion Cl 
persunncl affeclé à la Cour. 

~ Artick 8. Le bureau du courrier est commun à toutes les formations ct à lous les S(~rvi;::es. 

à J'o:c]Jston dt: parquet généraL 

Il rcçc·i·: l'ensembl.e du courrier destiné au g::effe, aux chambres n.;unies, à l'as,:emblée générale 
consultative, aux cham bres, au secrétaria( général, ad service de documentation et d ·étude~ et au 
ser\ ice de sécurité. 

;\ !arrivée. la totalité du courner. à !'exclusion des lettres personnelles et celles 
•<co~lfïdentiel», est ouverte par le servJce du courrier qui appose sur 
un :_imbe à dat::, avec la mention« Cour suprême- CDurrier ». 

estanpilléco; 
les p1ece3 

Le courrier est ensuite trié. Toutes les pi.èces relatives à des recour:; juridictionnels ou a !:1 
competence consultaüve de la Cour sont rem[ses au greffier en chef. 

Le~ autres pièces intéressant soit une ·~hambre, soit un service commun, sont remises au>; 
des1 ina~aires. 

Le g;-effier en chef procède à J"enregistre!.lltnt des pièces intéressant les compétences 
jur;dictionnelle.~ el consultatives de la Cour. 

To'.~tes les autres pièces sont enregistrées avec un numéro d'ordre, au service mkressé. 



Article 10. Le servtce de documcmation ct cl't:Ludcs ccmstitue la documentation utik êt \a funcltvr' 
_jmidiclicnnellc de la Cour supn~me et procède, à cette fin, aux rfcherches juridiques den;il!Hkt.' 
par ks rnemlxes de la Cour. 

Il veille aux rapprochements entre les affaires, notamment par le titrage des somrnaircs des uré:Ls. 
5uivi de leur mise en n1émoirc informatique. 

11 prête son concours aux opérations püi·tant sur la conccption des moyer:s cle traitement 
automa·:isé des aaêts rendus par la Cour suprême. 

ll est, en outre, chargé de fournir une documentation aux juridictions et aux se:-".·iœs relevant dt~ 

ministère de la Justice, dans les conditions précisées par le premier président. 

A\ ;mt leur prise de service, les assistants de justice prêtent serment, à une audie11Ce de la cham br,~ 
ci·, il:: de la Cour suprème, en ces termes: 

,, Je JUre de bien et Ioycclement rempiir mes ii)nctions, de les exercer dans le respect de l1 
Constit'.J(on et des lois de la République, de garder scrupuleusen1cnt le secret <ks prDcèdwes. de 
IK donner c.ucune consultation à titre privé sur les questions relevant cle la compétence de~ 
jund1ctions et d'observer en tout la réserve, l'honneur et la dignité que ce:; fiJnctiuns imposent>>. 

Article liLLe service de documentation et d'~tudes tient des bases de do:mées s.Jr le'; OU\T<lgcs. 

!es textes législctifs et réglementaires publiés dans le journal offtciel, les cliscou rs prunoncù lors 
des audiences solennelles et autres activités de la Cour. 

Leo documents élaborés à J'occasion des conférences., colloques ct études thématiques organise; 
sous la direction du rremier président de la Cour suprême, peuvent être comtitués en bases de 
données et diffusés avec son accord. 

Le s;:rvice peut créer et gérer toute autre base que la Cour suprêrne juge utile à !accomplissement 
de ;es missions. 

Les bases de données sont accessibles au public, sur autorisation du premier president de la Cour 
suprême. 

Article 12. Le service de documentation et d'études prend les mesures nécessaires pour 21ssur·::r 
l établissement et la publication du bulletin des anêts, du bulletin d'inDJrmation, ainsi que des 
tables ana1,ytiques de la Cour suprême. 

La ft1nne. le contenu et la périodicité des tables et du bulletin d'mformation ~.Dnl fixés par arrêt~ 
du premier président sur proposition du directeur du service de documentation el d'études. 

Le service ce documentation et d'études rédige un rapport annuel d'activité .. 



Article J: 4. Le s~rvice de docunentatioJt e1. d"études Lent l'inventmre de l'u1scmb~c des Cl',J 
répanis entre les divc~ses formations de la Cour:, en liaison avec le secrc~tariar généraL li 
les demandes ct" acquisitions !louvelles. 

Le dm;cteur du service de documentation ct d'études prépare les dossiers de Lnsemblée génér;lk 
consuitarive: il est assisté dans cette t§che par le greffier en chef de la Cour. 

Le service de documentation et d'études, cépositaire des archives de la Cour, :~tabiil et conserve 
le fichier législatif. Je fichier des textes règlelTtentaires pub\i(:~s au jour·nal offïc el. 
le fichier etes arrêts et Je fichier des avis de la Cour. 

Il établit deux répertoires annuels, 1 'un, pour les décisions jurisprudentidles avec kur S(lllltna re. 
J'autre, pour une chronique législative et réglementaire. 

Article 15. /\u début de chaque annee judiciaire, sur proposltJon dL directeur du service de 
docLn:en~ation et d'études, le premier président fixe l'agenda et le contenu des sessions de 
formation de la Cour suprême. 

Les :11ag .strats et les autres personnels de la Cour qui soLÜlaitent partJCJper à ces f(:rm;ati :ms 
adressent une demande au premier président entre le 1 '' novembre ct le :) 1 décembre. 

Article 16. Les prestations fournies par te service de documentation et cfétucles de le: Cour 
suprême à des personnes privées ou publiques autres qt:.e l'Etat, peuvent donner lieu 2. 
rémunération, conformément à la législation en ·vigueur. 

Il s'agit ce: 

l. la communication des décisions contenues dans L:J base de données préY.le par l'ar1icle 1 L 
le cas échéan:: assorties de leur sommaire et de leur titre, des rap:1orts et cunclusion:s 
préparatoires 2, ces décisions ; 

2. la vente d'ouvrages ou d'autres documents, quel que soit le support utilisé , 

3. la cessiOn des droits de reproduction ou de diffusion de:: ouvrages et docum =nts 
m~ntionnés ci--dessus. 

Articlt~ :. 7. Le grefk de la Cour, placé sous 1 'autorité du greffier en chef, ::omprend le greffe 
central e1. les greffes de chambre. Le gretller en chef est dépositaire des minutes. 

Il est ouvert, au greffe central, deux registres au moins. 

Le premi·~r registre est consacré à l'enregistrement de tous les recours juridictionnels de i,a 

compéte11ce des chambres réunies ou de l'une des charn.bres de la Cour. 



Chaéjuc~ aifairc reçoit un numéro d'ordré 8 la suite dans chaque rcgi,;tre, pn~céd:; de Id lctt:·è (< : ': 

pour k :-Jremicr registre, de la lc\lre «A>> pour le second registre, et suivi (:les deux <tcrnil:rs 
chiffres du mill<~sime 

A la <.:<Jse co:Kernant ::haque affaire, sont enregistrés toutes les pièces et tTJl~:l10Îtc·:; relatiL~ à cet:e 
aff:Hc qui sont susceptibles cl'ëtrc transrnis ultérieurement à la Cour. Mer-t:on est l'a1lt: ët; 

registn;_ de tous les actes de procédure, y compris de la date et de J'analyse sommaire de 1:: 
decision c'u de l'avis intervenu dans celte affaire. 

Le nurntro d'e::uegistrement de la case du registre est porté sur toutes les r)]èces et mémoires qur 
y sc>nt mentionr1és. 

J 1 est en oLtre ouvert, dans chaque greffe de chambre, un registre pour ':cr-vir d~.~ rôle particulier· 
des affilire~ enrôlées dans la chambre. 

Article l8. Pour chaque affairej·uridictionnelle ou consuitative, le greffter en chef lorsqu'il ::crt 
directerr ent la plume, ou le greffier de la charnbre compétente,. ouvre un doss rer et établit un~ 
fiche cc,rtonnée. 

l_a fid11~ cartonnée reproduit toutes les mentions du registre ; le dDssier po··te Je numero 
d enregis:xement, les noms des part:res et de leurs conseils, du rappor'eur, dtë représentant du 
n~,inistèr:; public ainsi qu'une mention sommaire des actes d'instruction et de leur e\.ecution. 

Le g:-ef'fier en chef ou le greffier de la chambre compétente ne doil~ recevoir les rnémoi··ee- cks 
parje:; ain~i gue les ::1ièces produites qu'après s'ètre assuré:; de leur communication préa:able eoLX 
pa.rli(:s cclverses. Les éléme:11ts attestant cette communication c.o:vent figurer sur les dites pièces 
cru dU dCissier. 

Artide 19. Les autres services de la Cour sont : 

• ie secrétariat de la première présidence ; 

• les secrétariats àu pa~quet généra 1 : 

• k sccrétar;;at de l'assemblée générale Gonsultative, rattaché au service èe docume:1tation et 
d'études; 

• ks secrétariats des chambres. 

Les cllfférents secrétariats assurent les travaux de dactylographi,e ou cie sélisie ainsi que les lravaJx 
de classement de leurs formations respectives. 

FO~CTIONNEMENT DE LA COUR 
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L;l clt:1··.::e du congé an.1uel est de 30 JOUrs. 

Lc:s a utc ri salions ou permissions d'absence sont accordées par le pren11er :lrésident s'ur ls 
derr:ande de l'Intéressé accompagnée des pièces justificatives ct, le cas échéant, ôe l';ivls :lu 
SLpériwr hiérarchique. 

Article 21. Le bureau de la Cour assiste le premier président pour l'administra.tior:, et :a discipline 
de la Cour. 
I 1 se ré uri t aussi souvent qu': l est nécessaire et au moins une fois par mois. 

Le secre1aire gcnéral ct Je directeur du service de documentation et d'études pl:uvcnt être irwité'. 
par le premier président à assister aux réunions de bureau. 

Le gre Ciïer en chef de la Cour est chargé du secrétaricct 

Article 22. L ·assemblée intérieure comprend, outre Je premier :~résident. presiden:, el k 
procureur généraL les présidents de chambre, le premier avocat général, le secrétaire général. Je'· 
con sei .krs ct les avocat~; généraux. Elle délibère sur toutes les quesüons intéressant 1 ··ensembl.e rJ.:: 

la Cour e:t se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire et au moins une fois tous ie~; trois mois. 

Artick 1:3. La présence à l'assemblée générale consultative est obliga::oire: au p 1,Js tard, quarant~ 
huit heLres avam, chaque magistrat de la Cour fait parvenir a:J directeur du service de 
documentation et d'dudes, sous couvert du premier président, ses observations écrites sn 
chacune des aftàires inscrites à l'ordre du jour. Les observations sont m:1ses à la dispo:;ition du 
rapporte Jr. 

Le direc:eur du service de documentation et d'études examine, avec les magistrats el assistants de 
JUStice affectés au service de documentation et d'études, l'ensemble des observations qlll lui sont 
adressées et établit une note critique qu'il transmet au premier président. 

Article 24. Le premier président, Je bureau entendu,, fixe les jours et heures des audiences des 
formai.icns juridictionnelles de la Cour suprême 

Au début de chaque année judiciaire, le calendrier des audiences est affiché au tableau prévu à c;;t 
effet au siège de la Cour et adressé par le greffier en chef au bâtonnier de l'Ordre des avocats et 
au président de 1' Ordre national des huissiers de justice du Sénégal notamment en \'ue de :;a 
d:ffusJon. 

Lorsqu' J::-~e date du calendrier des audiences est un jour férié, l'audience sera ten1Je le premi ;-:r 
jour OU\ rahle qui suit le jour férié eL le ca.s échéant, à la suite de 1 'audience normalement pn~vue 
à cct!c date. 

1 ou te modification du calendrier des audiences doit au préalable être approuvée par k prc;TJJer 
présider.t, communiquée et affichée comme il est dit à l'alinéa 2 du p:~ésenl article. 



Uc:: que: le dcm<l!ldeur a produit la rcquét::: cœ11emmt ses moyens ou, au plus tard~~ l't\piratiO:i (~U 
dél<li qu; lui est imparti, le grcfiïcr en chef cornmunique immédiatement le pourvoi c:.u senic:: de 
cccumeru~tion et d'études po:Jr !'accomplis3ement de ses missions dans UE délai de qumze'our:,. 

A la réception du dossier, retourné par le service de documentation ct d'études, Je greffier eCJ chef 
k transn1<.~l sans délai au prerr,ier président qui sa1sit le président de Ir, chambre ccmpétente. 

Le cas. éc:1éant, le greffier en chef effectue les diligences nécessaires pour faire joindre au dos~ 1er 

les mémoires déposés par les défendeurs au pourvni. 

Article 2t). Le président de chambre saisi destgne aussitôt un rapporteur, s'il ne s':1Urihue pas IUi­
mtme le dossier, aux mêmes J~ns. 

Dan: un clelai de quar<wte cinq jours au pbs tard, le rapporteur prescrit, s'il y a lieu, les mesures 
d insrruct on utiles puis il établit les documents su[vams : 

a) un rapport qui résume les faits ayant donné lieu au litige, expose la procédure sui\ ic et 
les moyens invoqués à l'appci du pourvoi. Le rapport est saisi en six (61 exemplaires. 

b) Une note comportant 1 'opinion du rapporteur sur les questions suiva;:1tes 

• compétence, 
• déchéance, 
• désistement, 
• non lieu, 
• irrecevabilité, 
• fond de l'affaire, 

Dans la note, Je rapporteur choisit, en fonction des données de chaque espèce, l'ordre dans :equel 
iJ examine ::Cs moyens et propose une solution ou. éventuellemem, plusieurs solutions si le doute 
sur l'issue de l'affaire est possible. 

c) i.Jn projet ou, Je cas échéant, plusieurs projets d'arrêt. 

Il appar1ie11: au président de chambre de prendre toutes les disposirions utiles pour :1ue J'affaire ne 
souffre d'aucun retard, notamment lorsque le pourvoi lui paraît manifestement irrecevable, ou en 
cas de dés; ste ment ou lorsque la déchéance est encourue, 

Article 27. Le rapport établi est soumis au président de chambre qui Je transmet aussilôt avec le 
dossier au parquet général. 

Pour chaque affaire, le président de chambre fait parvenir au prerr::ier président une ampliation de 
la lettre de transmission à laquelle est jointe une copie du rapport, de la note et du projet d'arrèt 

Article 2,8. Le procureur général désigne un avocat général pour ccnciure dans l'a[fni:e 

/-;:~.s"~-
~~0 a:~~~~·':c:1J ~ q~arante jours au pks tard. :'avocat général exprime par ecrit ;a posll1cm sur 
~ Je~~u.roble)';les rque:~ souleves. 
~~ ~~-;- >:~>-
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Dé~ 1 ~ceçtLlil zL dossier cornportant lts conclusic!llS dL: parquet gtnt:ral. le pré:,i:knt cie el:<tmbrG 
y jc.int :opte de !8 nc:e cL du proiet o'arrêt afin de le communiquer aux au:~res membres de a 
chambre. 

/...rtide 1:9. Lorsque les magistrats du siège ont pns con.1aissance du dossier, tout<::; les alfair·es en 
dal sont ex ami nées au cours de la délibéra! ion prépm atoire à l'audience dite <• fHédél ibérè» ou 
d131~un C:es p;micijJants donne son opmion. L'auteur ce J'avis divergent du parqJe; général est 
invite <Ll prédélibéré. 

Le ptéckiibéré est secret 

Les chambres procèdent au choix des affaires à publier, dont les rapporteu· s rédigent les 
::;cmmair::s. Pui~:. dans les trente joms suivant la transmission des conclusions du parquet gèné;ral, 
l 'af:"i1ire ':st portée par Je président de la formation de jugement au rôle d'une J.uèiencc: 

Le ta~)leëu des affaires retenues pour ch2que audience est signé cor:jointement p:H le président Lie 
chamb·e et par l'avocat général de service et publié dix jours avant l'audience. li est affich(: ;:,u 
tableau çré\'1J à cet effet au siège de la Cour par le greffier en chef qui l'adresse également aux 
avoco.ts cles parties ou à celles-ci, au bâtonnier de J'Odre des avocats et au pré.~.ident de l'Ordre 
des ruissiers du Sénégal. 

Le prem er pré5,ident, lorsqu'il ne préside pas la formation de jugement, reçoit .:lu président de 

chambre copie du tableau des affaires retenues. 

Les délais fixés aux articles 25, 26, 28 ci-dessus et au présent article ne sont pa~; appliqués dans 
ks procédures prévues aux articles 69, 73-2 et suivants de la loi organicue sur la Cour supréme 

Jhn~. t:Jus les cas où la nature de J'affaire l'exige, le président de chambre peut fixer des délais 
plus cou.rts au rapporteur, ainsi qu'au parquet général 

Artich~ :10. A 'audience, le rapporteur donne lectur; du rapport en se bornant à résumer la 
procédur~ et les conclusions des parties, sans faire conr aît~e la solution proposée 

Le déliberé est secret. 

Il a lieu après l'audience en chambre du conseil, hors la présence du représentant du parquet 
gënéral. 

A J'issue de chaque <J.Udience, le président de chambre adresse au premier préside:1: un con1pte 
renciu d·audience indiquant la nature des décisions rendues sur chaque affaire inscrite au rô:e. 

Artirck 31. En matière crimmelle, lorsque le pourvoi est dirigé contre un arri~1 s1atuant sur la 
detentior provisoire, le demandeur ou son conseil est invité à produire la requête contenant les 
mo) ens de cassation clans un déla:i de quinze jours à co npter de la déclaration de pourvoi. 
Si.Jil-œ~ ête est produite dans le délaJ present, k pré;ident de la chambre cnmmelle. sa1s1 san; 

~~r_rf~~~ ffier eJJ chef de la Cour suprème sous le couvert du premier présicent fixe l(l date 
f J-a'ud·~-~;:~~'c • 1gnc un rapporieur à qui il impanit un délai qui ne peut o.céder qui~t!e .i<>u:5 
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ASSANE THI<)UNE & MAMADOU COULIBALY 
C/ 

SOSE:'TRAF 

JPROCES VERJBAL DE COMPARUTION 

L'AN DEUX MILLE ONZE, 

ET LE, ;):h,e~ ~~v.J-v/ 

Par devant nous, 1v1aître Mbacké L<), Greffier à la Cour suprême et au greffl~ de 
ladite Cour ; 

A comparu r..-1aître Papa Aly DIAGNE, Avocat à la Cour agï'ssant au 11011:1 et 
pour le compte des sieurs Assane THIOU'-J:E demeurant à Diakhao à Thiès et 
Mamadou COULIBAL Y demeurant à Takhikao~' hiès ; 

. .. 1 l5.. ÎA- • ~.M;{)J'~J{. . ; 

Domicile pour l'envoi/ des pièces et notifications :Etude Maître SOW SECK 
& DIAGNE, Avocat à la Cour, 15, Bd Djily MBA YE Immeuble Xeweel 2éme 
étage; 

LEQlJEL NOUS A DECLARE SE POURVOIR EN CASSATION PAR LE 
PRESENT ACTE CONTRE l}ARRET 1\0 445 DU 14 SEPTEI'vffiRE 2010, 
rendu par la troisième Chambre Sociale de la Cour d'Appel de Dakar, dans la 
cause !:'opposant à La Société Sénégalaise de Transport .Ferroviaires dite 
SOSETRAF dont le siège social est à Thiès 186, avenue Doctetfr Guillet ; 

Du tout, nous avons dressé le présent procès verbal que le comparant a signé 
avec nous. 

~~1!';~~~'111~~ 

.· '<~{gi~fd~~~·'\. le comparant 
;•, 

f 

Jllrrt:J."'.·t2· ·.···.· ~,· . L; "'-,,..,.., .... . 
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E~XP<)SEJ{ S01\1l\1[Al1~1i: Dl1S F)i.iTS ET MO~TENS 
··~------·--------·--·-----··-·--;::;...:.;;;;....;;;;;...;:;~.:..:::;.:::...;;:;..;::;::.;:;.....:....:;;;:.. 

Les sieur~ ,~\ssane THIOUNE et autres avaient été engagé par la SOSETRAF en 
Juillet 1989, :mnée de la création de la société comme en font fois les certificats 
de Tïa'vJil i1 éUX délivré à la date du 17 F'évrier 200.5; 

Qu'ils étaJert lié à la SOSETRA.F par des contrats de travai'L a durée 
indéterminée :. 

Qu':3 la date du l 1 Décembre 1997, la SOSETRAF a vu son programme 
cfinvestissernent agrée au bénéfice du Code des Investissements par anêté du 
iTJini stre de l' ~Tonomie des finances et ~u plan N° 10-109 ; 

()ue cela lui permettait de signer avec les nouveaux travailleurs i~ecruté plusieurs 
contrats de tr:wail à duréE: ·:;~;·;,:·r:;Ù~(:..:~ c?1· ces t1·availleurs étant considéré comme 
ayant été f:ngagé en compléinent d' eftéctif; 

La SOS ET RA F a alors procédé à la signature de contrat de travai.l à duree 
ciéterrniné~: avec tous les travailleurs même ceux qUI a·vaienr des contrats de 
travail ù durée indéterrnin~e; 

' Qu'ayant refusé de se laisser abuser plus longtemps et considérant ètre dans leur 
droit. !es requérants ont reft;sé ;;e signer les nouveaux contrats à eux proposé et 
om de cc: ~zit ~~ré licencié par la SOSETRAF. 

Les sieurs /\ssane THIOUNE et autres ont de ce f<:tit saisi le Tribunal du Travail 
de Thiés qui Je~; a débouté de leur demande; 

Qu'ayanr relevé appel de l2 déd;ùon, la Cour d'Appel de Dakar a par Arrêt 
N°445 du 14 Septembre 201 {) confirrné Je Jugement entrepr!s en toutes ses 
dispos[tions .. 

C' esr con rn~· cet anêt que le présent pourvoi est formé :, 



SlJI<- Ll~ .. s 1\iiOYENS J)lJ P()lJRVOI ---·-· ..... ·~·.-· _,......,..,.__._.~_,_.._.. .. __,_ __ ,. ___ . 
J-Su;~_lu!.femieT moyen nr~:s d'une i~rr~gr manifeste d'appréciation 

Qu'en ce que la Cour en invoquant le fait que suivant le certificat de travail 
délivré aux requérants il est fait mention que ces derniers avaient été er.gagé 
depui5 1989 et que les bu!l~tins de paie de A.ssane THIOtTNE montre qu'il a été 
journalier de 1999 à 2002 ~t que I\1amadou COULIBAL Y lui a été journalier de 
1994 à 2001. 

Qu'il e~;t clair que les sieurs THIOUNE et COTJLIBALY ne pouvaient pas ètre 
des travailk:urs avec un contrat à durée indéten11Înée pour ensuite ètre des 
journalJ ers et pour enfin être des travailleurs à durée déterminée.~ 

Qu'il s'en suit que l'arrêt doit être cassé pour ce motif 

JI-Sur'J·e deuxièm_e moytrt..9r:~~'i~Ui~_:iol!!t~on de§ artides l & 5 du déc;re~ 
N°70-180 du 20 Février ~ :??C w-----..- • 

Qu'en ce qu)il est fait exigence à l'em~'loyeur de faire connaître par écrit au 
travailleur .iournalier, soit la durée exacte de Pengagement, soit la nature de 
l' entre]Jri se ou de l'ouvre~ ge et la durée approximative de son exécution ; 

Que jaiJtais la preuve d:~ raccomplissement d'une telle exigence n'a été 
rapponec, 

Que la <::e<ur en basant sur les seuls bulletins de paie déposée·:n'a pas satisfaiL 
aux exig:::r.''.-:es imposées par le décret pdrtant sur les travailleurs journaliers 

Hl- Snr...~~~_[roisième . .m..c~tÇ.llY_i.'ri·~ d~_L!.__violafLon des dispositions de· l'articl~ 
19 J!!!__ç(~.Q~. des lnves.tissg~W: r.i :::?. 

Qu ~en ce que le dit article r;révoit que ,ies travs.illeurs recrutés,, à compter de la 
date de mi~:.~:~ en place des avantages dle~qJloitat!on consécutive à la notification 
par l' inveslisseur du démarrage de ses activités, sont assimilés: aux travailleurs 
emzagés en complétilent d'effectif ..... ; · 

(';L···J··l ~·o .• -·i C'f'DS.,.at''l'· qu1"' -~e111 •"'L' fl'}L''!E"''UY ~1-rl'"·l·lleui"" recntte's a' 1·Jart1·r ~"' '•,. _.). " Lu.. ·~ .. '-'· •'·'"' .~ ., ••.•• ~ l.cvd · ~· -·, ' UL 
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Que le b.it ,:r·avoir voull! insérer les anciens travailleurs dans le lot des nouveaux 
constitue um: violation nBnifeste de la 1oi d'autant plus que .la date de leur 
engagement est antér1~t!! e :·, L: (~:Jt:: ci" en~.1éc en ·viguem~ ··du Code des 
investissements Oc~chr::: J 1 /S~ :. 

Qu'ii est com.tant quel 'arrêt doit être :::asst~ pour ce motif; 

Jl& ~ R ttt,_.,F.:'I'"" 1\/i·onnll-,S 
-JL,-~,2:_~---'-' :.1 ~ H' J. j_ _ ~ k : 
~-- ·---"~----

Déclarer le pourvoi ·,·ece,v2ebh:' ~'!1 la forme 

1' ,, . casser . arret entrepns 
renvoye~ la cause et les parties de;.rant la Cm~r d'Appel autrement 
composee; 



... 

~ .. __ ) 
~ i .; ~,' 

.- i,: :; 

REQUÊTE E1VA1'lllULATIOA.T POUR E)(CES J5E··· .· .. _.p····O ..... [ __ -.n.:.~O .. JR.·. ·_· , · ri r 
DEL 'ARRE~TE N° 019/DP DU 8 F'EVRIEJ?.-.29/~J.h ,.{. , , :~A)~ 05' r1 ° 

:\ DU PREFET DU Dt?ARTEil1ENT DE P?{<~~~~, ,,J,-1-t-1 j::_: __ ·;- ':o ë: : 

1 :<-.:;Loi Organique 2008-35du 8 Aout 2008 Sur la Cou]· ,S'î~rYr'èii1·ey ·- ·· . . i', 

~ ****** 
-i~.J~1.ESSIEUF;.s LE PRJ~SIDENIJ~I MESSIEURS LES _CÇ)N_~];ilLLER:~ 

. : , - CO~yfPASANT LA CHAJviBRE ADMit'JIST~~IIVl: 
DE LA_ÇOUR S!J.JeKEME DE DAKl\I~ 

~--··' : ': __ ., "'·~ ' ;· .. 

PQUg : NIOifAMADOr LAMINE THIAM, Notable, demeurant à 
Ndieurba Cotnrr:mnauté Rurale de Fanaye, mais ayant domicile élu en l'Etude 
de fVfaître ALIOUNE ABATALIB GUEYE, Avocat à la Cour, 129, 1~ue 

Biaise DUVfONT, Sud Saint-Louis ; 

C!)l'ff~I: : 1/ ALIOUNE TfHAl\Œ, Agent vétérinaire en service à la SERAS 
devenue SOGAS à Dakar, domicilié au 321 Cité FADIA à Dakar; 

2/ LE :PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE PODOR, en ses 
bure::mx à la préfecture de ladite ville ; 

3/ L'AGENT JUDICIAIRE DE L'ICTAT ès qualité de 
représentant de 1 'Etat du SE1..JEGAL, en ses bureaux à Dakar ; 

I- EXPOSE SOlVlMAIRE DES FAITS: -·--------- ----

Attendu que suite au décès survenu en I'v1ars 2006 de El Hadj Mansour THIAiv1 
Chef de Village de :t'IJdieurba, son fils AJioune THIAl\1, pensant gue la charge 
était héréditaire avait présenté sa candidature pour le rempiacernent de son 
défunt père : 

Que :Moh<:unadou La.rnine TI-HAivi, q Lli réside depuis sa naissance à Ndieurba 
où il mène des acti·vités agricoles, s'est pot1é aussi candidat ; 

Que par lettre datée du 21 Juin 2006, lvfohamadou Lamine THIAl\1 avait 
attiré 1' attention du préf,~-t du Département de Podor sur l' inégibilité du sie·Jr 
Alioune THIAM en si gnabnt que Cô dernier ne rernplissait pas les conditions 
requises :~~our prétendre ècre candidat à la succession de son père aux fonctions 
de Chef de Village ; 
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Que le motif invoqué était que le sieur Alioune THIAl\1, fonctionnaire détaché, 
servant comme agent vétérinaire à la SOGAS ex-SEE.AS de Dakar, ne résidait 
n:::l'~ rlat1 '~ 1F'. uilllagp de ]\.Td~ 01 lfbc• ile co·~u-•aJ,QS:::l1~ et no T''.J.rtag""·'::ll'+ lee• ,.c;,,ll't(~S l"'............. ... H. J_\,, l ~L ...... . .. ' ~.._, ....... L-'...._ .l _l_ ....... U-.lL ' .ll.\..1 .tJU l- \,.•(..4.. l- ··~ .l\->Cl-.L t.\......-

quotidiennes de ses populations ; 

Que par lettre du 27 Octobre 2006, 11ohamadou Lanline THIA1v1 avait 
transmis au (]ouverneur de la Région de Saint-Louis avec ampliation à 
1vfonsieur le l\1inistre de 1 'Intérieur, au Sous-préfet de Thillé Boubacar et au 
Préfet du DéÇJarteinent de Podor, le procès-verbal de constat interpellatif établi 
le 18 Octobre 2006 par Maître Issa 11amadou DIA, Huissier de Justice, 
attestant que la maison que possède Alioune THIAM à Ndieurba est occupée 
par des locat:lires ; 

Que le 01 .Juillet 2009, lvfohan1adou Lamine TI-liAM a attiré à nouveau, 
l'attemion du préfet de Podor sur le fait que AJioune THIAM: ne remplissait 
pas Ies conditions d'éligibilité car n'ayant ni résidence principale ni activité 
principale d:;.r1s le village de Ndieurba ; 

Qu'en dépit de toutes ces correspondances, le Sous-préfet de Thillé Boubacar a 
mené le 30 Janvier 2010, une consultation pour la désignation du chef de 
village de Ndieurba, laquelle a abouti à la nornination de Alioune 
TI-IIAiv[ suivant arrêté n°019/ D]> du 08 Février 2010 du Préfet du 
Département de Podor ; 

II- EXPOSE DES MOYENS ----------· 

1V ,PE ]A R . .:.fCEVABI1;1TE DU RECOURS POUR EXCES DE f!_Q_UVOIR 

Attendu que l'arrêté n°019/DP du 08 Février 2010 du Préfet du 
Départem c11 t de Podor portant nomination ce Alioune THIAM: en qualité de 
chef de vil:age deN dieurba, a été portée à la cormaissance du requérant suite à 
la demande ::ormulée le 1 Avril2010 auprès de cette autorité administrative:. 

Attendu qu~ '!e présent recours est formé dans les deux mois à compter de la 
notific:~ction :.:;i-dessus faite par le Préfet du Départen1ent de Podor ; 

Qu'il :Jla~ra à la Cour:. le déclarer recevable; 



BI.!:::.\,UR LE:Y._}dOYENs: 11RES DE LA viOLATION DES DISPO~..WTIQNS DE 
L 'AR11CL~~}4 BIS 1 pU DECRETN°96-228 DU 22 MARS 1996 lrfODIFIANT LE~ 
Dl~CRETl{~72-636 Dl/ 29 AJA! 1972 RELATIF AliX Al:TRIBUTJO,~~S DE 
Cl[EFS DlLCIRCONS:CRIPTIONADA1IlVSTRATIVE ET DES_CllEP~S DE 
viLLAGE.~ ------·-

Attendu que l'article 34 bis 1 susvisé exige à tout candidat à 1a nomination de 
chef de village entre autres conditions : 

«Avoir sa résidence et ses activités principales dans le village» ; 

Attendu que idioune THIAJ\1 ne remplit aucun de ces 2 critères ; 

Attendu qu'il résulte du procès-verbal de constat interpellatif du 18 Octobre 
2006 de JVIaître Issa ~Ian1adou DIA, Huissier de Justice à Dagana : 

- Que 1 'officier ministériel a constaté lui-mêtne pour s'y être rendu, que le 
sieur Alioune THIAM a une maison à Ndieurba délabrée et dont la seule 
partie à peine habitable est donnée en bail à des instituteurs dont les 
nommés badou THIAlv1 et Se,ydou LY ; 

- Que les témoins entendus ont confirmé que Alioune TI-IIAJ'vi et sa 
farnille vivent à Dakar et n'est assidu à ~fdieurba: «il n'a ni épouse ni 
enfant inscrit à l'école vivant actuellement à Ndieurba » ; 

Que le mêrne officier rninistériel dont la charge a été déplacée à Dakar dans un 
constat- sommation interpeHative du 22 Février 2010 a constaté que 
Alioune TIIIAM résidait à la parcelle 321 à la cité F ADIA à DAKAR; 

Que l'huissier précise avoir trouvé stationnée devant I'iin1neuble la voiture 
I'vfercédès 19.J DK 2540 appartenant à Alioune THIAM et a interpelé à 
r'intérieur de Ia maison, 1' épouse de A1ioune THIAM qui a refusé de se prêter à 
ses question5 «sur injonction de Jfonsieur Alioune THJA.Jl1 dont elle venail 
de recevoir l'appel téléphonique>> ; 

Que le sieur Alioune THIA:\1 se dérobera au rendez-vous pris avec 1 ~·huissier 
pour répondre à ses questions ; 

1 ... / ... 
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Qu'à la lumière de ces faits conb)ftés par l'attitude de Alioune THL~\1, il ne 
fait aucun doute qu'il n'y a pas sa résidence à Ndieurba; 

2/ SUB LE /)!JPYEN FONDE SUR L 'E){ERCICE DES ACTIVITES 
PRLVCIPALES DANS LE VILLAGE DE 1VDlEURBA ------·--- . --

.Attendu gue dans le procès-verbal de constat interpellatif du 18 Octobre 
2006, les sieurs Médoune THIAJ\1, Badou THJi\.1.1 et Seydou LY les (parents 
et locataires de Alioune THIAM) occupa.nt à ces titres sa maison délabrée à 
Ndieurba or.t respectivement déclaré à l'huissier: 

- «Il (A/it)une TI-IlAJVI) est présentement à Dakar ou il habite avec sa 
.fanûlle et travaille à la SERAS » (déclaration de Mécloune 1TllAM) 

- «Je pen:se qu'il est tol~jours en activité à la SERAS à Dakar» 
(déclaration de Bad ou THIA1v1) 

Que dans le constat --soxnmation interpellative du 18 Février 2010, 
l'huissiers' est rendu à Ia SERAS à Dakar, a interpelé le nomrné Ousseynou 
TALLA Directeur des Ressources Humaines (DRH) de la SERf\S qui lui a 
répondu que pour la situation administrative de Alioune TI-IT.A .. îv1 (fonctionnaire 
détaché) i 1 faut s'adresser à la Direction de 1 'Elévage ; 

Qu'en plus de ses activités de fonctionnaire détaché à la SERA..S, le sieur 
Alioune THIA .. M exploite dans son immeuble au 321 cité Fadia à Dakar un 
cabinet privé de vétérinaire à 1' enseigne (TT-liAM TELriNlCIE1V 
VETERllVA1RE) co!nrne en atteste le procès--verbal de constat du 22 
Février 2010 ; 

III- DISCUSSION DES MOYENS : 

Attendu que suite à la consultation du .30 .Janvier 2010 initiée par le sous-­
préfet de Thi.Ilé Boubacar, en vertu des dispositions de l'article 39 du décret 
96-228 elu 22 Mars 1996 et portant proposition de nmnination de Alioune 
Tl-IIA1v1 cœrrme Chef de Village N dieu:rba:, le requérant par lettre du 24 
F'évrier 2010 avait souligné au Préfet du DépaJiement de Poclor qu)il ne 
remplissait pas les conditions exigées ; 

Attendu que l.e Préfet dans sa réponse datée du 19 Mars 2010, intervenue après 
l'arrêté de nomination du 8 Février 2010, a cru cependant soutenir l'éligibilité 
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de ALioune 'J.]-UAM sur la base d'un argurnentaire contestable en fait et en 
droit ;. 

Attendu que Je Préfet dans sa correspondance querellée invoquant les 
dispositions de l'article 34 bis 1 du décret 96-228 du 22 ~1ars 1996 énumère 
comme obligations à remplir par tout candidat ; 

- ê:tre sénégalais âgé de 25 ans accornplis 
- ê:tre inscrit sur la liste électorale dudit village 
- ne pas ètre dans aucun cas d'incapacité prévus par les lois 
- étre de bonne n1oralité et ëtre apte physiquernent. 

Attendu qu'à la lecture des dispositions de l'article 34 bis 1, il est nmnifeste 
que le Préfet a mnis une condition essentielle, celle-là même dont la violation 
est invoquée par le requérant : 

<<A voir sa ré:sidence et ses activités princ~vales dans le village » ; 

i\ttendu que le Préfet souligne que le fait que le sîeur Alioune THIA.M: ait une 
résidence à Dakar qu'il qualifie de <<professionnelle » selon son appréciation, 
n'entame à ses dires en rien son éligibilité : 

- Du faü qu'il est inscrit sur la liste électorale du village (sans en rappmier 
la preuve) 

'![!" 
- Et parce que beaucoup de Chefs de village actuels du Sénégal partage; le 

cas d'espèce·; 

Attendu quel' article L 32 du Code Electoral stlpule que nul ne peut être inscrit 
sur la liste électorale nationale s'il n'est pas résident à titre principal de la 
localité ; 

Que dans la mërne veine, il y a lieu de souligner que l'article 34 bis 1 de la loi 
96-2:2 8 elu 22 ~Jars 1996 sur les chefs de village ne dit pas autre chose en 
disposant que pour 1 'inscription sur la liste électorale du village ; 

<<La résidence à titre principal dans le village est obligatoire » ; 

Attendu que le seul fait d'être inscrit sur la liste électorale ne vaut pas 
présomption irréfragab:le de résidence à titre principal dans le village :; / ... ; ... 

l 
l 
j 

:!· ,. 

1 

!1 

i) 
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Qu'un plaideur est recevable à soutenir par les 1nodes de preuve adnlis par 

notre droit positif~ qu'un candidat ne remplit pas la condition de résident à titre 
princip:1!, même s'il a déjà réussi par des subterfuges à se f.:tire inscrire sur la 
liste électorale de la localité ; 

Qu'en plus:, r'articlé 34 bis 1 exige d'avoir« sa résidence» et non une de ses 
résidences dans le village ; 

Que cela signitïe que le candidat doit résider principalement dans le village ; 

Qu~il s'y ajoute que le Préfet restreint le grief invoqué par le requérant au seul 
critère de résidence en s'abstenant d'invoquer et de répondre sur l'obligation 
cumulative pour le candidat d'avoir« ses activités principales dans le 
village >> ; 

Que le Préfd en adrnettant que Alioune THIAM a une résidence à Dakar mê1ne 
s'ill'a qualifie de «professionnelle» reconnait aux moins qu'il a ses activités 
professionnelles à Dakar (ses fonctions à la SERAS et sa clinique privé cie 
vétérinaire) ; 

Que le Pré:Ge~t ne relève aucune activité que Alioune TEIIA~f aurait à Ndieurba ; 

Qu'il avait pourtant 1' obligation de vérifier si ce candidat ren1plissait cette 
condition ; 

Que de la part du Préfd chargé cie veiller au respect des lois et de la légalité 
des actes de souveraineté qu'il prend dans ses fonctions, ne peut utilement 
justifier ni légitimer la nomination de Alioune TI-IIM1 sous le prétexte que 
beaucoup de chefs de village partagent sont cas, en ce qu'ils n'ont ni résidence 
principale ni activités dans le village ; 

Que cetTe pratique au contraire est à décourager car viole l'esprit du décret 96-
228 du 22 t-/[ars 1996 qui veut bannir les nominations de chefs de viLlage qui 
n'habitent pas les localités, qui ne partagent pas les préoccupations des 
populaUons et dont les fonctions sont purement honorifiques et constituent des 
activités cie loisir du weekend s'ils en ont le temps; 

1 
J • o/ • • o 
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RfG_UETE AU~( FINS.DEcPOU VOl EN CASSATION 
---·~-- - : ··-· -

jPQ_l:lR : Aclama KONATE derneuront Santessou tv'\bour 

f=atournata Bintou CAMARA 

Demctnderesse 

Ornar DIOP 

CONTRE: Gallo DIOUF der-r1eurant Sanressou Mbour ---·---·-· 

Défendeur 

Mayel THIAM demeurant à Mbour 

Autre Défendeur 

Serigne DIOP demeurant à Mbour, qumtier Diomaguene 

Autre Défendeur 

A!y DIOP demeurcmt à IV\bour, quartier Diamaç)uene 

Autre Défendeur 

Mamadou MAR derneurcmt à Mbour ou vi/IoDe ortisanol 

~n_2r~_sence du Procureur GÉtné:ral 

PL1~ISE A. _M()NSlEUR LE PRESIDENT 

Mesdc:tme~s et Messieurs les 

Cons€'illers 

Me 

De la Chambre Correctionnelle de 

La Cour Suprême 



.AttencL; CJUe le présent pourvoi est dirigé contre l'mrêt Wl24 dur 04 Février 2011 

rendu r:œ lo 3ème Chc1rnbre Correctionnelle de ln Cour d''Appel de DakŒ; 

DE lA RECEVABILITE EN LA FORME 

Attencu que l'arrêt N°124 Cl été rendu !e 04 Février 2011 

Que les c:lomes Adamo KONATE et Fcltoumata Bintou CAMARA cc::nforme ô 
l'mtic!e 58 de la loi or,;::Janique N°2008 portant création de lo Cc·ur· Suprême 

ont 7oit ou greffe de lo Cour d ';\ppel une décimation de Pourvoi .e:::n 

Cossoli::::.n. 

A.ttenclu que cette déclorotion o été siç!nifié oux porties par exploil de Me 

t'-ldeye Lisso BARRY 

Que la uros;e de l'c:m·êt a été délivrée lE~ 28 Mars 2011 aux requér·ontes; 

Oue le présent Pourvoi est recevable pour ovoir été initié selo1·1 les c:Jélais et 

forrnes p:(escrits par les orticles 59 et 61 de lo Loi Org:cnique portont créotion 

de lo :=:c)LJr Suprême ; 

Ceperlc:Jc:wd, avant !'examen des moyens développés ou soutien du Pourvoi .. 

un r'Clpl::)el sommoire des foiis et de la procédure s'impose; 

R.Ae.PEL DES IFAITS ET DE LA PROCEDURE 

A.ttencu que suivant JJÇ)emet~t N°142 en date dur 10 Juin 2009, le Tr;bunol 

Dépon:;rnent:JI de Thiès, statucmt dans lo couse :)pposoni les ocrrties rendoit la 

décision dont le dispmitif suit : 

Déc:ore Birome Gallo DIOUF otteint et convoincu du chef de vol ; 

Le concomnc- à deux mois fenne et une omende de 50.000frs en oppti::o<on des 

orticles 364, .370 et 433 du code pénol ; 

Déclcm:: MGyel THIAM, Mamadou MAR, Serigne DIOP, Aly DIOP oHein·rs '~t convaincu; 
du chef ::Je recel ; 

Les conc~CIIrme à un mois ferm,:; et à une orr,ende de 50.000frs en oppli::e~tion des 

crticles 430 et 433 du code pénol; 

Reçoit 1:::: constitution de portie civile d'Adama KONATE et Fatournata Bintou 
CAMA RA 



Alloue ô :J d~me Adamo KONATE la somme 2 . .700.000frs et Fatoumat<J Binlou 
KAMARA lA SOMME de ~~OO.OOOfrs 

Condon~ <:e !es prévenus ô les poyer les dites somrnes ; 

Ordonne 1 e)(écution provisoire 

~:ixe 1~ cod:ointe par corps ou r:loximum ; 

ConcJc 11ne en ::lut re les prévenus oux dépens ; 

Oue sur oppel relevé ô l'encontr·e du dit Jugement por les prévenus et le 
porquet, lo Cour d'Appel por <Jrrêt N°124 en dote du 04 Février 2011 se 

prononçoit e·n ces termes : 

lnfirrr1e por'-iE~IIement ie Jugement entrepris 

Reloxe Mayel THIAM, Mamaclou MAR, SeriignE~ DIOP, Aly DIOIP ; 

Condcn<ne Birame Gallo DIOP à payer à Adama KONATE la sornme 
2. 700.000 frs et à Fatou Bintou CAMA RA 6100.0000frs. 

Confirme peur le surplus ; 

Oue c'est cette décision qui par la présente est soumise ô lo censure de lo 
Cour pout· violotion répé1·ée cie la Loi. 

SUR LES MOYENS DE: CASSAT!,ON 

AttendL; que ce présent pourvoi est fondé sur ou moins deux moyens. 

SUR lE PREMIER MOYEN TIRE D'E l'INSUFFISANCE DE MOTIFS -- . 

Atten~:Ju que pour reloxer les prévenus receleurs, le _:uge cLA.ppel o estimé que a les 
prix d'achat ne sont pm des dérisoires et que les prix pratiqués pour les bijoux 
d'occasion dont les prix à la fonte sont né-cessairement plus réduits sans être vils n 

Que cependcnt, il se ÇJorde bien dons so rnotivotion de dir·e sur quel fondement 
repose U'l 1·e1 postulat étant entendu que les bijoux en question ont été trovaillé 
suivot-t un 11o:lèle ayont un prix fixe 

Qu'er·, se fondant sur ce simple pos~ulat son~; aucun élément matérie, pouvant le 
justifier lo dé:cision du Juge n'o pas été r·not1vé ou l'est insuffisomment: 

AtTend1 .. qu'il est fait obligation ou juge de toujcus rr.otiver ses décisiors; 

Que ~)our ce seul motif, l'orrêt attoqué doit être cossé. 



-· ~.!!RJ.E DEUXIEME MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DE lAJOI 

ARTICLE 414 DU CODE: DE PROCEDURE PENAlE 

Attendu CT.J'il résulte de l'orticle 2 de la loi orgonique N°2008- 3S portant créotion de 
la Cour Sur:xerne du Sénégal que celle -ci se pron:lnce sur les Pourvois ;:;n c::ossation 
par vio'ia"ion de la loi dirigée contre les arrèts et Jugements rendus en dernier ressort 
pm toutes les juridictions 

Et c:Jmme le r-c:lppelle lo doctrine« la violation de .la loi peut ... se rencontrer sur trois 
formes : le refus d'application, la fau.sse application et ia fausse inferpellatlon n 

Que tou.JOU'S selon celle-ci, dans la pratique «le refus d'application» consiste à rtg 

Q.Q:â_QP...QU_ruJer la règle à une situatio!l..9!Lglle. deypit ..r:égir 

a La,· cassatfon en matière civile• JJJacques Bore Siney 1968 N°l 1369 1870 ·1sn p S69 

et 570; 

Que cJe c:es éléments, il y' a lieu à casser l'arTêt oitaoué pour violotion de lo loi pm 
a refus d'"oppfication JJ d'un texte de loi eloi re. " 

Attenou e;n effet que ni devant le première .Juge ni en appel, la preL..:ve du 
comctè'e :::J'occasion des bijoux volés n'a été opportée ni discutée 

AHendu qu'oussi ni devant le premier juçw ni en oppel que les bijoux des 

requérontes fondus devroient en terme de prix perdre leur va:eur en chon~Je 

C~ue dès lors l'intime conviction du .Juge d';\ppel dons le cos d'espèce ne peut être 
fondée que sur les dispositions de l'or7iciE; 414 du code de procédure qui lo 
subcYdonne oux preuves apportées et discutées devont lui ; 

ou··~w reloxant mo!QI-é tout et en violat'tc>n de ce texte de loi, il corwiendro de dire 

ei juger que le JuçJe d'Appel o violé les dispositions claires de l'orticle 414 du code 
de procédure pénale por a refus d'application de la loi H 

Oue dès lors, l'arrêt ottaqué doit être cossé pour ce second motif 

Par ces motifs 

EN LA FORME 

Vu les :xricles 58-59 et 61 de lo loi orgonique N"2008-35 portont créotion de la Cour 
Suprerne du Sénégol. 

Déclarer 18 Pourvoi recevable en la forme 

- A-UFOND 

VL le ..Jugement N°142 rend...J par le Tribunal Dépo-temental de Thiès 



Vu l'o 1Tê"f N°124 de la 3èmE' Chambre Correctionnelle de la Cour d'Appel oe Dakar 

Casse:r et :)nnuler l' orrêt ~Jo 124 rendu le 04 f=évrier 2011 

Ordo'rlne:r ro restiTution de l'amende consignée 

Sous toute~s réserv(?S 

Pour r1?quête aux fins de cassation 

Me Omar DIOP 



A. MONSIEUR LE~ PREMIER ,PRESIDENT, MESD_A\ME§_ET 
MESSIEURS COMPOS~T LA COUR SUPREME 

PO _!IR__;_ 
LA SOCIET:g TIGER DENREES SENEGAL DITE « TDS n SA 
DOMICILE REEL: KM 4,.5 Boulevard du Centenaire de la Commune de Dc:"kar 
(Sénégal) ; 
DOMICILE ELU: SCPA DIAGNE & DIENE, Avocats à la Cour, 06, Rue Jacques 
Bugniccnnt (ex Rue Kleber), 1er Etage à droite, à Dakar ; 

CQ~TR~: 
LA SOCIETE TRANSSENE. SA 
DOMICILE REEL : 01, Boulevard de l'Arsenal, en Face Rond Point des 
Tirailleurs ; 
DOMICILE ELU : Etude de Maitres Boubacar BADJI et Ornar DIOP, Avocats à 
la Cour, 04, Rue Alfred GOUX à Dakar ; 

EXPOSE I>:I .. ~S FAITS E;;T D:g LA PROCEDURE 

Par exploit de Maitre Ernihe Monique Mc:ùick THIARE, Huissier de just:ce à 
DaJmr en date du 24 Mars 2009, la société TRANSSENE a attrait la société TDS 
S.A. en paiement de la somme de 42.800 .. 000 FCFA à titre principcù et celle de 
10.000.000 CFA à titre de dommages et intérêts pour résistance abusive ; 

Par jugement en date du 13 Octobre 2009, le Tribunal Régional Hors Classe de 
Da.kar, statuant en matière civile, a rendu entre les parties la décision dont le 
dispositif: 

« Statuant publiquement, contradi1ctoilrement, en matière civile:~ et en 
premier ressort ; 
E11 la form.e ; 
Rejette la fin de uon recevoir tirée de la prescription de l'action ~ 

La déclare recevable ; 
Au fo11d: 
Déboute la société TRANSSENE de toutc:~s ses demandes ; 
La condamne aux dépens ; 



Par exploit en date du 15 octobre 2009 de Maitre Emilie Monique Ma.lick 
THlARE, Huissier de justice à Dakar, la société TRANSS.ENE a relevé appel du 
jugement précité ; 

Par arrê:t no675 en date du 20 Août 2010, la Prernière Chmnbre Civile et 
Cornmerciale de la Cour d'Appel de Dakar a rendu contre la demanderess~ au 
pourvoi la décision dont le dispositif suit : 

11 Statuant publiCj(Uement,. contradictob·ement., en ma.tière civile et en 
dernier ressort ; 
Vu l'ordonnance de cléitur·e; 
Infirme le jugement entrepris sur· la dem.ande en paiement ; 
Statwznt à nouv~~au, condamne la société TIGER DENREES SENEG.l1L, à 
payer à la Société TRA:N'SSENE la somrne de 42.800. 000 Francs CFA. 
Confir-me le jugem.ent entrepris pouJ~ le ~rurplus ; 
Condamne la société TIGER DENREES S'ENEGAL aux dépens >> ; 

C'est contre un tel arrët qui lui a été signifié par exploit de Maitre Emilie 
Monique Malick TI-HARI!:, Huissier de justice en date du 16 Novembre 2010 que 
la requérartte entend se pourvoir en cassation devant votre haute juridicticn ; 

!SUR LA RECEVABI)LITE~ DU POURVOI 

Attendu que selon les dispositions de l'article 71-·1 de la loi organique n "2008·· 
35 du 0'7 Août 2008 portant sur la Nouvelle Cour Suprême, le délai pour se 
pourvoir en cassation est de deux:. (2) mois, à compter de la signification de 
1 'arrêt à personne ou à domicile ; 

Le présent pourvoi étant introduit dans le délai de deux mois à compter de la. 
signification de l'arrêt attaqué péU· exploit de Maître Emilie Monique Malick 
THIAI~E,. Huissier de justice à Dakar, en date du 16 Novembre 2010, ii échet de 
la déclarer recevable ; 

L'arrët na67S en date du 20 Août 2010 rendu par la Prernière Chambre Civile et 
Commerôale de la Cour d'Appel de Dakar mérite d'être censuré par la Cour 
Supréme pour les motifs de droit suivants : 

JSUR LA VIOLATION DE~ :L'ARTICL~ 130 DU CODE DE PROGEDUR~ CJVU.,I~ 

Sur le moyen tiré de la violation des dispositions de l'article 1:30 du Code de 
Procédure Civile en ce que la Cour d'Appel a estin1é que les conditions 
d'application de l'article 1:30 précité ne sont pas réunies ; 

Que selon ladite Cour pour qu'elles soient réunies, encore faudrait-il que l'acte 
réponde aux conditions posées par les articles 14 et 1 (j du Code des 
Obligations Civiles et Commerciales, notamment ..que l'étcte constate un 
engagernent de son auteur ; 

Qu'elle s'est déterminée ainsi, alors que l'article 130 du Code de Procédure 
Civile, disposant, que si l'une des parties allègue la fausseté d'un acte sous 

2 



seiEg privé, il appartient à celui qui entend faire usage ?e ~et acte d'en p~·?~ver 
la sincérité, ne prévoit aucunement pour son apphcatlof_l, c:~es cor:c:.Lltlcn~, 
supp1é:mentaires par les anicles 14 et 19 du Code des Obl:tgatwns C1vtles et 
Commerciales ; 

Qu'en subordonnant l'application de l'article 130 du Code de Procédure Ciilile 
au respect des conditions édictées par les articles 14 et 19 du Code :les 
Obligations Civiles et Commerciales, la Cour d'appel a ajouté une condition :''tla 
loi et ainsi violé le texte susvisé par refus d'application ; 

Qu'il échet pour ce rnoyen, censurer l'arrêt no675 en date du 20 Aoüt 2010 
rendu par la Cour d'Appel de Dakar; 

SUR LA VIOLATION DE L'ARTICLE; 1-:5 DU CODE DE PROCEQ.YRE C!VIL~ 

Pour infirmer le jugement no2317 du 13 Octobre 2009, rendu par le Tribunal 
régional Hors Classe de Dakar, la Cour d'Appel a retenu que l'application de 
l'article 130 alinéa 1 du Code de Procédure Civile, requérait ~· que l'acte en 
question réponde aux conditions posées par les articles 14 et 19 du Code des 
Obligations Civiles et Commerciales ; que ces dispositions requièrent que l'acte 
constate un engagement de son auteur, ce qui n'est pas le cas des ·:xms 
d'enlèvement produits au dossier>> ; 

Qu'en se déterminant ainsi, alors que la société TRANSSENE n'a jamais 
invoqué dans aucune de ses conclusions ou écritures en date du 1er Fi~vrier 
2010, les dispositions des articles 14 et 19 du Code des Obligations Civiles et 
Commerciales ; la Cour d'Appel a manifesterr1ent violé l'article 1-5 du Code de: 
Procédure Civile 

Qu'en effet, en vertu de l'article 1-5 du Code de Procédure Civile, les parties 
apportent à l'appui de leurs prétentions les faits propres à les fônder et 
prouvent conformément à la loi les faits qui sont contestés. 

Qu'en vertu du même article 1-5, le juge ne peut introduire dans le débat 
des faits qui ne résultent pas de!; conclusions des parties ». 

Pour ce motif également, il plaira à la Haute Juridiction de casser et d'aLnuler 
l'arrêt n"675 en date du 20 Août 2010 rendu par la Cour d'Appel de Dakar; 

Sur le moyen tiré de la dénaturation des factures et bons d'enlèvements en ce 
que la Cour d'Appel a estimé que la preuve· de la créance ainsi que celle de sa 
cause étant rapportées et qu'il y a lieu de condamner la société Tiger Dt~nrées 
Sénégal à payer à la société Transsene la somme cle 42.800 .. 000 FCFA ; 

Que selon ladite Cour, les bons d'enlèvements sur papier entête de la ::;ociété 
Tiger Denrées Sénégal confirment le stockage de riz au profït de celle-ci, >~::t 
qu'en contrepartie Transsene a émis des factures bimestrielles de 8.496.000 
FCFA chacune dont le total fait 42.800.000 FCFA ; 
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Alors que les cinq factures présentées par Transsene sont fausses pour avon 
été établies en Novembre 2008 et le même jour, et que les opérations 
d'enlèvement de riz auraient eu lieu de juillet 2005 à avril 2006 ; 

Que la Cour d'appel se devrait, en application de l'article 130 du Code de 
Procédure Civile, de rechercher la force probante des factures en demandant à 
Transsene de faire la preuve de la sincérité de tels actes, établissant sa 
créance, et non de spéculer sur les bons d'enlèvements qui, à eux seuls, 
n'assoient pas la créance ;, 

Qu'en se déterminant ainsi, la Cour d'Appel dénature les factu.res produites 
comme éléments de preuve de la prétendue créance ; 

Qu'il échet de censurer l'arrêt pour ce moyen ; 

- Déclarer recevable le pourvoi formé par la société Tiger Denrées Sénégal 
contre l'arrêt !1°675 en date du 20 Août 2010 rendu par la Cour d'A.ppe} de 
Dakar; 

- Casser et annuler l'arrêt no675 du 20 Août 2010 en toutes ses dispositions ; 

- R.e:nvoyer la cause et les parties elevant la Cour d'Appel qu'il plaira à la Haute 
Juridiction, désigner ; 

- Ordonner la restitution de l'a .... 'Tiende consignée ; 

SOUS TOUTES RESERVES 
POUR REQUETE EN ASSATION 
DAKAR, LE 04 R 2011 

.!!A Ç~ 
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PUBLIQUE DU SENEGAL 
UN PEUPLE UN BUT UNE FOl 

COUR SUPREME 

CHAMBRE SOCIALE 

FORMULE WS 3 

Dakar, le 15 juin 2009 

l,e Greffier de la Chambre Sociale 
De la Cour Suprême 

N° du registre général J -153/RG/09 
N° du registre particulier 19 /RP/09 

A Me Cheikh Tidiane Faye 
Avocat à la cour à Dakar, 

!;)bie~: 
Notification d'un pourvoi 
en matiêre sociale 

bld Maurice Guéye X route nationale 
en face de la salle des fêtes, I<.ufisque 

1- En exécution de l'article 72 de la loi organique 2008--35 du 08 
août 2008 sur la Cour Suprême, j'ai l'honneur de vous notifier 
la déclaration de pourvoi formée le 10 juin 2009 par mme 
Aminata Ba demeurant à Dakar, mais élisant domicile en 

l'étude de Me Ibrahlma Baïdy Niane Avocat à la Cour à Thiès, 
contre l'arrêt n°13 rendu le 22 janvier 2009 par la chambre sociale 
de la Cour d'appel de Dakar dans la cause 1 'opposant à la 
au sieur Mamadou Lamine Ndiaye. 

Vous twuverez ci-joint copie de la déclaration de pourvoi 
et du mémoire ampliatif déposé le 10 juin 2009. 

Il- Le dossier de l'affaire a été demandé à la juridiction qui1 a 
rendu la décision attaquée . Vous pouvez si vous le désirez, 

le consulter sans déplacement au greffe de la chambre sociale 
de la Cour Suprême, Soumbédioune, Fann. 

III-· (a) Des pièces ont été jointes par le requérant à sa 
déclaration de pourvoi. Vous pouvez si vous le désirez 
en prendre connaissance dans les mêmes conditions, et sans 

sans déplacement. 

IV-Conformément au texte précité, vous disposez d'un délai de 
deux mois à comptez de la réception de la présente lettre 
pour préparer un mémoire en défense, signé par vous-même 
ou par un avocat inscrit au barreau du SénégaL 

Ce mémoin;: peut être soit envoyé par voie postale (l'emploi 
pli recommandé n'est pas imposé par le texte., mai est utile 
e:t pratique) soit déposé au greffe de la chambre sociale del a 



Cour Suprême. Il doit être accompagné d'autant de copies, qu'il 
v a de demandeurs ayant un domicile distinct, et si possible . . 
d'une copie supplémentaire. Il peut être accompagné de pièces 
que vous jugerez utiles à votre défense (pièces originales ou 

cop:ies certifiées conformes) .. 
Il ne sera tenu aucun compte des mémoires ou pièces présentés 
après le dépôt du rapport établi par le magistrat rapporteur, 
sauf si la Cour à titre exceptionnel, décide la réouverture de 
l'instruction. 

L1~ Greffier de la Chambre Sociale 



H.EPUBUQUE Dl SENEGAL 
{:,';, or{,~J<- Z,(;,.)J~c- "Z]';,eJ'-':,; 

/.,~ 

0~, 
-----------------

COUR SUPRÉ:ME 

GREFFE CENTRAL 

INVENTAIRE DES PlECES DANS L''.AF1'F'A1RE N° JJlOO/R.G./11 -----

Adama KONATE et Fatoumata B. CAMA.RA C/ Birame Gallo DIOUF et autres 

~~:~R:;::~p~-- NATlTIŒ DE LA PIECE-------------~T~~r:~~E ~~ 
'---------------- ---, -, --;-----:--------------~-----------------L-------·--:--:;---·---l 

01 Precedent mventmre 1 01/0:)/2011 
--------------·-- ----~---~---··-------------------- ----------------~ 

02 
1 

Pouvoirs spéciaux des demandeurs à leur Avocat, Me . 01/03/2011 : 

I
l_ - 63 -+~:: ~~~fclaratio;-de pûll~oi;;;-ca;;~tiofi~o]Q~! i_-o~i7o2/2ÔT1--J1 . · n°11/GEC/CAD 1 

t~= ~E_- ~;~ ::~~:~:::::i::~~c~;;~~~~~~ ~~;~~+; 1 
06 Tv1émoire aux flns de pourvoi en cassation / 18/03/2011 / 

-----07____ -~~;:~~=~:s1 ~~~~'oi -----------------to2i04/20 tl 
_____________________________ t___l __ §~Q4/22_LL_ 

Quittances 1 DGID N°502592, 503015 & 502593 113/04/2011 / 
-Présent ir;~;entai~----- ------------------i-()97Ô6/20 ]:1-j t

---------·--
08 

___ ?~~----- --------~------------------------------------------------~· 

/\rrêté le présent inventaire à neuf (09) pièces 
Dakar, le 09 juin 2011 

Cour Suprême, Immeuble ex Musée dynamique -Boulevard Martin Luther King Fann Hock- Dakar 
BP: 15 134 Dakar- Fann Tél.: 33 889 10 10 F2,x: 33 821 22: 77 ?age 6 



REPOBLlQl' K DU SENEGAL 
;-;;::;; Y:r~r~é .. ;::;;::;, ,g,,,,- 7/n, :Fe; 

(,..--::; 

1 
' ~ 

--------------
COUR SUPRÊME 

GREFFE CENTRAL 

IN'VE,NTJJRE DES PIECES DANS L' .AFFAIRE N° J/121/R.G./10 

?vfohamadou Lamine TfiiAM Cl Préfet de PODOR et autres 

-------------· -----------------------·---------------·l-----------------------l 
N° NATURE DE LA PIECE DATE DE . 
D'ORDRE 1 LA PIECE . 

01 ~ Requete en annulatwn n° J/121/RG/10 C.S. 18;05/20 10 
---------------· -------------------·----------------------- --------------------

02 
1 
Arrêté no 19/ DP/Préfet Département Podor 08/02/2010 

f

--------------1------------------·---------------- ---------------·--
03 Signification requête 21/05/2010 

-------------- ---------------------------------------- ----------------------

04 ' Lettre de mise en demeure 28/05/2010 i 
' 1 ' r-----OS _______ ï Bordereau ;f env ci des piè~~~-~m~u~iquée~-âP Aiff- 2-8-)(.)6';20 i-6 / 
_______________ __p_~·le préf~!_ de P(~dor ____________________________ ----------------------~ 

06 ?vférnoire de défense de l'AIE t22/07/2010rl· 

' 07 Quittances;DGIDN° 286159 18/05/2010 
- 1 t_ ~ oE -j ]>~ésent in~Ontaire---~-------------------------- i -o37i5-8!2o Tol 

_______________________________________________ _j 

Arrêté le présent inventaire à huit (08) pièces .. 
Dakar, le 03 août 2010 

·-------~-----------------------------------------~-----------·--------------

~~mR~ê?i'ii"';;:e;:;-&Wr& :u:: ±YYS#&~~.....-:'~ .• ~--~=~ .... -::~~=---:..-~~ .... :;,;::;y-=-~"""24~,..,.~>iS"f'""t~~~~:::~~~~%-,.-
(Our Suprême, Immeuble ex Musée dynamique ···Boulevard Martin Luther King Fann Hock- Dakar 
EP: 15 184 Dakar- Fann Tél.: 33 889 10 10 Fax: 33 BL:l 22 77 Page 8 



/ŒRET N°52 
du 13/05/09 
Social 

Mady .Kandé et 36 autres 

Contre 

Sénégal Pêche 

RAPPORTEUR: 

Abdoulaye Ndiaye 

MINISTERE PUBLIC: 
El Hadji Lamine BOUSSO 

AUDIENCE: 
Du 13 mai 2009 

PRESENTS: 

Awa SOW CABA, Président, 

Abdoulaye Ndiaye, 

Mouhamadou NGOM, 

Marnadou A bdoulaye Diou±~ 

Amadou Hamady DIALLO, Conseillers 

Maurice Dioma KAMA, Greffier 

MATIJ~RE: 

Sociale 

REPUBLIQUE DU SENE:GAL 
Un Peuple- Un But- Une Foi 

ALI NOM OU PEliPLE. SENEGALAIS 

LA C~OUR SUPHEME. 

CHAMBRE SOCIALE 

A L"AUDIENCE PUBLIQUE ORDINAIRE 

DU MERCREDI TREIZE MAI DElJX 

MllLLE, NEUF ; 

ENTRE: -·---

Mady Kandé et 36 autres 

demeurant tous à Dakar, mais ayant élu 

domicile en l'Etude de Maîtres '{aré Fall et 

Amadou Al y Kane, Avocats à la Cour à Dakar 

112 rue Marsat ; 

D'une part 

La Société Sénégal Pêche sise au môle l 0 

nouveau quai de pêche, mais ayant élu domicile 

en 1 'Etude de Maîtres Mayacine Tounkma et 

associés Avocats à la Cour â Dakar 15 Bd Djily 

Mbaye X rue de Thann ; 

D'autre part 

VU la déclaration de pm: rvm 

présentée par Me Y aré Fall, Avocat à la Cour.. 

agissant au nom et pour le compte de Mady 

Kandé et autres ; 



LADITE déclaration enregistrée: au greffe de la chambre sociale de la Cour de cassation 1e 09 

octobre 2008 et tendant à ce qu'il plaise à la Cour casser l'arrêt no 119 en date du 10 mars 2004 par 

lequel la Chambre sociale de la Cour d'appel de Dakar a confirmé le jugement entrepris en toutes ses 

dtspositions : 

CE FAISANT, attendu que l'arrêt attaqué a été pris pour mauvaise interprétation de la loi ; 

VO l'anèt attaqué; 

VU les pièces produites et jointes au dossier ; 

VU la lettre du greffe en date du 15 octobre 2008 portant notification de la déclaration de 
pourvoi au défendeur ; 

VU le Code du Travail ; 

VlJ les lois organiques n° 2008-35 du 8 aoüt 2008 sur la c:our suprême et 92--25 du 30 
mai 1992 sur la Cour de cassation ; 

VU les conclusions écrites del' Avocat général tendant à la cassation de 1 'arrêt attaqué ; 

OUÏ Monsieur Abdoulaye NDIA YE, Conseilier en son rapport; 

OUÏ Monsieur El Hadji Lamine BOUSSO, Avocat général représentant le Ministère 
public, en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi; 

Attendu, selon l'arrêt confim1atif attaqué, que le tribunal du travail de Dakar, par 
jugement du 12 juin 2003, a débouté Mady KANDE et 36 autres de leurs demandes :mx 
motifs qu'ils « ne pouvaient étre assimilés aux travailleurs par le décret 70-/80 du 20 fév, -ier 
19 70 puisqu'ils sont rémunérés non pas au temps mais à la tâche l·> ; 

§ur le moyen unigue, tiré d'une mau":aise i.nterprétation de la loi en ce que la CJur, 
en affinnant que les travailleurs étaient engagés à la tâche et rémunérés au rendement, alors 
que la qualité de travailleur journalier est parfaitement compatible avec une rémunération à la 
tâche ou au rendement et n'est pas exclusive de 1' assimilation prévue par 1' article 1er du décret 
11° 70···180 du 20 février 1970 ; 

Vu h~s articles 1er et 5 du décret n° 70···1:80 du 20 février 1970; 

Attendu qu'il résulte de ces dispositions, d'une part, que le travailleur journalier est 
celui engagé à l'heure ou à la journée, pour une occupation de courte durée n'excédant pas 



une JOUrnée et payé chaque jour avant la fin du travail et, d'autre part, que le travailleur 
ouvrier réengagé pendant six jours ouvrables consécutifs et totalis,mt 40 ou 48 heures de 
travail selon le secteur d'activité considéré est assimilé à un travailleur engagé pour une durée 
indéterminée. Il en est de même du travailleur journalier <~ employé », réengagé sans 
interruption pendant un mois et totalisant 173 heures 33 mn ou 208 heures de travail selon k 
secteur d'activité; 

Attendu que pour débouter les travailleurs de 1 eurs demandes, la Cour d'appel a retenu 
« qu'il n'est pas contesté que les travailleurs étaient engagés à la tâche et rémunérés au 
rendement en fonction de la quantité de poisson filetée » et énoncé « que cette fôrme 
d'engagement est exclusive des cas d'assimilation prévus par l'article 5 du décret précit~ 
fondés sur le nombre d'heures de travail et de jours de travail»; 

Attendu qu'en statuant ainsi en méconnaissance des dispositions de l'article 1er et sans 
rechercher si les conditions d'application de l'article 5 ont été :réunies, la Cour d'appel a violé 
les textes susvisés ; 

Casse et annule l'arrêt n° 119 rendu le 10 mars 2004 par la Cour d'Appel de Dakar; 

Renvoie la cause et les parties devant la Cour cl' Appel de Saint-Louis pour y être stat'Jé 
à nouveau; 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la chambre sociale de la Cour Suprême, en s:m 
audience publique ordinaire tenue les jour, nwis et an que dessus et où étaient présents : 
Madame et Messieurs: 

A wa Sow CABA Président de chambre, Président ; 

Abdoulaye Ndiaye, Conseiller-rapporteur 

Mouhamadou NGOM, 

Mamadou Abdoulaye DIOUF, 

Amadou Hamady DIALLO, Conseillers 

El Hadji Lamine BOUSSO, Avocat général, représentant le Ministère Public; 

Maurice Dioma KA.MA, Greffier. 

En foi de quoi le présent arTêt a été signé par le Président, les Conseillers, le Conseiller­

rappOJieur, et le Greffier./. 

]Le Président !,es Conseillers 

Awa SOW CABA Mouhamadou NGOM Mamadou A.DIOUF Amadou H. DIALLO 

Le Conseiller -rapporteur Le Greffier 

Abdoulaye NDIA YE Maurice Dioma KA.MA 
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Demandeur : Groupement Féminin Keur Séga 
Défendeur : Etat du Sénégal 

Arrêt N° 0009, Du 25-05-2000 

Excès de pouvoir - Domaine national - AffE!Ctatic)n - Désaffectation - Pouvoirs du Conseil 
rural ·· Violation de la loi - Annulation -

RESUME: 
Un terrain du domaine national déjà aj(rxté ne saurait être affecté régulièrement à une 

autre personne, sans avoir été au préalable déstJ.ifjecté conformément à la loi. D'où il suit 
que l'a décision attaquée qui méconnaît ce prill'cipe doit être annulée. 

tE CONSEIL D'ETAT 

A PRES c:n avoir dé'libéré conformément à la loi; 

CONSIDERANT qu'à l'appui des deux moyens articulés, le requérant fait valoir une abs·~nce de litige de 
nature à créer un trouble à l'ordre public, absence hée au fait qu'il est affectataire du terrain concerné, suivant 
delibération No 2, en date du 2 février 1993 régultèrernent approuvée; qu'il ajoute que Monsieur Papa LO, ne 
rapporte pas la preuv(: qu'avant l'affectation dont il a bénéficié, la désaffectation du terrain avait été régulièn:ment 
prononcée par le Conseilmral ; 

C:ONSIDER/\NT que l'existence d'un litige en l'espèce, résulte: du seul fait que chacune des deux parti,~s es: 
pourvu d't:n titre délivré par le Conseii mral compétent; 

CONSIDERANT qu'il résulte de la lettre du 12 Mai 2000, adressée au Conseil d'Etat par le Préside:nt du 
Conseil nJral de Keur Moussa que le ten·ain litigieux a été affecté à Pape LO, sans avoir été au pr(:alabk 
désatlecté, confonnément aux dispositions du décret N" 72- 1288 du 27 octobre: 1972 ; considérant qu'une tern 
du domaine national déjà affectée ne peut faire l'objet d'une autre :atTectation valable qu'après avoir éti 
régulièrement désaffectée ; 

COJ\S!DERANT qu'Lme vérification, même o.ommaire, de la valeur respective des titres invoqués aurait 
permis au représentant de l'Etat d'assurer le maintien de l'ordre public en édifiant les partie~ sur leur droit, sar1s 
avoir à prendre la décision attaquée qui s'avère inadaptée aux faits qui l'ont provoquée. 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit le recours 

Annule la décision 

Ordonne la restitution de l'amende. 

AINSI fait, jugé et prononcé par le Conseil d'Etat 2ème Section, statuant en matière d'excès de pouvoi- à 
l'audience publique ordinaire des jour, mois et an que dessus, à laquelle siégeaient Messieurs : Abdou! Aziz E A. 

18 ANNIŒ 2000 



ARRET N° 02 
du 07 janvier 2010 

MATIERJ1 
Pénale 

Affaire no J/101/RG/09 

Inam ULHAQ 

Contre 

AliRAMZAN 

;RAPPORTECR 
Mama K01VATE 

PARQCET GENERAI;! 
El Hadji Lamine BOUSSO 

AUDIENCJ~ 
du 07 janvier 2010 

MATIE RE 
Pénale 

Mamadou Badio C4MARA, 
Président 

Lassana Diabé SIBJ~ 
Cheikh Tidiane COULlBALJ~ 
ChérifSOUMARE, 
lvlama KONATE, 
Conseillers 

lbrahima SOW, 
Grettler 

IlŒPUBLIQUE DU SENEGAL 
AU NOM DU PEUPLE SENEGALA.IS 

COUR SUPREME 
CHAMBRE CRIMINELLE 

AL' AUDIENCE PUBLIQUE: ORDINAIRE 
DU JEUDI SEPT JANVIER DEUX -MILLE DIX 

ENTRE_: 
Inam UL HAQ, Gérant de la société G-lobal 

Trading,, demeurant au 103, avenue André PEYTA VD'-J, 
mais ayant domicile élu en l'étude de Maître Massoklna 
KANE, Avocat à la cour, à Dakar, 

DEMANDEUR 
p 'une pan, 

ET: 
Ali RA_MZAN, Gérant de la société SIR TEX, sise 

au 42 avenue Faidherbe à Dakar, faisant élection de 
domiciic en l'étude de Maitre Cheikh An:mdou NDIA YE, 
Avocat à la cour ; 

DEF'END:EUR 
D 'autre.J2i!l.'J., 

Statuant sur le pourvoi fonné suivant déclaration souscrite 
au greffe de la cour d'appel de Dakar le 15 juillet 2008 
par Maître Massokhna KANE, Avocat à la cour, muni 
d'un pouvoir spécial, délivré par lnam UL HAQ, contre 
l'arrêt n° 574 rendu le 11 juillet 2008 par la troisième 
chambre con-ectimmelle de ladite cour d'appel qui, 
infirmant partiellement le jugement entrepris, a renvoyé 
Ali RA.MZAN des fins de la poursuite ct débouté la partie 
civile:. 

Vu la loi organique no 2008-35 du 08 août 2008 sur la 
Cour suprême ; 

Vu les conclusions elu ministère public tendant à 
l'irrecevabilité ; 

Ouï Madame Marna KONATE, Conseiller. en son 
rapp011; 

Ouï Monsieur El Hadji Lamine BOUSSO., Avocat 
général, représentant le Ministère public, en ses 
conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que le demandeur, partie civile dans l'instance 
où a été rendu l'arrêt attaqué, n'a pas consigné une somme 
suffisante pour garantir le paiement des droits de timbre ei. 
d'enregistrement ; 



Qu'il doit, en conséquence, par application de l'article 35-3 de la loi organique 

susv1see, être déchu cie son pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS ----· 
Déclare Inam Ul Haq déchu cie son pourvoi formé contre l'arrêt ll0 57 4 rendu le 

11 juillet 2008 par la cour d'appel de Dakar; 

Le condamne aux dépens. 

Dit que le présent arrêt sera imprimé, qu'il sera transcrit sur les registres de la 
cour d'appel cie Dakar en marge ou à la suite de la décision attaquée; 

Ordonne l"' exécution du présent arrêt à la diligence du Procureur général prés la 
Cour suprême ; 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Cour suprême, chambre criminelle, en ~,on 

audience publique tenue les jour~ mois et an ci-dessus et à laquelle siégeaient Madame et 
Messieurs: 

Mamadou Badio CAMARA, Président ; 
Lassana Diabé SIBY, Conseiller; 
Cheikh Tidiane COULIBAL Y, Conseil.ler 
Chérif SOUMARE, Conseiller; 
Marna KONATE, Conseiller rapporteur; 

En présence de Monsieur El Hadji Lamine BOUSSO, Avocat général, représentant Je 
Ministère public et avec l'assistance de Maître Ibrahima SOW, Greffier; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le Président, les Conseillers et Je 
Greffier. 

Le Président 
Mamadou Badio CAMARA 

Lassana Diabé SIBY 

Le Conseiller rapporteur: 
Afama KONATE 

Les Conseillers 
Cheikh Tidiane COULJBALY Chérif SOUlv/ARE 

Le Greffier 
Ibrahima SOW 
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Arrèt no 675 

du 20/08/2010 

Civil définitif 

Société TIGE~R DENRES SENEGAL 

(Me Moharned Seydou DIAGNE) 

PRESENTS 

Fatï.matou KA., Président 

Abibatou Babou \V ADE et Abdou Khadre 
K.haoussou DIOP, Conseillers 

Moussa TfilO.'~GP~, Greffier 

ji 
v-REPUBLIQUE Dt; SENEGAL 

COUR D'APPEL DE DAKAR 

CHAl\1BRE CIVILE ET c:O.MMERCJ ALE 1 

~_NTR.!L_;_ 

La Société TRANSSENE, poursuites et di:ligences 
de son Directem Général, siège social BoLlevard de 
1' Arsenal, en face de la gare rèrroviaire mais élisant 
domicile en l'étude de Mes Boubacar BADJI et Oumar 
DJOP, avocats à la Cour à Dakar,; 

Appelante 

Comparant et concluant a l'audience par lesdits 
avocats: 

D'unepart 

ET: 

La Société Tiger Denrées Sénégal, pour.mites et 
diligences de son représentant en ses bureaux, 
Boulevard du Centenaire de la Commune de Dakar mais 
élisant domicile en ] 'étude de MaîtJe Mohamed Seydou 
DIAGN'E .. avocat à la Cour à Dakar :. . . 

Intimé 

Cornparant et concluant à r audience par ledit 
avocat; 

D'autre part 

LES_FAIT_S 

Suivant exploit en date du 1 S/1 0/2009 de Maître 
Emilie Monique Malick THJARE, Huissier de jw;tice à 
Dakar, la société TRA!'..JSSENE a relevé appel elu 
jugement rendu le 13/l 0/2009 par le tribunal régio:J.al de 
Dc:kar,. présidé par Madame Henriette DIOP TALL 
assisté de Maître Pape Mor MBA YE, GreB:ier, 
emegistré le 28/12/2009 sous le bordereau n° 230413, 
Vol XXX, }'o 224, Case 7355 aux .droits de Seize rnilJe 
francs, 

Et par le même exploit la société TRANSSE>JE a 
f<iii servir assignaiion à. la société Tiger Denrées Sénégal 
d'avoir à comparaître et se trouver par devant la Cour 
d'Appel de Dakar, Chambre Civile et Commerciale en 
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son audience publique et ordtnaire ~:U 2.7/11/2009 à 8h 30mn pour y \emr voir 
et entendre statuer sur les rpéritèsfde son·recou~·s ; 

Sur cette assignation, l'affaire inscrite au rôle de la Cour sous le numéro 

1101 de 1' année 2009 a été appelée à la date pour laquelle ladite as~ ignation 
avait été servie ; 

A cette date, l'affaire a été appelée par Monsieur le conseiller chargé de la 
mise en état puis renvoyée successivementjusqu'au 0917/2010, date à laquelle 
elle utilement retenue ; 

Maîtres Boubacar BADJI et Omar DIOP pour :le compte de la société 
TRANSSENE, ont déposé des conclusions écrites tendant à ce qu'il plaise à }a 
Cour: 

f::'onclu;_ions~n dat(}. dz.Ue'/02/201Q; 

« Déclarer l'appel recevable ; 

6u fang 

Ir.tfirmer le jugement purement et simplement en ce qu'il a débouté la 
TRANSSENE de toutes ses demandes ; 

Confirmer le surplus ; 

Statuant à nouveau, condamner la société Tiger Denrées Sénégal à payer 2t 

la concluante la somme de 42 .. 800.000 F en principal et celle de 1 0.000.0)0 F à 
titre de dommages et intérêts ; 

Condarrmer aux: dépens )> ; 

M<ûtre Mohamed Seydou DLA.GNE, pour le compte de la société Tiger 
Denrées Sénégal, a déposé des conclusions écrites tendant à ce qu'il plaise à la 

Cour: 

C'QnclusiQnS en date .rju 24/0(jf201 Q 
«E!l la fo_gn~ 

Déclarer ce que de droit quant à la recevabilité de l'action; 

,è,u fond 

Condamner en toutes ses dispositions le jugement no 2317 du 13 Oc:obre 
2009 rendu par le trib1mal régiomù de Dakar ; 

Condamner la société TRANSSENE aux entiers dépens de première 
instance et d'appel» ; 

Les débats ont été clos et Monsieur le Conseiller chargé de la mise en état 
a pris une ordormance de clôture en date du 06/8/2010 et renvoyé ta cause et les 
parties à l'audience du 13/8/2010 pour mise en délibéré; 

Sur quoi, Madame le Président a mis l" affaire en délibéJ~é pour l'arliêt' à 
intervenir à la date du 20/8/201 0 ; 

DROIT 

., .. 
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La cause en cet état présentait à juger les cliffëre:nts point:. de droit 
résultant cb dossier et des conclusions prises par les parties en cause:, 

QUID DES DEPENS ? 

Advenue l'audience publique et ordinaire de ce jour 20/8/201C, la Cour, 
mêmement composée, vidant son délibéré a statué en ces teimes: 

LA COUR 

Vu les pièces du dossier ; 

Oui les pa.Iiies en toutes leurs demandes, fms et conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi : 

Consicléra.Ilt que par exploit de Maitre Emilie Monique Mallick THIARE, 
huissier de justice à Dakar, en date du 15 octobre 2009,, la société Tra.I1ssene a 
relevé appel du jugement 11°2317 du 13 octobre 2009, du tribunal régional hors 
classe de Dakar, dont le dispositif est ainsi conçu: 

« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en 
premier ressort ; 

En @jorm~ 

Rejette la fin de non recevoir tirée de la prescription de l'action; 

La déclare recevable ; 

Au fw:L.d 
Déboute la société Transsene de toutes ses demandes :, 

La condamne aux dépens» ;. 

Considéra.Ilt que par ordonnance du 06 août 201 0,, le conseiller de la mise 
en état a déclaré l'appel recevable et prononcé la clôture des débats ; 

AU FOND_ 

Fai1~~t.J)rocédwJ~ 

Considéra.Ilt que la société Transsene, se préval:mt d'une c:-éance de 
42.800.000 francs sur la société Tiger Denrées Sénégal, représentant cinq 
factures établies le 24 novembre 2008, d'un montant de 8.496.000 fr:mcs 
chacune, due au titre de frais d'emmagasinage de septembre 2005 à avril 2006, 
suite à l'entreposage de 10.000 tonnes de riz cléh:u-qué du na-.rire 1v1/V 
Adva.I1tage et gardé dans ses locaux pour le compte de la société précitée, a 
assigné cette demière en paiement; 

Que son recours ayant été déclaré mal fondé, elle a alors interjeü~ appel ; 

Moyen~ __ et préteJ}!lions des parties 

Considéra.Ilt que par con cl usions du 1er février 20 1 0, la société T ranssene 
sollicite l'mfrrmation du jugement entrepris en ce qu'il l'a débout~e de ses 
demandes et la condamnation la société Tiger denrées Sénégal à lui payer la 
somme de 42.800.000 fra11cs en principal et celle de 10.000 .. 000 de francs à titre 
de dommages et intérêts ; 

Qu'elle fait valoir que le premier juge a dénaturé les faits de la cause en 
considérant qu'elle avait établi de façon unilatérale les bons d'enlèvement alors 
qu'en réalité ces docwnents émanent de Tiger Denrées Sénégal elle-mèrœ; 

Qu'elle fait ensuite valoir que la preuve de leur sincérité ne pourrait lui 
incomber et que le premier juge, en exigeant d'elle qu'elle prouve ce caractère 
sincère, a renversé la charge de la preuve, puisque les bons d'enlèvements sont 
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délivrés par Tiger Denrées Sénégal à ses propres clients, lesquéls les lui 

présente~t pou~ l'enlèvement des quantités de riz correspondantes, gardées par 
elle; qu elle falt observer que c'est sur cette base qu'elle a établi une hcturation 
des frais de ma~asinage qui lui sont dus et que la seule question qui se pose est 
celle de leur pmement, Je principe de la créance ne pouvant être nié ; 

Considérant que par conclusions du 24 juin 2010, la société Tiger Demées 
Sénégal sollicite la confirrnation du jugement enlrepris en toutes ses 
dispositions ; 

Qu'elle soutient que la société Transsene lui doit la somme de 41.210.500 
francs, reliquat d'tme de1te de 61.852.600 francs due en réparation du préjudice 
que celle-ci lui a causé lors de ropération de manutention effectuée sur le 
navire .M!V ADVANTAGE, le 26 septembre 2004; que c'est parce cu'elle a 
entrepris une procédure de saisie eontre elle que Transsene a créé d= 1üutes 
pièces une créance imaginaire provenant d'opération d'eulèvemen·: et de 
stockage de riz à son profit ; 

Qu'elle soutient que les factures présentées par Transsene àL'appui de sa 
demande, au nombre de cL.'1q, sont fausses, ainsi qu'il app;:uair"de 'leut exàmen, 
lesdites factures ayant été établies en novembre 2008, et le :rnêm~~jour:, alqà;:que 
les opérations d' erùèvement de riz auraient eu lieu de j u.illet 2005 à avril 2006 ; 

Qu'elle invoque les dispositions de !"'article 130, aJ:i:néa 1er, du code de 
procédure civile aux tem1es desqueUes, si l'une des parties allègue la fausseté 
d'un acte sous seing privé, il appartient à celui qui entend L::üre usage de cet acte 
d'en prouver la sincérité; 

Qu'elle précise que, contrairement aux prétentions de Transsene, il s'agit 
non pas de spéculer sur les bons d'enlèvement qui, à eux seuls, n'assoient pas la 
créance, mais plutôt de rapporter la preuve des factures ; 

~~ur quoi 
§uùa d~mmde en p;!_iement 

Considérdllt que s'il résulte de l'article 130, alinéa ler, du code de 
procédure civile que si l'une des parties allègue la fausseté d'un acte sous-seing 
privé, il appartient à celui qui entend faire usage de cet acte d'en prouver la 
sincérité, encore faudrait-il que l'acte en question réponde aux conditions 
posées par les articles 14 et 19 du code des obligations civiles et corrm1erciiles, 
que ces dispositions requiert que l'acte constate un engagement de son auteur, 
ce qui n'est pas le cas des bons d''en.lèvement produits au dossier; 

Que dès lors les cond.itions d'application de l'article 130 précité ne sont 
pas réunies ; 

Considérartt que la société Transsene a produit à l'appui de sa demande 
outre des factures, des bons de commande sur papier entête de la société Tiger 
Denrées Sénégal, portant le cachet de ladite soeiété et une signature, lui don:laiJt 
instruction de livrer la quantité de marchandise mentionnée sur le document au 
bénéficiaire désigné sur pièce ; que ces documents portent en titre « BON 
D'El\ILEVElvffiNT ADVA J> et sont numérotés de 122 à 159/\., outre qu'ils se 
référent à la période allant du 07 octobre 2005 au 25 avril 2006 :. 

Qu'en contrepartie du stockage du riz au profit de Ti ger Denrées Sénégal, 
que les bons susvisés vierment confirmer, la société Tramsene a érnis des 
factures bimestrielles de 8.496.000 francs chanme dont le total fait 42.800.000 
francs; 
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Que dès lors,. la preuve de la créance ainsi que ce Ile de sa cause Etant 

rapportées, il y a lieu de fiüre droit à la demande de Transsene et de condamner 
Tiger Demées Sénégal à lui payer la somme susmentimmée, après inJinnation 
du jugement entrepris sm ce point ; 

Sur 1es_domm~s <~1: intérê~ 
Considénmt que Transsene n'a fait valoir aucun moyen au soutien de sa 

demande en dommages et intérêts ; 

Qu'il y a lieu, en confirrnation du jugement entrepris sur ce peint. de 
rejeter ladite dem<mde comme non fondée; 

Considérc:mt qu'il y a lieu de condamner Tiger Denrées Sénégal, qui .a 
succombé, aux dépens ; 

PAR CES ft10TIF:S 

Statùant publiquement, contradictoirement. en matière civile et en Jernier 
SSOli: 

Vu l'ordonnance de clôture; 

Infmne le jugement entrepris sur la demande en paiement ; 

Statuant à nouveau, condanme la société TIGER DE>lREES SENI::GAL à 
payer à la société TIZANSSE''JE la somme de 42.800.000 francs ; 

Confmne le jugement entrepris pour le surplus ; 

Condamne la société TlGER DENREES SENEGAL aux dépens. 

Ainsi fait, jugé et prononcé publiquement par la Cour d'Appel de Dakar 
séant au Palais de Justice de ladite ville, Bloc des Madeleines, en son audience 
publique et ordinaire du 20/08/2010 et à laquelle siégeaient Madame Fat:matou 
KA, Président, Madame A .. bibatou Babou WADE et Morsieur Abdou Kl1adre 
Khaoussou DIOP, Conseillers et avec l'assistance de Maître Moussa 
THIONGANE, Greffier. 

ET 0 ~RESENT ARRET 
L RESIDENT ET J·)~R.EFFIER./.- __ _ 

........._ ------------
Z~J:--~~~---· 

-­~ 
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